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Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 1175840314

Nom Association pour la qualité dans la construction en
Outaouais inc.

Adresse 2-99 rue de Cap-aux-Meules
Gatineau (Québec) J8P0B2
Canada

Adresse Aucune adresse

Date d'immatriculation 2020-10-06

Statut Immatriculée

Date de mise à jour du statut 2024-04-15

Date de fin d’existence prévue Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au
registre.

Forme juridique Personne morale sans but lucratif

Date de la constitution 2020-10-06 Constitution

Régime constitutif QUÉBEC : Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C.
C-38)

Régime courant QUÉBEC : Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C.
C-38)

Rechercher une entreprise au registre

État de renseignements d'une personne morale au registre des entreprises

Renseignements en date du 2024-05-28 11:16:18

État des informations

Identification de l'entreprise

Adresse du domicile

Adresse du domicile élu

Immatriculation

Forme juridique

Dates des mises à jour
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Date de mise à jour de l'état de renseignements 2024-05-22

Date de la dernière déclaration de mise à jour
annuelle

2024-05-22 2024

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2024

2024-11-15

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2023

2023-11-15

Code d'activité économique (CAE) 9959

Activité Autres services relatifs aux bâtiments et aux
habitations

Précisions (facultatives) Défendre et promouvoir les intérêts des
consommateurs de biens et services en lien avec
l'achat, la détention, la construction, la rénovation et
l'entretien de bâtiments résidentiels en Outaouais.

Code d'activité économique (CAE) 8541

Activité Enseignement de formation personnelle et populaire

Précisions (facultatives) Promouvoir et améliorer la qualité dans la construction
et la rénovation de bâtiments résidentiels en
Outaouais.

Faillite

L'entreprise n'est pas en faillite.

Fusion, scission et conversion

Aucune fusion ou scission n'a été déclarée.

Continuation et autre transformation

Aucune continuation ou autre transformation n'a été déclarée.

Liquidation ou dissolution

Aucune intention de liquidation ou de dissolution n'a été déclarée.

Activités économiques et nombre de salariés

1er secteur d'activité

2e secteur d'activité

Nombre de salariés
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Nombre de salariés au Québec

Aucun

Proportion de salariés qui ne sont pas en mesure
de communiquer en français au travail

Non tenue de déclarer cette information

Nom de famille Harvey

Prénom Éric

Date du début de la charge 2020-10-06

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 2-99 rue de Cap-aux-Meules Gatineau (Québec)
J8P0B2 Canada

Nom de famille Henri

Prénom Murielle

Date du début de la charge 2020-10-06

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 2-99 rue de Cap-aux-Meules Gatineau (Québec)
J8P0B2 Canada

Nom de famille Durand

Prénom Sébastien

Date du début de la charge 2020-10-06

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 2-99 rue de Cap-aux-Meules Gatineau (Québec)
J8P0B2 Canada

Nom de famille Laroche

Prénom Lucien

Date du début de la charge 2024-05-20

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Président

Administrateurs, dirigeants et fondé de pouvoir

Liste des administrateurs
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Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 2-99 rue de Cap-aux-Meules Gatineau (Québec)
J8P0B2 Canada

Aucun fondé de pouvoir n'a été déclaré.

Aucun administrateur du bien d'autrui n'a été déclaré.

Date de mise à jour de l'index des noms 2024-04-15

Dirigeants non membres du conseil d'administration

Aucun dirigeant non membre du conseil d'administration n'a été déclaré.

Fondé de pouvoir

Administrateurs du bien d'autrui

Établissements

Aucun établissement n'a été déclaré.

Documents en traitement

Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises.

Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2024 2024-05-22

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2023 2024-04-15

Avis (arrêté) de révocation de radiation 2024-04-15

Déclaration initiale 2024-04-15

Radiation d'office pour non conformité à une obligation 2022-08-30

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2022 2022-06-17

Demande de mise à jour faite à un assujetti 2022-04-04

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2021 2021-09-05

Lettres patentes 2020-10-06

Index des noms

Nom
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Nom Versions du nom
dans une autre

langue

Date de
déclaration du

nom

Date de déclaration
du retrait du nom

Situa
tion

Association pour la qualité dans
la construction en Outaouais inc.

2020-10-06 En
vigue
ur

Autres noms utilisés au Québec

Aucun autre nom utilisé au Québec n'a été déclaré.

© Gouvernement du Québec
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Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 1165694945

Nom 3223701 CANADA INC.

Adresse 98 rue Lois
Gatineau (Québec) J8Y3R7
Canada

Adresse Aucune adresse

Date d'immatriculation 2009-02-18

Statut Immatriculée

Date de mise à jour du statut 2009-02-18

Date de fin d’existence prévue Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au
registre.

Forme juridique Société par actions ou compagnie

Date de la constitution 2009-02-01 Fusion

Régime constitutif CANADA: Loi canadienne sur les sociétés par actions,
L.R.C. (1985), c. C-44

Régime courant CANADA: Loi canadienne sur les sociétés par actions,
L.R.C. (1985), c. C-44

Rechercher une entreprise au registre

État de renseignements d'une personne morale au registre des entreprises

Renseignements en date du 2024-05-28 11:18:08

État des informations

Identification de l'entreprise

Adresse du domicile

Adresse du domicile élu

Immatriculation

Forme juridique

Dates des mises à jour
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Date de mise à jour de l'état de renseignements 2023-07-22

Date de la dernière déclaration de mise à jour
annuelle

2023-07-22 2023

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2024

2024-08-01

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2023

2023-08-01

Code d'activité économique (CAE) 7612

Activité Agences ou courtiers immobiliers

Précisions (facultatives) DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER LOCATION
D'IMMEUBLE COMMERCIAL

Faillite

L'entreprise n'est pas en faillite.

Fusion, scission et conversion

La personne morale a fait l'objet de fusion(s).

Type Loi applicable Date Nom et domicile de la
personne morale

Composante Résultante

Fusion
ordinaire

CANADA: Loi canadienne sur
les sociétés par actions, L.R.C.
(1985), c. C-44

2009-02-01 3475140 CANADA INC.
200-500 boul. Gréber
Gatineau (Québec)
J8T7W3 Canada

1147809306 1165694945

L'AMBASSADE CHAMPLAIN
INC.
200-500 boul. Gréber
Gatineau (Québec)
J8T7W3 Canada

1160868049

3223701 CANADA INC.
200-500 boul. Gréber
Gatineau (Québec)
J8T7W3 Canada

1165230930

Continuation et autre transformation

Aucune continuation ou autre transformation n'a été déclarée.

Liquidation ou dissolution

Aucune intention de liquidation ou de dissolution n'a été déclarée.

Activités économiques et nombre de salariés

1er secteur d'activité

2e secteur d'activité

Aucun renseignement n'a été déclaré.
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Nombre de salariés au Québec

Aucun

Proportion de salariés qui ne sont pas en mesure
de communiquer en français au travail

Non tenue de déclarer cette information

Premier actionnaire

Le premier actionnaire est majoritaire.

Nom 11202588 CANADA INC.

Adresse du domicile 98 rue Lois Gatineau (Québec) J8Y3R7 Canada

Deuxième actionnaire

Nom de famille Desjardins

Prénom Gilles

Adresse du domicile 39 rue de l'Anse-aux-Bateaux Gatineau (Québec)
J8Z3P4 Canada

Adresse professionnelle

Nom de famille DESJARDINS

Prénom GILLES

Date du début de la charge 2009-02-01

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Président, Secrétaire

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 98 rue Lois Gatineau (Québec) J8Y3R7 Canada

Nom de famille Lewis

Prénom Frédéric

Date du début de la charge 2019-10-21

Date de fin de la charge

Nombre de salariés

Convention unanime, actionnaires, administrateurs, dirigeants, bénéficiaires ultimes et
fondé de pouvoir

Actionnaires

Convention unanime des actionnaires

Il n'existe pas de convention unanime des actionnaires conclue en vertu d’une loi du Québec ou d’une
autre autorité législative du Canada.

Liste des administrateurs

Registraire des entreprises - État de renseignements d'une personne mor... https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03...

3 sur 5 2024-05-28, 11:18 a.m.



Fonctions actuelles Directeur général, construction

Adresse du domicile 5 rue de l'Escale Gatineau (Québec) J8Z3R2 Canada

Adresse professionnelle

Nom de famille DESJARDINS

Prénom GILLES

Autres noms utilisés

Date du début du statut 2009-02-01

Date de fin du statut

Situations applicables au bénéficiaire ultime Plus de 75 % des droits de vote

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 98 rue Lois
Gatineau (Québec) J8Y3R7
Canada

Aucun fondé de pouvoir n'a été déclaré.

Aucun administrateur du bien d'autrui n'a été déclaré.

Dirigeants non membres du conseil d'administration

Aucun dirigeant non membre du conseil d'administration n'a été déclaré.

Déclaration relative aux bénéficiaires ultimes

Tous les bénéficiaires ultimes de l'entreprise ont été retracés et identifiés.

Liste des bénéficiaires ultimes

Fondé de pouvoir

Administrateurs du bien d'autrui

Établissements

Aucun établissement n'a été déclaré.

Documents en traitement

Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises.

Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre
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Date de mise à jour de l'index des noms 2009-02-18

Nom Versions du nom dans
une autre langue

Date de
déclaration du

nom

Date de déclaration du
retrait du nom

Situati
on

3223701
CANADA INC.

2009-02-01 En
vigueu
r

Type de document Date de dépôt au registre

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2023 2023-07-22

Déclaration de mise à jour courante 2023-06-15

Déclaration de mise à jour courante 2023-05-03

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2022 2022-07-01

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2021 2021-07-09

Déclaration de mise à jour courante 2021-03-16

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2020 2020-09-01

Déclaration de mise à jour courante 2020-05-20

Déclaration de mise à jour courante 2019-10-21

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2019 2019-07-31

Déclaration de mise à jour courante 2019-03-06

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2018 2018-07-31

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2017 2017-06-30

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2016 2016-06-22

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2015 2015-05-01

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2014 2014-05-23

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2013 2013-04-30

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2012 2012-05-10

Déclaration de mise à jour courante 2011-09-01

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2011 2011-07-22

État et déclaration de renseignements 2010 2010-08-06

Déclaration modificative 2009-08-24

Déclaration d'immatriculation 2009-02-18

Index des noms

Nom

Autres noms utilisés au Québec

Aucun autre nom utilisé au Québec n'a été déclaré.

© Gouvernement du Québec
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Registre des détenteurs de licence RBQ
Dernière mise à jour : 2020-09-23

3223701 Canada Inc.
Autre(s) nom(s)
Les constructions Brigil

Numéro de licence
RBQ
8007-6490-04

Statut de la licence
Valide

Date de délivrance
1996-10-02

Date du paiement
annuel
30 novembre

Numéro d'entreprise
du Québec (NEQ)
1165694945

Adresse
98 rue Lois
Gatineau QC
Canada J8Y 3R7

Courriel
jmichaud@brigil.com

Téléphone
819-243-7392

Vous êtes le détenteur de cette licence et vous constatez que des informations sont manquantes ou inexactes? Mettez
à jour votre dossier 

16 sous-catégorie(s) autorisée(s)

La présente atteste que le titulaire est autorisé à soumissionner, organiser, coordonner, exécuter et faire exécuter les travaux de
construction inclus dans les catégories et sous-catégories mentionnées ci-dessous.

CATÉGORIE ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
1.1.1 Bâtiments résidentiels neufs visés à un plan de garantie classe I
1.1.2 Bâtiments résidentiels neufs visés à un plan de garantie classe II
1.2 Petits bâtiments
1.3 Bâtiments de tout genre

CATÉGORIE ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ
2.5 Excavation et terrassement
2.7 Travaux d'emplacement
3.2 Petits ouvrages de béton
5.2 Ouvrages métalliques
6.2 Travaux de bois et plastique
7 Isolation étanchéité couvertures et revêtement extérieur
8 Portes et fenêtres
9 Travaux de finition
10 Systèmes de chauffage localisé à combustible solide
11.2 Équipements et produits spéciaux
12 Armoires et comptoirs usinés
15.7 Ventilation résidentielle

Catégorie(s) et sous-catégorie(s) de l'entrepreneur 
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Association des professionnels de la construction et de l'habitation du Québec (APCHQ) : 40 000 $

2 répondant(s) autorisé(s)

FREDERIC LEWIS GILLES DESJARDINS

L’entrepreneur a-t-il des plaintes à son dossier?

Vous pouvez vérifier si un entrepreneur :

a fait l’objet de plaintes de consommateurs dans la section Se renseigner sur
un commerçant  du site de l’Office de la protection du consommateur

est actuellement visé par un dossier de réclamation, en consultant la page Réclamations en
cours 

a dû verser une indemnité à la suite d’une réclamation à son dossier de la RBQ, en
consultant la page Indemnités versées depuis 2009 .

Utilisation des contenus
Toute utilisation directe ou indirecte du Registre et de ses données à des fins commerciales et lucratives n'est pas autorisée par
la Régie du bâtiment du Québec.

Association ou compagnie fournissant le cautionnement

Répondant(s)
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Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 1144784973

Nom LA GARANTIE DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS
NEUFS DE L'APCHQ INC.

Adresse 400-7333 place des Roseraies
Montréal (Québec) H1M2X6
Canada

Nom de l'entreprise APCHQ

Adresse 5930 boul. Louis-H.-La Fontaine
Montréal (Québec) H1M1S7
Canada

Date d'immatriculation 1995-06-16

Statut Immatriculée

Date de mise à jour du statut 1995-06-16

Date de fin d’existence prévue Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au
registre.

Forme juridique Société par actions ou compagnie

Date de la constitution 1995-06-15 Constitution

Régime constitutif QUÉBEC : Loi sur les compagnies partie 1A, RLRQ,

Rechercher une entreprise au registre

État de renseignements d'une personne morale au registre des entreprises

Renseignements en date du 2024-05-28 11:21:40

État des informations

Identification de l'entreprise

Adresse du domicile

Adresse du domicile élu

Immatriculation

Forme juridique
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C. C-38

Régime courant QUÉBEC : Loi sur les sociétés par actions (RLRQ, C.
S-31.1)

Date de mise à jour de l'état de renseignements 2022-01-28

Date de la dernière déclaration de mise à jour
annuelle

2022-01-28 2021

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2024

2025-07-01

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2023

2024-07-01

Code d'activité économique (CAE) 4411

Activité Gestion de travaux de construction

Précisions (facultatives) OCTROI DE GARANTIE SUR BÂTIMENTS
RÉSIDENTIELS NEUFS INSP. CHANTIERS ACCRÉ.

Nombre de salariés au Québec

Aucun

Proportion de salariés qui ne sont pas en mesure
de communiquer en français au travail

Dates des mises à jour

Faillite

L'entreprise n'est pas en faillite.

Fusion, scission et conversion

Aucune fusion ou scission n'a été déclarée.

Continuation et autre transformation

Aucune continuation ou autre transformation n'a été déclarée.

Liquidation ou dissolution

Aucune intention de liquidation ou de dissolution n'a été déclarée.

Activités économiques et nombre de salariés

1er secteur d'activité

2e secteur d'activité

Aucun renseignement n'a été déclaré.

Nombre de salariés
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Non tenue de déclarer cette information

Premier actionnaire

Le premier actionnaire est majoritaire.

Nom ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE LA
CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION DU QUÉBEC
INC.

Adresse du domicile 5930 boul. Louis-H.-La Fontaine Montréal (Québec)
H1M1S7 Canada

Nom de l'entreprise Association des professionnels de la construction et de
l'habitation du Québec inc. (APCHQ)

Date du début de la charge 2015-05-25

Date de fin de la charge

Adresse du domicile 5930 boul. Louis-H.-La Fontaine Montréal (Québec)
H1M1S7 Canada

Aucun fondé de pouvoir n'a été déclaré.

Nom Raymond Chabot administrateur provisoire inc.

Date du début de la charge 2015-04-15

Date de fin de la charge

Fonction administrateur provisoire

Convention unanime, actionnaires, administrateurs, dirigeants, bénéficiaires ultimes et
fondé de pouvoir

Actionnaires

Convention unanime des actionnaires

Il existe une convention unanime des actionnaires conclue en vertu d’une loi du Québec ou d’une autre
autorité législative du Canada.

Actionnaires ou tiers assumant les pouvoirs du conseil d'administration

Tous les pouvoirs ont été retirés au conseil d'administration par une convention unanime des
actionnaires.

Liste des administrateurs

Dirigeants non membres du conseil d'administration

Aucun dirigeant non membre du conseil d'administration n'a été déclaré.

Déclaration relative aux bénéficiaires ultimes

Aucun renseignement n'a été déclaré.

Fondé de pouvoir

Administrateurs du bien d'autrui

Registraire des entreprises - État de renseignements d'une personne mor... https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03...

3 sur 6 2024-05-28, 11:21 a.m.



Adresse du domicile 2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec)
H3B4L8 Canada

Établissements

Aucun établissement n'a été déclaré.

Documents en traitement

Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises.

Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2021 2022-01-28

Déclaration de mise à jour courante 2021-10-21

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2020 2021-01-21

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2019 2020-01-09

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2018 2019-02-04

Déclaration de mise à jour courante 2018-01-30

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2017 2018-01-16

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2016 2017-01-18

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2015 2016-01-27

Déclaration de mise à jour courante 2015-10-16

Déclaration de mise à jour de correction 2015-09-22

Déclaration de mise à jour de correction 2015-06-08

Certificat d'annulation 2015-06-05

Déclaration de mise à jour de correction 2015-06-02

Déclaration de mise à jour courante 2015-05-26

Déclaration de mise à jour courante 2015-04-16

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2014 2015-02-04

Déclaration de mise à jour courante 2014-09-22

Déclaration de mise à jour courante 2014-09-10

Déclaration de mise à jour courante 2014-09-02

Déclaration de mise à jour courante 2014-08-29

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2013 2014-06-16

Déclaration de mise à jour courante 2013-10-03

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2012 2013-02-13

Déclaration de mise à jour courante 2012-05-29

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2011 2012-05-03

Déclaration de mise à jour de correction 2012-01-25

Déclaration de mise à jour courante 2011-12-23

Déclaration annuelle 2010 2011-06-03

Déclaration modificative 2010-11-18

Modification correction / Acte de régularisation 2010-09-15

Déclaration modificative 2010-07-08

Déclaration modificative 2010-05-11

État et déclaration de renseignements 2009 2010-04-16
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Date de mise à jour de l'index des noms 2015-09-22

Nom Versions du nom
dans une autre

langue

Date de
déclaration

du nom

Date de
déclaration du
retrait du nom

Situa
tion

LA GARANTIE DES BÂTIMENTS
RÉSIDENTIELS NEUFS DE L'APCHQ
INC.

1998-09-21 En
vigue
ur

LA GARANTIE DES BÂTIMENTS
RÉSIDENTIELS NEUFS DU QUÉBEC
INC.

1995-06-15 1998-09-21 Antér
ieur

Autre nom Versions du nom Date de Date de déclaration Situa

Type de document Date de dépôt au registre

Déclaration modificative 2009-11-25

État et déclaration de renseignements 2008 2009-04-17

Déclaration modificative 2008-11-24

État et déclaration de renseignements 2007 2008-09-12

État et déclaration de renseignements 2006 2007-10-03

Déclaration modificative 2007-10-03

Déclaration modificative 2007-01-26

Déclaration modificative 2006-06-07

Déclaration annuelle 2005 2006-01-25

Certificat de modification 2005-03-14

Déclaration annuelle 2004 2005-02-01

Déclaration annuelle 2003 2004-01-07

Déclaration modificative 2003-11-24

Déclaration modificative 2003-04-07

Déclaration annuelle 2002 2003-01-15

Déclaration modificative 2002-06-18

Déclaration annuelle 2001 2002-01-16

Déclaration annuelle 2000 2001-01-10

Déclaration annuelle 1999 2000-02-23

Déclaration annuelle 1998 1999-02-15

Déclaration modificative 1998-11-18

Déclaration modificative 1998-10-26

Certificat de modification 1998-09-21

Déclaration annuelle 1997 1998-02-25

Déclaration annuelle 1996 1997-02-24

Déclaration annuelle 1995 1996-04-10

Déclaration initiale 1996-02-21

Certificat de modification 1996-02-09

Certificat de constitution 1995-06-16

Index des noms

Nom

Autres noms utilisés au Québec

Registraire des entreprises - État de renseignements d'une personne mor... https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03...

5 sur 6 2024-05-28, 11:21 a.m.



dans une autre
langue

déclaration du
nom

du retrait du nom tion

LA GARANTIE DES MAISONS
NEUVES

2015-04-16 En
vigue
ur

Contentieux des garanties
Abritat / GMN

2014-09-22 En
vigue
ur

G.B.R.N. 2012-05-29 En
vigue
ur

G.M.N. 2012-05-29 En
vigue
ur

GBRN 2012-05-29 En
vigue
ur

GMN 2012-05-29 En
vigue
ur

CLUB DES MANUFACTURIERS
D'HABITATIONS

2007-01-26 En
vigue
ur

CLUB PRIVILÈGE 2003-11-24 En
vigue
ur

CLUB USINÉ 2003-11-24 En
vigue
ur

ADRESSES GARANTIES 2002-06-18 En
vigue
ur

LA GARANTIE DES MAISONS
NEUVES DE L'APCHQ

2001-01-10 En
vigue
ur

LA NOUVELLE GARANTIE DES
MAISONS NEUVES DE L'APCHQ

1998-10-26 2001-01-10 Antéri
eur

© Gouvernement du Québec
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Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 1160658457

Nom LA GARANTIE ABRITAT INC.

Adresse 400-7333 place des Roseraies
Montréal (Québec) H1M2X6
Canada

Nom de l'entreprise APCHQ

Adresse 5930 boul. Louis-H.-La Fontaine
Montréal (Québec) H1M1S7
Canada

Date d'immatriculation 2002-03-11

Statut Immatriculée

Date de mise à jour du statut 2002-03-11

Date de fin d’existence prévue Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au
registre.

Forme juridique Société par actions ou compagnie

Date de la constitution 2002-03-05 Constitution

Régime constitutif QUÉBEC : Loi sur les compagnies partie 1A, RLRQ,
C. C-38

Rechercher une entreprise au registre

État de renseignements d'une personne morale au registre des entreprises

Renseignements en date du 2024-05-28 11:22:19

État des informations

Identification de l'entreprise

Adresse du domicile

Adresse du domicile élu

Immatriculation

Forme juridique
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Régime courant QUÉBEC : Loi sur les sociétés par actions (RLRQ, C.
S-31.1)

Date de mise à jour de l'état de renseignements 2022-01-28

Date de la dernière déclaration de mise à jour
annuelle

2022-01-28 2021

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2024

2025-07-01

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2023

2024-07-01

Code d'activité économique (CAE) 7799

Activité Autres services aux entreprises

Précisions (facultatives) ADMINISTRER UN PLAN DE GARANTIE
(CAUTIONNEMENT)

Dates des mises à jour

Faillite

L'entreprise n'est pas en faillite.

Fusion, scission et conversion

Aucune fusion ou scission n'a été déclarée.

Continuation et autre transformation

Aucune continuation ou autre transformation n'a été déclarée.

Liquidation ou dissolution

Aucune intention de liquidation ou de dissolution n'a été déclarée.

Activités économiques et nombre de salariés

1er secteur d'activité

2e secteur d'activité

Aucun renseignement n'a été déclaré.

Nombre de salariés
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Nombre de salariés au Québec

De 26 à 49

Proportion de salariés qui ne sont pas en mesure
de communiquer en français au travail

Aucun renseignement n'a été déclaré.

Premier actionnaire

Le premier actionnaire est majoritaire.

Nom Association des professionnels de la construction et de
l'habitation du Québec inc.

Adresse du domicile 5930 boul. Louis-H.-La Fontaine Montréal (Québec)
H1M1S7 Canada

Nom de l'entreprise Association des professionnels de la construction et de
l'habitation du Québec inc.

Date du début de la charge 2015-08-20

Date de fin de la charge

Adresse du domicile 5930 boul. Louis-H.-La Fontaine Montréal (Québec)
H1M1S7 Canada

Aucun fondé de pouvoir n'a été déclaré.

Convention unanime, actionnaires, administrateurs, dirigeants, bénéficiaires ultimes et
fondé de pouvoir

Actionnaires

Convention unanime des actionnaires

Il existe une convention unanime des actionnaires conclue en vertu d’une loi du Québec ou d’une autre
autorité législative du Canada.

Actionnaires ou tiers assumant les pouvoirs du conseil d'administration

Tous les pouvoirs ont été retirés au conseil d'administration par une convention unanime des
actionnaires.

Liste des administrateurs

Dirigeants non membres du conseil d'administration

Aucun dirigeant non membre du conseil d'administration n'a été déclaré.

Déclaration relative aux bénéficiaires ultimes

Aucun renseignement n'a été déclaré.

Fondé de pouvoir
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Nom Raymond Chabot administrateur provisoire inc.

Date du début de la charge 2015-04-15

Date de fin de la charge

Fonction administrateur provisoire

Adresse du domicile 2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec)
H3B4L8 Canada

Administrateurs du bien d'autrui

Établissements

Aucun établissement n'a été déclaré.

Documents en traitement

Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises.

Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2021 2022-01-28

Déclaration de mise à jour courante 2021-10-21

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2020 2021-01-21

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2019 2020-01-27

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2018 2019-02-04

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2017 2018-01-30

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2016 2017-01-18

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2015 2016-02-09

Déclaration de mise à jour de correction 2015-10-16

Déclaration de mise à jour de correction 2015-09-04

Déclaration de mise à jour courante 2015-08-26

Déclaration de mise à jour courante 2015-06-19

Déclaration de mise à jour de correction 2015-06-19

Déclaration de mise à jour de correction 2015-06-02

Avis de correction 2015-03-11

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2014 2015-01-30

Déclaration de mise à jour courante 2014-09-22

Déclaration de mise à jour courante 2014-08-29

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2013 2014-01-08

Déclaration de mise à jour courante 2013-05-15

Déclaration de mise à jour courante 2013-02-13

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2012 2012-05-04

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2011 2012-05-04

Déclaration de mise à jour de correction 2012-03-16

Déclaration de mise à jour courante 2011-12-07

Déclaration de mise à jour de correction 2011-10-31

Déclaration de mise à jour de correction 2011-09-21
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Date de mise à jour de l'index des noms 2014-09-22

Nom Versions du nom dans
une autre langue

Date de
déclaration du

nom

Date de déclaration
du retrait du nom

Situa
tion

LA GARANTIE ABRITAT
INC.

2011-03-03 En
vigue
ur

LA GARANTIE DES
MAÎTRES BÂTISSEURS
INC.

2002-03-05 2011-03-03 Antéri
eur

Autre nom Versions du nom dans
une autre langue

Date de
déclaration du

nom

Date de déclaration
du retrait du nom

Situa
tion

Contentieux des garanties
Abritat / GMN

2014-09-22 En
vigue
ur

Abritat - votre garantie
(marque de commerce)

2011-05-04 En
vigue
ur

Abritat (marque de
commerce)

2011-05-04 En
vigue
ur

La Garantie Abritat 2011-05-04 En
vigue
ur

Type de document Date de dépôt au registre

Déclaration de mise à jour courante 2011-07-19

Déclaration de mise à jour courante 2011-05-17

Déclaration annuelle 2010 2011-05-04

Certificat de modification 2011-03-25

Déclaration modificative 2010-10-05

État et déclaration de renseignements 2009 2010-05-21

État et déclaration de renseignements 2008 2009-06-08

État et déclaration de renseignements 2007 2008-05-22

Certificat de modification 2008-01-30

État et déclaration de renseignements 2006 2007-06-19

Déclaration annuelle 2005 2006-02-24

Déclaration annuelle 2004 2005-03-30

Déclaration annuelle 2003 2004-04-01

Déclaration initiale 2002-04-18

Certificat de constitution 2002-03-11

Index des noms

Nom

Autres noms utilisés au Québec
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Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 1143779040

Nom Société d'assurance générale Northbridge

Version du nom dans une autre langue Northbridge General Insurance Corporation

Adresse 105, ADELAIDE STREET WEST
TORONTO ON
M5H1P9

Nom de l'entreprise Northbridge Financial Corporation

Nom de la personne physique

Nom de famille Davenport

Prénom Christopher

Adresse 105, ADELAIDE STREET WEST
TORONTO (ONTARIO)
M5H1P9

Date d'immatriculation 1995-03-17

Statut Immatriculée

Date de mise à jour du statut 1995-03-17

Date de fin d’existence prévue Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au
registre.

Rechercher une entreprise au registre

État de renseignements d'une personne morale au registre des entreprises

Renseignements en date du 2024-05-28 11:23:11

État des informations

Identification de l'entreprise

Adresse du domicile

Adresse du domicile élu

Immatriculation

Forme juridique
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Forme juridique Société par actions ou compagnie

Date de la constitution 1994-12-20 Constitution

Régime constitutif CANADA : Loi sur les sociétés d'assurances, L.C.
1991, c. 47

Régime courant CANADA : Loi sur les sociétés d'assurances, L.C.
1991, c. 47

Date de mise à jour de l'état de renseignements 2024-05-14

Date de la dernière déclaration de mise à jour
annuelle

2024-02-19 2023

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2024

2025-07-01

Date de fin de la période de production de la
déclaration de mise à jour annuelle de 2023

2024-07-01

Dates des mises à jour

Faillite

L'entreprise n'est pas en faillite.

Fusion, scission et conversion

La personne morale a fait l'objet de fusion(s).

Type Loi applicable Date Nom et domicile de la
personne morale

Composante Résultante

Fusion
simplifiée

CANADA : Loi sur les
sociétés d'assurances,
L.C. 1991, c. 47

2017-01-01 Société d'assurance des
entreprises Northbridge
105 RUE Adelaide W Toronto
Ontario M5H1P9 Canada

1144912624 1143779040

Fusion
simplifiée

CANADA : Loi sur les
sociétés d'assurances,
L.C. 1991, c. 47

2014-01-01 Société d'assurance
d'indemnisation Northbridge
1500 - 595 BURRARD STREET
VANCOUVER (COLOMBIE-
BRITANNIQUE) V7X1G4

1144912715 1143779040

Continuation et autre transformation

Aucune continuation ou autre transformation n'a été déclarée.

Liquidation ou dissolution

Aucune intention de liquidation ou de dissolution n'a été déclarée.

Activités économiques et nombre de salariés

1er secteur d'activité
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Code d'activité économique (CAE) 7339

Activité Autres sociétés d'assurance biens et risques divers

Précisions (facultatives) Compagnie d'assurances

Nombre de salariés au Québec

Aucun

Proportion de salariés qui ne sont pas en mesure
de communiquer en français au travail

Non tenue de déclarer cette information

Premier actionnaire

Le premier actionnaire est majoritaire.

Nom NORTHBRIDGE FINANCIAL CORPORATION

Adresse du domicile 105, ADELAIDE STREET WEST TORONTO ON
M5H1P9

Nom de famille GUNN

Prénom ROBERT J.

Date du début de la charge 2004-08-23

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 105 RUE Adelaide W Toronto Ontario M5H1P9
Canada

Nom de famille WEISS

Prénom ROBERT S.

Date du début de la charge 2007-01-15

2e secteur d'activité

Aucun renseignement n'a été déclaré.

Nombre de salariés

Convention unanime, actionnaires, administrateurs, dirigeants, bénéficiaires ultimes et
fondé de pouvoir

Actionnaires

Convention unanime des actionnaires

Il n'existe pas de convention unanime des actionnaires conclue en vertu d’une loi du Québec ou d’une
autre autorité législative du Canada.

Liste des administrateurs
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Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 105 RUE Adelaide W Toronto Ontario M5H1P9
Canada

Nom de famille PINNOCK

Prénom CRAIG

Date du début de la charge 2008-04-01

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Chief Financial Officer

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 105 RUE Adelaide W Toronto Ontario M5H1P9
Canada

Nom de famille WRIGHT

Prénom SILVY

Date du début de la charge 2012-03-01

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Président

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 105 RUE Adelaide W Toronto Ontario M5H1P9
Canada

Nom de famille Varnell

Prénom John

Date du début de la charge 2014-07-22

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 95 RUE Wellington W Toronto Ontario M5J2N7
Canada

Nom de famille Allen

Prénom Jennifer

Date du début de la charge 2019-08-26

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 95 RUE Wellington W Toronto Ontario M5J2N7
Canada
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Nom de famille Campbell

Prénom Gordon

Date du début de la charge 2023-10-01

Date de fin de la charge

Fonctions actuelles Administrateur

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 105 RUE Adelaide W Toronto Ontario M5H1P9
Canada

Nom de famille Davenport

Prénom Christopher

Fonctions actuelles Secrétaire

Adresse du domicile Adresse non publiable

Adresse professionnelle 105 RUE Adelaide W Toronto Ontario M5H1P9
Canada

Nom de famille Lussier

Prénom Jean-Francois

Adresse du domicile 2050-1 PLACE Ville Marie MONTREAL Québec
H3B2C4 Canada

Aucun administrateur du bien d'autrui n'a été déclaré.

Dirigeants non membres du conseil d'administration

Déclaration relative aux bénéficiaires ultimes

L'entreprise est dispensée de déclarer ses bénéficiaires ultimes.

Fondé de pouvoir

Administrateurs du bien d'autrui

Établissements

Numéro et nom de
l'établissement

Adresse Activités économiques (CAE)

0010 - Société d'assurance
générale Northbridge

(Établissement principal)

2050-1 PLACE Ville Marie Montreal
Québec H3B2B6 Canada

Autres sociétés d'assurance biens et
risques divers (7339)

0009 - Société d'assurance générale
Northbridge

560-2590 boul. Laurier Québec
(Québec) G1V4M6 Canada

Autres sociétés d'assurance biens et
risques divers (7339)

Documents en traitement

Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises.
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Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre

Déclaration de mise à jour courante 2024-05-14

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2023 2024-02-19

Déclaration de mise à jour courante 2023-10-25

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2022 2023-06-29

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2021 2022-06-27

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2020 2021-06-21

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2019 2020-04-15

Déclaration de mise à jour courante 2019-06-25

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2018 2019-05-09

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2017 2018-05-03

Déclaration de mise à jour de correction 2017-01-11

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2016 2017-01-11

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2015 2016-03-30

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2014 2015-02-25

Déclaration de mise à jour courante 2014-08-07

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2013 2014-05-21

Déclaration de mise à jour courante de fusion 2014-01-15

Déclaration de mise à jour courante 2013-07-17

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2012 2013-03-07

Déclaration de mise à jour courante 2012-06-27

Déclaration de mise à jour courante 2012-03-01

Déclaration de mise à jour courante 2011-10-14

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2011 2011-09-06

Déclaration annuelle 2010 2011-07-18

État et déclaration de renseignements 2009 2010-07-13

Déclaration modificative 2010-04-09

Déclaration modificative 2010-02-01

État et déclaration de renseignements 2008 2009-07-09

Déclaration modificative 2009-06-25

État et déclaration de renseignements 2007 2008-07-17

Déclaration modificative 2008-06-11

État et déclaration de renseignements 2006 2007-11-14

Déclaration modificative 2006-04-07

Déclaration annuelle 2005 2005-11-11

Déclaration annuelle 2004 2004-10-20

Déclaration annuelle 2003 2003-11-07

Déclaration annuelle 2002 2002-09-27

Déclaration annuelle 2001 2001-11-05

Déclaration annuelle 2000 2000-10-23

Déclaration annuelle 1999 1999-11-03

Déclaration annuelle 1998 1998-11-13

Déclaration annuelle 1997 1997-12-05

Déclaration annuelle 1996 1996-11-13

Déclaration modificative 1996-04-15
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Date de mise à jour de l'index des noms 1996-04-15

Nom Versions du nom dans une
autre langue

Date de
déclaration

du nom

Date de
déclaration du
retrait du nom

Situ
atio

n

Société d'assurance
générale Northbridge

Northbridge General Insurance
Corporation

2012-03-01 En
vigue
ur

LOMBARD GENERAL
INSURANCE COMPANY OF
CANADA

COMPAGNIE CANADIENNE
D'ASSURANCES GÉNÉRALES
LOMBARD

1996-04-15 2012-03-01 Antér
ieur

THE CONTINENTAL
INSURANCE COMPANY OF
CANADA INC.

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE
CONTINENTAL DU CANADA
INC.

1995-03-17 1996-04-15 Antér
ieur

Autre nom Versions du nom
dans une autre

langue

Date de
déclaration du

nom

Date de déclaration
du retrait du nom

Situa
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VENTE 
21-MAF-48542 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, ce treize juillet 
(2021-07-13) 
 
DEVANT Me MARC-ANDRÉ FLEURANT, notaire exerçant à Gatineau. 
 
COMPARAISSENT: 
 
3223701 CANADA INC., corporation légalement constituée en vertu de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions, ayant son siège social au 98, rue Lois, à 
Gatineau, province de Québec, J8Y 3R7, dûment représentée par Bibiane MORIN, 
dûment autorisée aux termes d’une résolution de son conseil d’administration en date 
du 24 mars 2021 et dont copie demeure annexée aux présentes après avoir été 
reconnue véritable et signée par les représentants en présence du notaire.  
 
Ci-après nommée:   LE Vendeur; 
 
ET 
 
Jean GAREAU, travailleur autonome, résidant au 11054, boulevard du Plateau, à 
Gatineau, province de Québec, J9A 0B6. 
 
Ci-après nommé:  L'Acquéreur; 
 
OBJET DU CONTRAT 
 
Le vendeur vend à l'acquéreur tous ses titres, droits et intérêts dans l'immeuble dont la 
désignation suit. 
  
DÉSIGNATION 
 
UNE fraction de la copropriété située au 384, boulevard des Grives, Unité 2, 
Gatineau, Québec, J9A 0A2, laquelle comprend: 
 
a) LA PARTIE PRIVATIVE connue et désignée comme étant le lot numéro TROIS 
MILLIONS HUIT CENT CINQUANTE-NEUF MILLE NEUF CENT QUINZE (3 859 915) 
du "CADASTRE DU QUÉBEC", dans la circonscription foncière de Gatineau. 
 
b) la quote-part afférente à la partie privative ci-dessus décrite dans les parties 
communes. 
 
c) tous les droits, titres et intérêts se rattachant à cette fraction, et notamment, mais 
sans limiter la généralité de ce qui précède, le droit à l’usage exclusif d’un espace de 
stationnement  identifié par les administrateurs de la copropriété. 
 
La présente vente comprend le droit à l’usage exclusif d’un casier de rangement  
identifié par les administrateurs de la copropriété. 
 
Le tout sujet aux dispositions de la déclaration de copropriété initiale publiée au bureau 
de la circonscription foncière de Gatineau, le 7 juillet 2006 sous le numéro 13 469 529 
et de la déclaration de copropriété concomitante publiée au bureau de la circonscription 
foncière de Gatineau, le 25 août 2006 sous le numéro 13 593 189, déclarations dont 
l'acquéreur déclare avoir pris connaissance et dont il s'engage à respecter toutes les 
clauses et conditions à l'acquit du vendeur. 
 
La présente vente inclus aussi tous les droits, titres et intérêts accumulés dans le fonds 
de réserve. 
 

NO : 3 103 
 
DATE : 13 juillet 2021 
  
 
VENTE COMPTANT 
 
PAR 
 
3223701 CANADA INC. 
 
A 
 
JEAN GAREAU 
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SERVITUDES 
 
Avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes, 
affectant ou pouvant affecter ledit immeuble, plus particulièrement sujet aux 
servitudes d’utilités publiques et notamment les servitudes suivantes : 
 
- servitudes en faveur de Bell Canada et Hydro-Québec, aux termes d’actes publiés au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau sous les numéros 
386394 et 12 860 498; 
 
- servitudes publiées au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Gatineau, aux termes des déclarations de copropriété sous les numéros 13 469 529 et 
13 593 189. 
 
ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
 
Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis aux termes d'un acte de  
vente publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Gatineau, sous le numéro 13 388 329. 
 
GARANTIE 
 
Cette vente est faite avec la garantie légale. 
 
POSSESSION ET OCCUPATION 
 
L'acquéreur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour, avec possession 
juridique immédiate et occupation physique à compter du douze juillet deux mille vingt 
et un (12 juillet 2021). 
 
TRANSFERT DES RISQUES 
 
Dans les cas où la délivrance de l’immeuble présentement vendu est postérieure à la 
date de la signature des présentes, les parties s’entendent pour que nonobstant l'alinéa 
2 de l'article 1456 du Code civil du Québec, l'acheteur assume les risques afférents à 
l'immeuble conformément à l'article 950 du Code civil du Québec à compter de la date 
des présentes. 
 
DÉCLARATIONS DU VENDEUR 
 
Le vendeur fait les déclarations suivantes et s'en porte garant: 
 
1. L'immeuble est libre de toute hypothèque, redevance, priorité ou charge 

quelconque, sauf et excepté une hypothèque en faveur de la CAISSE 
DESJARDINS DE HULL-AYLMER, aux termes d’un acte publié sous le numéro 
16 774 794, au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Gatineau, laquelle sera remboursée avec le produit de la présente vente et 
une mainlevée sera signée et publiée incessamment. 

 
2. Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans subrogation jusqu'au trente 

juin deux mille vingt et un (30 juin 2021) quant aux taxes municipales et 
jusqu'au trente juin deux mille vingt et un (30 juin 2021) quant aux taxes 
scolaires. 

 
3. Tous les droits de mutation ont été acquittés. 
 
4. L'immeuble n'est pas assujetti à une clause d'option ou de préférence d'achat 

dans tout bail ou autre document. 
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5. Les appareils de chauffage se trouvant dans l'immeuble lui appartiennent et 
sont libres de tout privilège. 

 
6. Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet que l'immeuble n'est 

pas conforme aux règlements et lois en vigueur. 
 
7. L'immeuble n'est pas situé dans une zone agricole. 
 
8. L'immeuble ne fait pas partie d'un ensemble immobilier. 
 
9. L'immeuble n'a pas fait partie d'un ensemble immobilier dont il se trouverait 

détaché par suite d'une aliénation depuis la mise en vigueur des dispositions de 
la loi prohibant telle aliénation. 

 
10. L'immeuble n'est pas un bien culturel classé ou reconnu et n'est pas situé dans 

un arrondissement historique ou naturel, dans un site historique classé, ni dans 
une aire de protection selon la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre 
P-9.002). 

 
11. Il est une personne morale résidente canadienne au sens de la Loi de l'impôt 

sur le revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas l'intention de 
modifier cette résidence. 

 
 Il est en mesure de fournir un certificat de régularité de l'autorité qui le gouverne 

et il a validement acquis et a le pouvoir de posséder et de vendre l'immeuble 
sans autres formalités que celles qui ont déjà été observées. 

 
12. Il remet à l’acquéreur un certificat de localisation préparé par Hugues St-Pierre, 

arpenteur-géomètre, en date du vingt-huit août deux mille six (28 août 2006), 
sous le numéro 38811S de ses minutes. 

 
OBLIGATIONS 
 
D'autre part, l'acheteur s'oblige à ce qui suit: 
 
1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant l'avoir vu et examiné à 

sa satisfaction et avoir vérifié lui-même auprès des autorités compétentes que 
la destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux lois et 
règlements en vigueur; 

 
2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la proportion de 

ceux-ci pour l'année courante à compter du douze juillet deux mille vingt et un 
(12 juillet 2021) et aussi payer, à compter de la même date, tous les 
versements en capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes spéciales 
imposées avant ce jour dont le paiement est réparti sur plusieurs années; 

 
3. Payer les frais et honoraires des présentes et de leur publicité; 
 
4. Payer à compter de la mensualité qui deviendra due et exigible le premier août 

deux mille vingt et un (1er août 2021), les charges de copropriété et toutes les 
cotisations imposées par les administrateurs, tant pour la constitution du fonds 
de réserve que pour l'exécution des décisions de l'assemblée. 

 
5. Respecter et remplir, à l'entière exonération du vendeur aux présentes tous les 

termes et toutes les clauses et conditions de la susdite déclaration de 
copropriété, les lois de la province de Québec concernant les copropriétés, tous 
les règlements et résolutions déjà adoptés par l'assemblée générale des 
copropriétaires et par les administrateurs en ce que concerne la susdite 
propriété immobilière. 
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RÉPARTITIONS 
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d'usage en date du douze 
juillet deux mille vingt et un (12 juillet 2021) suivant les états de compte fournis. Si 
d'autres répartitions s'avèrent nécessaires, elles seront effectuées à la même date. Les 
parties reconnaissent cependant que lesdits ajustements ont été préparés sur la foi des 
renseignements et documents qui étaient disponibles à la date des présentes et en cas 
d'erreurs ou d'omissions des préposés de la Commission Scolaire ou de la Municipalité 
concernées ou des parties elles-mêmes, elles s'engagent à faire entre elles tous 
rajustements nécessaires en date des présentes. 
  
DÉCLARATION RELATIVE À L'AVANT-CONTRAT 
 
Cette vente est faite en exécution de la promesse d’achat incluant les contre-
propositions et annexes signé et acceptée par les parties. Sauf incompatibilité, les 
parties confirment les ententes qui y sont contenues mais non reproduites aux 
présentes. 
 
PRIX 
 
Cette vente est faite pour le prix de CENT QUARANTE-HUIT MILLE HUIT CENTS 
DOLLARS (148 800,00$) payé par l’acquéreur, dont quittance finale de la part du 
vendeur. 
 
DÉCLARATION DU VENDEUR RELATIVE AUX LOIS CONCERNANT LA TAXE SUR 
LES PRODUITS ET SERVICES ET LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC 
 
1. LE vendeur déclare que l’immeuble faisant l’objet de la présente vente est un 

immeuble occupé principalement à titre résidentiel, qu’il n’a effectué aucune 
rénovation majeure et n’a pas réclamé et ne réclamera pas de crédit de taxe 
sur les intrants relativement à l’acquisition ou à des améliorations apportées à 
l’immeuble, le vendeur faisant cette déclaration solennelle la croyant 
consciencieusement vraie et sachant qu’elle a la même force et effet que si elle 
était faire sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

 
2. EN conséquence, la présente vente est exonérée selon les dispositions de la 

Loi sur la taxe d’accise. 
 
3. LES parties font ces déclarations solennelles les croyant consciencieusement 

vraies et sachant qu'elles ont la même force et effet que si elles étaient faites 
sous serment en vertu de la Loi sur la preuve du Canada. 

 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Jean GAREAU déclare être célibataire et majeur et n'avoir jamais été marié ou uni 
civilement. 
 
CAPACITÉ  
 
Le représentant de " 3223701 CANADA INC. " déclare que la société est légalement 
constituée et en pleine opération et que la résolution à laquelle il est ci-dessus référée 
est toujours en pleine force et vigueur. 
 
CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
Chaque fois que le contexte l'exige, tout mot écrit au singulier comprend aussi le pluriel, 
et vice versa, et tout mot écrit au genre masculin comprend aussi le genre féminin. 
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MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES 
MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
 
LES parties déclarent ce qui suit: 
  
a) VENDEUR:  3223701 CANADA INC.     
   98, rue Lois, Gatineau, Québec, J8Y 3R7 
 
b) ACQUÉREUR:  Jean GAREAU   
   384, boulevard des Grives, Unité 2, Gatineau, Québec,  
   J9A 0A2 
     
c) Municipalité sur le 
   territoire de laquelle  
   est situé l'immeuble:  GATINEAU 
 
d) Montant de la  
   contrepartie:   CENT QUARANTE-HUIT MILLE HUIT CENTS DOLLARS   
  (148 800,00 $) 
 
e) Montant de la base      
   d'imposition:           CENT QUARANTE-HUIT MILLE HUIT CENTS DOLLARS   
  (148 800,00 $) 
 
f) Montant du droit de  
   mutation:   MILLE DEUX CENT VINGT-QUATRE DOLLARS  (1 224,00 $) 
 
g) Exonération:   AUCUNE  
 
h)  Il n'y a pas de transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles visés à 
l'article 1.0.1 de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières. 
 
 
DONT ACTE à Gatineau, sous le numéro TROIS MILLE CENT TROIS ( 3 103 ) des 
minutes du notaire soussigné. 
 
LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire soussigné. 
 
 
3223701 CANADA INC.  
par :   
 
 
Signé : 
____________________________________________________ 
Bibiane MORIN 
 
 
Signé : 
____________________________________________________ 
Jean GAREAU  
 
 
Signé : 
____________________________________________________ 
Me MARC-ANDRÉ FLEURANT, notaire 
 

 

Copie conforme de la minute conservée en mon étude. 
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HO76
1000 LOGEMENT

Adresse: 384 BOULEVARD DES GRIVES app 2
Arrondissement:

3 859 908-P, 3 859 909-P, 3 859 915
HULL

Nom: JEAN GAREAU

Adresse postale: 1105 BOULEVARD DU PLATEAU
GATINEAU (QUEBEC) J9A 0B6

2021-07-13
COPROPRIETE DIVISE

Statut aux fins d'imposition scolaire: Personne physique

1
2007
49,3 m2

Genre de construction:
Lien physique:
Nombre de logements: 1

Nombre de locaux non residentiels: 0

Nombre de chambres locatives: 0

86,23Superficie:
1,84Mesure frontale: m

m2

2022-07-01
Valeur du terrain:

Valeur de l'immeuble:
$
$

$
$

Immeuble:   Valeur imposable: Valeur non imposable: 0$ $

2024, 2025 et 2026en vigueur pour les exercices financiers:
VILLE DE GATINEAU
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LE CONSEIL DE LA VILLE DE GATINEAU DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE 1  
DISPOSITIO S DÉCLARATOIRES, I TERPRÉTATIVES ET 

ADMI ISTRATIVES 

SECTIO  1 : DISPOSITIO S DÉCLARATOIRES 

1. TITRE DU RÈGLEME T 

Le règlement s’intitule « Règlement d’administration des règlements d’urbanisme de la Ville 
de Gatineau ». 

2. TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le règlement s’applique à tout le territoire soumis à la juridiction de la Ville de Gatineau. 

3. DOMAI E D’APPLICATIO  

La délivrance d’un permis de lotissement, d’un permis de construire, d’un certificat 
d’autorisation ou d’un permis d’affaires doit se faire en conformité avec les dispositions du 
règlement. 

Le tarif d’honoraires pour la délivrance d’un permis de lotissement, d’un permis de construire, 
d’un certificat d’autorisation, d’un permis d’affaires, d’une demande de dérogation mineure, 
d’une demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale, d’une demande d’usage 
conditionnel, d’une demande d’attestation, d’une demande relative à la zone agricole, d’une 
demande de modification du plan d’urbanisme, du règlement de zonage ou des autres 
règlements d’urbanisme doit être établi selon les dispositions du présent règlement. 

4. LOIS ET RÈGLEME TS 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant pour effet de soustraire 
une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement du gouvernement provincial ou 
fédéral. 

5. TABLEAUX, GRAPHIQUES ET SYMBOLES 

Un tableau, un graphique, un symbole ou toute autre forme d’expression autre que le texte 
proprement dit, qui y est contenu ou auquel il fait référence fait partie intégrante du règlement. 

6. REMPLACEME T  
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Le règlement remplace, à toutes fins que de droit, les règlements suivants et tous leurs 
amendements : 

1° Le règlement numéro 2454, intitulé Règlement concernant les permis et certificats et 
remplaçant certaines dispositions du règlement numéro 1594, adopté par l’ancienne 
Ville de Hull. 

2° Le règlement numéro 241, intitulé Règlement concernant les dispositions relatives aux 
permis et certificats, adopté par l’ancienne Ville de Masson. 

3° Le règlement numéro 2600-95, intitulé Règlement relatif aux permis et certificats, 
adopté par l’ancienne Ville d’Aylmer. 

4° Le règlement numéro 614-90, intitulé Règlement relatif aux permis et certificats, 
adopté par l’ancienne Ville de Gatineau. 

5° Le règlement numéro 16-2002, intitulé Règlement relatif à la tarification pour 
l’émission des permis et certificats, requête d’amendement à la réglementation 
d’urbanisme et de dérogation mineure, attestation et inspection, adopté par la Ville de 
Gatineau. 

6° Le règlement numéro 51-2002, intitulé Règlement pour désigner les fonctionnaires 
responsables de la délivrance des permis et certificats, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et pour abroger le règlement numéro 2394 de l’ex-Ville 
de Hull et ses amendements ainsi que les résolutions des anciennes Villes d’Aylmer, 
de Buckingham, de Gatineau et de Masson-Angers, adopté par la Ville de Gatineau. 

7. DISPOSITIO S DES LOIS ET D’AUTRES RÈGLEME TS 

Une personne qui occupe ou utilise un terrain, une construction, un ouvrage ou toute partie de 
ceux-ci, qui érige une construction ou un ouvrage, qui exécute des travaux sur un terrain, une 
construction ou un ouvrage, doit respecter, en plus des dispositions du règlement, toute 
disposition législative ou réglementaire fédérale et provinciale ainsi que toute disposition d’un 
autre règlement municipal et doit veiller à ce que le terrain, la construction, l’ouvrage ou les 
travaux soient, selon le cas, occupé, utilisé, érigé ou exécutés en conformité avec ces 
dispositions et avec celles du règlement. 
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SECTIO  2 : DISPOSITIO S I TERPRÉTATIVES 

8. U ITÉS DE MESURE 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unité du Système 
International (SI). 

9. RÈGLES DE PRÉSÉA CE DES DISPOSITIO S 

Dans le règlement, en cas de contradiction, les règles suivantes s’appliquent : 

1° En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut. 

2° En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d’expression, le texte 
prévaut. 

10. RÈGLES DE PRÉSÉA CE DES DISPOSITIO S GÉ ÉRALES ET DES 
DISPOSITIO S SPÉCIFIQUES 

En cas d’incompatibilité entre deux dispositions du règlement ou entre une disposition du 
règlement et une disposition contenue dans un autre règlement, la disposition spécifique 
prévaut sur la disposition générale. 

En cas d’incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives contenues dans le 
règlement ou en cas d’incompatibilité entre une disposition restrictive ou prohibitive contenue 
au règlement et une disposition contenue dans tout autre règlement la disposition la plus 
restrictive ou prohibitive s’applique. 

11. RE VOIS 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le règlement sont ouverts, c’est-à-dire 
qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir le règlement faisant l’objet du renvoi 
postérieurement à l’entrée en vigueur de ce règlement. 

12. TERMI OLOGIE 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, tout 
mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 3 du règlement de zonage en 
vigueur.  Si un mot ou une expression n’est pas spécifiquement défini au règlement de zonage, 
il s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 
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SECTIO  3 : DISPOSITIO S ADMI ISTRATIVES 

13. FO CTIO AIRE DÉSIG É 

Pour les fins de l’administration et de l’application de l’ensemble des dispositions des 
règlements mentionnés à l’article 14, le fonctionnaire désigné comprend un employé de la 
Ville autorisé en vertu de ses fonctions. 

14. RÈGLEME TS ADMI ISTRÉS ET APPLIQUÉS PAR LE FO CTIO AIRE 
DÉSIG É 

L’administration et l’application du règlement et des règlements suivants relèvent du 
fonctionnaire désigné : 

1° Le règlement de zonage numéro 502-2005. 

2° Le règlement de lotissement numéro 503-2005. 

3° Le règlement de construction numéro 504-2005. 

4° Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 
505-2005. 

5° Le règlement relatif aux usages conditionnels numéro 506-2005. 

6° Le règlement relatif aux projets particuliers de construction numéro 507-2005. 

15. POUVOIRS ET DEVOIRS DU FO CTIO AIRE DÉSIG É 

Sans restreindre les pouvoirs et devoirs dévolus à un employé municipal par la loi régissant la 
Ville, le fonctionnaire désigné, dans l’exercice de ses fonctions : 

1° S’assure du respect des dispositions des règlements d’urbanisme. 

2° Analyse les demandes de permis, certificats et autorisation, vérifie la conformité aux 
règlements d’urbanisme de tout plan, rapport, demande ou autre document soumis par 
un requérant ou en son nom et délivre tout permis, certificat ou autorisation prévus par 
les règlements d’urbanisme. 

3° Conserve une copie de tout permis, certificat, autorisation, plan, rapport ou autre 
document relatifs à l’administration et à l’application des règlements d’urbanisme. 
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4° Demande au requérant tout renseignement ou document complémentaire requis pour 
l’analyse ou la délivrance d’une demande de permis ou de certificat ou pour délivrer 
une autorisation. 

5° Évalue ou fait évaluer le coût des travaux afin de fixer le tarif d’honoraires d’un 
permis de construire. 

6° Est autorisé à visiter et examiner, à toute heure raisonnable, tout immeuble ou 
propriété mobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur d’un bâtiment ou de toute autre 
construction pour constater si les règlements d’urbanisme et les autres règlements 
municipaux y sont respectés, pour y constater tout fait ou pour vérifier tout 
renseignement nécessaire à l’exercice du pouvoir de délivrer un permis ou un 
certificat, de donner une autorisation ou toute autre forme de permission relative à 
l’application des règlements d’urbanisme ou de tout autre règlement municipal.  Il est 
autorisé à se faire accompagner durant sa visite par toute personne employée par la 
municipalité ou rémunérée par la municipalité ou à se faire accompagner d’un 
huissier, d’un policier ou de tout expert susceptible de l’aider à évaluer l’état des lieux 
ou à constater un fait. 

7° Émet un avis d’infraction lorsqu’il constate une contravention aux règlements 
d’urbanisme, enjoint le contrevenant de cesser tous travaux exécutés en contravention 
des règlements d’urbanisme et exige que soit corrigée toute situation qui constitue une 
infraction aux règlements d’urbanisme. 

8° Émet tout constat d’infraction relatif à une infraction aux règlements d’urbanisme. 

9° Exige que cesse toute activité ou situation dangereuse pour la sécurité des personnes. 

10° Exige qu’un test ou un essai soit fait sur les matériaux ou le mode d’assemblage des 
matériaux utilisés dans un ouvrage ou une construction, exige le dépôt de tout 
certificat attestant que les matériaux ou le mode d’assemblage des matériaux utilisés 
dans un ouvrage ou une construction sont conformes aux exigences du règlement de 
construction en vigueur, y compris les règlements auxquels il réfère. 

11° Exige qu’un architecte ou un ingénieur certifie en totalité ou en partie les plans et 
devis et exerce une surveillance générale des travaux de construction ou de 
transformation d’un bâtiment ou d’une partie de bâtiment. 
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16. OBLIGATIO S D’U  PROPRIÉTAIRE, OCCUPA T OU REQUÉRA T 

Sans restreindre l’obligation de tout propriétaire, occupant ou requérant de respecter toutes les 
dispositions des règlements en vigueur, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble, d’un 
terrain, d’un bâtiment, d’une construction, d’un ouvrage ou d’une propriété mobilière ou, 
selon le cas, le requérant d’un permis, d’un certificat ou d’une autorisation doit : 

1° Permettre au fonctionnaire désigné, et à toute personne qui est autorisée à 
l’accompagner, de visiter ou examiner tout immeuble ou propriété mobilière aux fins 
de l’exercice des pouvoirs et devoirs décrits à l’article 15 et, à ces fins, le laisser 
pénétrer sur ou dans tout terrain, construction, ouvrage ou bien mobilier. 

2° Le cas échéant, compléter le formulaire officiel de demande de permis ou de certificat 
de la Ville, signé selon le cas, par le propriétaire, l’occupant ou leur représentant 
autorisé. 

3° Transmettre tout renseignement, plan, rapport, attestation, certificat ou autre document 
requis par le fonctionnaire désigné dans l’exercice de ses fonctions, notamment ceux 
requis pour l’analyse et la délivrance de tout permis, certificat ou autorisation. 

4° Obtenir tout permis, certificat ou autorisation avant de débuter des travaux pour 
lesquels un tel document est requis par les règlements d’urbanisme. 

5° Afficher tout permis ou certificat d’une façon bien visible à l’endroit des travaux. 

6° Conserver une copie des plans approuvés par le fonctionnaire désigné, en tout temps 
sur les lieux des travaux. 

7° Réaliser les travaux en conformité avec le permis, le certificat ou l’autorisation délivré 
et les prescriptions des règlements d’urbanisme. 

8° Cesser ou s’abstenir de débuter les travaux lorsque son permis, son certificat ou son 
autorisation est annulé, devenu caduc ou suspendu. 

9° Aviser le fonctionnaire désigné avant d’apporter toute modification à un plan 
approuvé ou aux travaux autorisés et obtenir son autorisation avant de procéder à une 
modification. 

10° Lorsqu’il en est requis par le fonctionnaire désigné, prendre toute mesure nécessaire 
afin de corriger une situation dangereuse pour la sécurité des personnes. 
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17. CO TRAVE TIO S 

Commet une infraction toute personne physique ou morale qui ne se conforme pas à une 
disposition des règlements d’urbanisme. 

Sans restreindre la portée du premier alinéa, commet une infraction toute personne morale ou 
physique qui, notamment : 

1° Occupe ou fait usage d’un terrain, d’une construction, d’un ouvrage, d’un bien 
mobilier ou d’une partie de ceux-ci en contravention d’une disposition des règlements 
d’urbanisme. 

2° Permet l’occupation ou l’usage d’un terrain, d’une construction, d’un ouvrage, d’un 
bien mobilier ou d’une partie de ceux-ci en contravention d’une disposition des 
règlements d’urbanisme. 

3° Abat un arbre en contravention d’une disposition des règlements d’urbanisme. 

4° Érige, modifie, transforme, agrandit ou permet l’érection, la modification, la 
transformation ou l’agrandissement d’une construction ou d’un ouvrage en 
contravention d’une disposition des règlements d’urbanisme ou sans avoir obtenu, au 
préalable, tout permis, certificat ou autorisation requis au règlement. 

5° Contrefait, altère, falsifie ou autorise la contrefaçon, l’altération ou la falsification d’un 
permis, d’un certificat ou d’une autorisation prévu au règlement. 

6° Refuse de laisser le fonctionnaire désigné, ou une personne autorisée qui 
l’accompagne, visiter ou examiner un immeuble, un terrain, une construction, un 
ouvrage ou un bien mobilier dont elle est propriétaire ou occupant ou empêche ou 
entrave cette visite ou cet examen. 
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18. PÉ ALITÉS GÉ ÉRALES 

Toute personne qui commet une infraction est passible d’une amende d’au moins 300 $ et 
d’au plus 1000 $, s’il s’agit d’une personne physique, ou d’une amende d’au moins 600 $ et 
d’au plus 2000 $ s’il s’agit d’une personne morale. 

En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende d’au moins 600 $ et d’au plus 
2000 $, s’il s’agit d’une personne physique, ou d’une amende d’au moins 1200 $ et d’au plus 
4000 $ s’il s’agit d’une personne morale. 

Toute infraction continue à une disposition des règlements d’urbanisme constitue, jour par 
jour, une infraction séparée et distincte. 

19. PÉ ALITÉS RELATIVES À L’ABATTAGE D’ARBRES 

Toute personne qui commet une infraction en abattant un arbre en contravention d’une 
disposition des règlements d’urbanisme est passible d’une amende de 500 $, à laquelle 
s’ajoute : 

1° Dans le cas d’une personne qui abat des arbres sur une superficie inférieure à un 
hectare, une amende d’au moins 100 $ et d’au plus 200 $ pour chaque arbre abattu 
jusqu’à concurrence de 5000 $. 

2° Dans le cas d’une personne qui abat des arbres sur une superficie d’un hectare ou plus, 
une amende d’au moins 5000 $ et d’au plus 15 000 $ pour chaque hectare déboisé, à 
laquelle s’ajoute une amende d’au moins 100 $ et d’au plus 200 $ pour chaque arbre 
abattu jusqu’à concurrence de 5000 $ pour chaque fraction d’hectare déboisée en sus. 

En cas de récidive, les amendes prévues au présent article sont doublées. 

20. PÉ ALITÉ RELATIVE AU RÈGLEME T SUR LE CAPTAGE DES EAUX 
SOUTERRAI ES 

Toute personne qui commet une infraction aux dispositions de l’article 3 du règlement sur le 
captage des eaux souterraines en vigueur est passible d’une amende d’au moins 300 $ et d’au 
plus 5000 $. 
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21. RECOURS JUDICIAIRES 

La délivrance d’un constat d’infraction par le fonctionnaire désigné ne limite en aucune 
manière le pouvoir du conseil d’exercer, aux fins de faire respecter les dispositions des 
règlements d’urbanisme, tout autre recours de nature civile ou pénale et tous les recours 
prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

22. PROCÉDURE À SUIVRE E  CAS D’I FRACTIO  

Lorsqu’il constate une contravention à une disposition d’un règlement d’urbanisme, le 
fonctionnaire désigné doit donner un avis d’infraction par écrit.  L’avis peut être donné au 
propriétaire, à son mandataire, à l’occupant ou à celui qui exécute des travaux en 
contravention d’un règlement d’urbanisme.  Cet avis doit être transmis par courrier 
recommandé ou être remis en main propre.  Lorsque l’avis est donné à l’occupant ou à la 
personne qui exécute les travaux, une copie doit être transmise ou remise au propriétaire ou à 
son mandataire par les mêmes moyens. 

L’avis d’infraction peut être accompagné d’un constat d’infraction imposant une amende à 
l’égard de l’infraction constatée.  Un constat d’infraction peut aussi être délivré séparément, 
avant ou après l’avis d’infraction et des constats d’infraction distincts peuvent être délivrés 
pour chaque jour que dure l’infraction. 

Malgré le premier alinéa, lorsque le fonctionnaire désigné constate que des travaux en cours 
contreviennent à une disposition d’un règlement d’urbanisme, il peut ordonner l’arrêt 
immédiat des travaux en affichant, sur le lieu des travaux, un ordre d’arrêt des travaux.  Cet 
ordre d’arrêt des travaux doit mentionner le motif justifiant l’arrêt des travaux.  Le plus tôt 
possible après avoir ordonné l’arrêt des travaux, le fonctionnaire désigné doit donner l’avis 
d’infraction prévu au premier alinéa.  L’ordre d’arrêt des travaux a un effet immédiat. 
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CHAPITRE 2  
DISPOSITIO S COMMU ES 

AUX DEMA DES DE PERMIS, CERTIFICATS OU AUTRES 

23. EXIGE CES RELATIVES À LA PRÉSE TATIO  DES RAPPORTS SUR 
SUPPORT DE PAPIER 

Tout rapport présenté à l’appui d’une demande doit être fourni sur un support de papier de 
format lettre, légal ou tabloïde et être relié ou agrafé. 

Tout plan sur un support papier déposé à l’appui d’une demande de permis doit comprendre 
un cartouche d’identification indiquant : 

1° L’échelle du plan. 

2° La date d’exécution du dessin et, le cas échéant, de ses révisions. 

24. EXIGE CES RELATIVES À LA PRÉSE TATIO  ET À LA UMÉRISATIO  
DES PLA S 

Une version numérique de tout plan présenté à l’appui d’une demande doit accompagner la 
demande : 

1° La version numérique des plans d’opération cadastrale exigés doit être fournie en 
métrique et en coordonnées format .dxf ou ArcMap® selon les coordonnées SCOP du 
Québec non coupées, NAD 83, dans le format de la rénovation cadastrale du Québec. 

2° La version numérisée des autres plans exigés doit être fournie en données métriques et 
en coordonnées format « AUTOCAD® », version 2005 ou moins. 

25. EXIGE CES RELATIVES AUX PHOTOGRAPHIES 

Toute photographie déposée à l’appui d’une demande doit être récente.  Les photographies de 
type « instantané » ne sont pas acceptées. 
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26. PAIEME T DES TARIFS D’HO ORAIRES 

Toute demande de permis, de certificat ou autre doit être accompagnée du paiement complet 
du tarif d’honoraires applicable établi au chapitre 11 du règlement. 

27. EXIGE CES RELATIVES À CERTAI S CERTIFICATS DE LOCALISATIO  

Lorsqu’un certificat de localisation est exigé, il doit comprendre les renseignements et les 
informations suivants : 

1° Les limites, les dimensions et la superficie des lots formant le terrain ainsi que leur 
numéro cadastral. 

2° Toute construction existante. 

3° La distance entre toute construction existante et une limite de l’emplacement. 

4° L’emplacement de tout accès pour véhicule, sa largeur, de même que la distance le 
séparant de l’accès le plus près d’une rue transversale. 

5° Les voies nécessaires pour les véhicules d’urgence. 

6° Tout espace paysager et ses dimensions. 

7° Toute servitude existante. 

8° L’emplacement des lacs et cours d’eau existants. 

9° L’emplacement des milieux humides. 

10° L’emplacement des aires boisées et des arbres isolés. 

28. EXIGE CES RELATIVES À CERTAI S PLA S D’IMPLA TATIO  

Lorsqu’un plan d’implantation est exigé, il doit comprendre les renseignements et les 
informations suivants : 

1° Les limites, les dimensions et la superficie du terrain. 

2° Les servitudes existantes ou prévues sur le terrain. 
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3° La localisation de tout équipement ou élément de mobilier urbain hors-sol situé sur la 
voie publique face au terrain. 

4° La ligne naturelle des hautes eaux de tout lac ou cours d’eau contigu au terrain. 

5° Les lignes correspondant aux cotes de crue de récurrence 20 ans et 100 ans et les 
limites de toute zone à risque de mouvement de terrain. 

6° La localisation de toute construction existante ou projetée sur le terrain, incluant tout 
équipement mécanique au sol, et sa distance des limites du terrain. 

7° La localisation de toute aire de service extérieure existante ou prévue, notamment un 
espace ou quai de manutention et un espace réservé à l’entreposage des déchets. 

8° La localisation et les dimensions des cases de stationnement, des allées de circulation, 
des allées d’accès et des entrées charretières de tout espace de stationnement extérieur.  
Dans le cas où des cases de stationnement réservées aux personnes handicapées sont 
prévues, elles doivent être identifiées sur le plan. 

9° La localisation et les dimensions de toute aire de circulation ou de manœuvre destinée 
à être utilisée par des camions ou des véhicules lourds. 

10° La localisation et les dimensions de tout trottoir ou aire de circulation destinée aux 
piétons. 

11° La localisation et les dimensions de tout espace d’entreposage ou d’étalage extérieur et 
de la clôture l’entourant, avec indication de la hauteur et du type de clôture. 

12° La localisation et les dimensions de tout espace garni ou destiné à l’être avec du 
gazon, des arbustes ou des arbres. 

13° La localisation et les dimensions de toute aire d’agrément. 

14° Le niveau fini du sol, celui du sommet des fondations et celui de la voie publique face 
au terrain où les travaux sont prévus. 

15° Le radier des services d’aqueduc et d’égout face aux terrains, lorsque requis. 
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29. EXIGE CES RELATIVES À CERTAI S PLA S, COUPES ET DÉTAILS 
ARCHITECTURAUX 

Lorsque des plans, coupes et détails architecturaux sont exigés, ils doivent comprendre les 
plans suivants : 

1° Les plans de tous les étages montrant leur périmètre et les ouvertures. 

2° Les élévations de tous les murs extérieurs, montrant le type et la couleur de l’ensemble 
des matériaux visibles de l’extérieur. 

3° Les coupes et les détails architecturaux nécessaires pour assurer la compréhension du 
projet. 

4° La localisation et le type de mobilier urbain. 

5° La localisation sur l’emplacement ou sur le bâtiment, les dimensions, le type de 
matériau, le mode d’éclairage et les couleurs de toute enseigne projetée. 

30. OBLIGATIO  DE FOUR IR CERTAI S RE SEIG EME TS ET DOCUME TS 
ADDITIO ELS 

Selon la nature de la demande, le fonctionnaire désigné peut demander au requérant de fournir 
des renseignements et documents additionnels à ceux exigés au présent règlement s’ils sont 
essentiels pour vérifier la conformité de la demande aux dispositions applicables de la 
réglementation d’urbanisme. 

31. EXEMPTIO  DE FOUR IR CERTAI S DOCUME TS 

Selon la nature de la demande, le fonctionnaire désigné peut indiquer au requérant les 
renseignements et documents, parmi ceux énumérés au règlement, qui ne sont pas requis pour 
l’analyse de sa demande et, en conséquence, qu’il n’a pas à fournir. 

32. SUSPE SIO  DE L’ÉTUDE D’U E DEMA DE 

Lorsque les renseignements et documents fournis à l’appui d’une demande visée au règlement 
sont insuffisants, non-conformes ou erronés, le fonctionnaire désigné en avise par écrit le 
requérant en lui demandant de fournir les renseignements et documents suffisants, conformes 
ou corrigés et suspend l’étude de la demande de permis pour une période de 30 jours 
ouvrables.  Si à l’expiration de ce délai, le requérant n’a pas donné suite à l’avis du 
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fonctionnaire désigné, l’étude de la demande est annulée et, au besoin, une nouvelle demande 
devra être présentée. 

33. DÉLIVRA CE D’U  PERMIS OU D’U  CERTIFICAT VISÉE PAR U E 
DEMA DE DE DÉROGATIO  MI EURE 

Lorsque la délivrance d’un permis de construire, d’un permis de lotissement, d’un certificat 
d’autorisation ou d’un certificat d’occupation est assujettie à ce que le conseil accorde une 
dérogation mineure, le fonctionnaire désigné ne peut délivrer le permis ou le certificat tant que 
le conseil n’a pas accordé la dérogation mineure par résolution. 

34. DÉLIVRA CE D’U  PERMIS OU D’U  CERTIFICAT VISÉE PAR U E 
DEMA DE DE PLA  D’IMPLA TATIO  ET D’I TÉGRATIO  
ARCHITECTURALE 

Lorsque la délivrance d’un permis de construire, d’un permis de lotissement ou d’un certificat 
d’autorisation est assujettie à l’approbation par le conseil des plans relatifs à l’implantation et à 
l’architecture des constructions ou à l’aménagement des terrains ou aux travaux qui y sont 
reliés, le fonctionnaire désigné ne peut délivrer le permis ou le certificat tant que le conseil n’a 
pas approuvé le plan d’implantation et d’intégration architecturale par résolution. 

35. DÉLIVRA CE D’U  PERMIS OU D’U  CERTIFICAT VISÉE PAR U E 
DEMA DE D’AUTORISATIO  D’U  USAGE CO DITIO EL 

Lorsque la délivrance d’un permis de construire, d’un permis de lotissement ou d’un certificat 
d’autorisation est assujettie à l’autorisation par le conseil d’un usage conditionnel, le 
fonctionnaire désigné ne peut délivrer le permis ou le certificat tant que le conseil n’a pas 
approuvé l’usage conditionnel par résolution. 
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CHAPITRE 3  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX PERMIS DE LOTISSEME T 

36. OPÉRATIO  CADASTRALE ASSUJETTIE 

Un permis de lotissement est requis pour toute opération cadastrale.  Un plan relatif à une 
opération cadastrale ne peut pas être déposé auprès du ministre responsable du cadastre si le 
permis de lotissement n’a pas été délivré à l’égard de cette opération cadastrale. 

Le premier alinéa ne s’applique pas à l’identification d’un lot effectuée en application de la 
Loi favorisant la réforme du cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1). 

37. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE DE 
PERMIS DE LOTISSEME T 

Une demande de permis de lotissement doit être accompagnée des renseignements et 
documents suivants : 

1° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du propriétaire et de l’occupant 
s’il est différent du propriétaire. 

2° L’usage existant et l’usage projeté de l’immeuble ou de la partie d’immeuble visé par 
la demande. 

3° 4 copies du plan de l’opération cadastrale, dont une doit être reproductible (format 
légal) lorsque requis par le fonctionnaire désigné, indiquant : 

a) La date de préparation du plan, la direction du nord, l’échelle du plan ainsi que 
le numéro de minute et la signature de l’arpenteur géomètre ayant préparé le 
plan; 

b) Le nom du ou des propriétaires de tout lot visé par la demande; 

c) Les bornes, les dimensions de chacune des limites, la superficie et 
l’identification cadastrale du lot projeté; 

d) Les sous-tangentes de toute courbe d’un lot projeté lorsqu’elle excède 30 m, 
avec leur rayon; 

  Ville de Gatineau 
Règlement d’administration des règlements d’urbanisme numéro 501-2005 



 3-2

e) Les limites et l’identification cadastrale de tout lot adjacent à un lot visé par la 
demande. 

4° 4 copies d’un plan, dont une doit être reproductible lorsque requis par le fonctionnaire 
désigné, indiquant : 

a) Le tracé et les limites de l’emprise de toute rue contiguë à un lot visé par la 
demande, qu’elle soit existante ou projetée, et de toute rue existante ou projetée 
avec laquelle elle communique directement; 

b) L’emplacement de toute infrastructure de services publics existante au pourtour 
d’un lot visé par la demande ou le traversant, tels un réseau d’aqueduc ou 
d’égout, une ligne de transport d’énergie ou une ligne de télécommunications; 

c) L’emplacement, la nature légale et l’objet de toute servitude, existante ou 
prévue, de non-construction, de non-accès ou de passage à pied, en voiture, à 
bicyclette ou autrement, incluant toute servitude, existante ou prévue, pour le 
passage d’une infrastructure aérienne ou souterraine de transport ou de 
distribution d’énergie ou de télécommunication, ou pour le passage d’une 
conduite d’aqueduc ou d’égout; 

d) Les limites de toute partie du terrain touchée par une réserve quelconque telle 
une partie visée par un avis d’expropriation publié par une autorité compétente 
ou une partie de terrain réservée à des fins publiques ou destinée à être cédée à 
ces fins; 

e) L’emplacement de la ligne naturelle des hautes eaux de tout lac ou cours d’eau 
situé à 100 m ou moins des limites du terrain, la ligne correspondant aux cotes 
ou aux niveaux d’inondation 20 ans et 100 ans; 

f) Les limites d’une zone à risque de mouvement de masse; 

g) Les limites de toute aire boisée, fossé, roc affleurant; 

h) L’espèce, la localisation et le diamètre de tout arbre mature isolé; 

i) Le périmètre de toute construction existante sur un lot visé par la demande avec 
indication des distances entre les limites du périmètre d’une construction et les 
limites du lot projeté. 
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38. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U  
TERRAI  CO TAMI É 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 37, lorsque l’opération 
cadastrale vise un terrain ou une partie d’un terrain inscrit sur la liste des terrains contaminés 
constituée par la Ville en application de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q 2), la demande de permis de lotissement doit être accompagnée 
d’une lettre, signée sous serment par le propriétaire, attestant, selon le cas, que le terrain fait ou 
ne fait pas l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre de l’Environnement en 
vertu de cette loi. 

39. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS E  ZO E 
AGRICOLE PERMA E TE 

En plus des renseignement et documents requis en vertu de l’article 37, lorsque l’opération 
cadastrale vise un terrain situé à l’intérieur de la zone agricole permanente décrétée en vertu de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), la demande 
de permis de lotissement doit être accompagnée des renseignements et documents suivants : 

1° Une copie de l’autorisation délivrée par la Commission de protection du territoire 
agricole à l’égard de l’opération cadastrale. 

2° Une copie de la déclaration adressée à la Commission de protection du territoire 
agricole invoquant le droit en vertu duquel le requérant peut procéder sans 
l’autorisation de la Commission. 

Le présent article s’applique dans les cas où l’obtention d’une autorisation ou la production 
d’une déclaration est requise en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) ou des règlements édictés sous son empire. 

40. CHA GEME T DE UMÉRO DE LOT ASSIG É 

Lorsque le numéro d’un lot assigné au bureau du cadastre diffère de celui inscrit sur la 
demande de permis de lotissement, le requérant est tenu de transmettre au fonctionnaire 
désigné, 4 copies d’un plan de l’opération cadastrale où est indiqué tout numéro de lot qui 
diffère. 
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41. CO DITIO S DE DÉLIVRA CE DU PERMIS DE LOTISSEME T 

Le fonctionnaire désigné délivre un permis de lotissement si les conditions suivantes sont 
respectées : 

1° La demande est conforme au règlement de lotissement en vigueur et à tout autre 
règlement d’urbanisme applicable. 

2° La demande est accompagnée de tous les renseignements et documents exigés. 

3° Le tarif d’honoraires pour la délivrance du permis de lotissement a été payé. 

4° Les taxes municipales exigibles et impayées à l’égard du terrain visé par l’opération 
cadastrale ont été payées, le tout attesté par une preuve émanant de la Ville. 

5° Le cas échéant, la résolution prévue au chapitre 2 a été adoptée à l’égard de l’opération 
cadastrale faisant l’objet de la demande de permis. 

6° Le cas échéant, le contrat de cession ou l’engagement à céder à la Ville un terrain à 
des fins de parc, de terrains de jeu ou d’espaces naturels a été signé ou la contribution 
en argent au fonds des parcs, terrains de jeu et espaces naturels a été versée à la 
municipalité. 

7° Le cas échéant, le contrat de cession ou l’engagement à céder à la Ville l’emprise 
d’une rue, d’un sentier piétonnier ou tout autre terrain a été signé. 

8° Le cas échéant, la Commission de protection du territoire agricole a délivré une 
autorisation à l’égard de l’opération cadastrale. 

9° Le cas échéant, un expert visé par la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., 
c. Q-2) a fourni une attestation établissant que l’opération cadastrale est compatible 
avec les dispositions du plan de réhabilitation approuvé par le ministre de 
l’Environnement à l’égard du terrain contaminé. 

42. DÉLAI DE DÉLIVRA CE DU PERMIS DE LOTISSEME T 

Le fonctionnaire désigné dispose d’un délai de 20 jours ouvrables pour délivrer ou, le cas 
échéant, refuser de délivrer un permis de lotissement. 
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43. FORMALITÉS DU PERMIS DE LOTISSEME T 

Lorsque la demande de permis de lotissement est conforme aux prescriptions des règlements 
applicables, le fonctionnaire désigné appose la date, sa signature et la mention « Conforme 
aux règlements municipaux » sur chaque exemplaire du plan de l’opération cadastrale.  Le 
fonctionnaire désigné transmet au requérant le permis de lotissement et un exemplaire 
approuvé du plan. 

44. A ULATIO  ET CADUCITÉ DU PERMIS DE LOTISSEME T 

Un permis de lotissement devient nul, caduc et sans effet dans les cas suivants : 

1° Le plan relatif à l’opération cadastrale n’est pas déposé auprès du ministre responsable 
du cadastre dans les 180 jours suivant la date de délivrance du permis de lotissement. 

2° Le permis a été délivré sur la base d’une déclaration, d’une information, d’un plan ou 
d’un document faux ou erroné. 

3° Une modification a été apportée aux documents approuvés sans l’approbation 
préalable du fonctionnaire désigné. 

4° Dans les cas prévus aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa, l’annulation du permis 
est temporaire et dure jusqu’à ce que les travaux soient corrigés ou que les 
modifications apportées soient approuvées par le fonctionnaire désigné. 
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CHAPITRE 4  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX PERMIS DE CO STRUIRE 

45. TRAVAUX ASSUJETTIS 

À l’exclusion des travaux de peinture, un permis de construire doit être délivré préalablement 
à la réalisation des travaux suivants : 

1° La construction, l’agrandissement, la reconstruction, la modification, la 
transformation, l’installation ou l’ajout d’un bâtiment principal, excluant les travaux 
effectués sur un bâtiment existant pourvu que le coût de la main-d’œuvre et des 
matériaux n’excède pas 5000 $ avant taxes et à la condition que : 

a) Les travaux au bâtiment existant ne touchent pas les fondations ni la structure de 
la construction et ne modifient pas le cloisonnement intérieur d’un bâtiment; 

b) La superficie totale de plancher du bâtiment existant ne soit pas augmentée; 

c) Les travaux au bâtiment existant ne touchent pas une séparation coupe-feu, un 
dispositif d’obturation, une composante d’un système de gicleurs, une 
composante d’un réseau détecteur ou avertisseur d’incendie ou tout autre 
élément faisant partie d’un assemblage coupe-feu, d’un dispositif de détection 
ou de protection contre les incendies ou d’un dispositif de contrôle ou de 
suppression des incendies lorsqu’un code applicable exige un tel élément dans 
un bâtiment; 

d) Les travaux au bâtiment existant n’impliquent pas l’obturation d’une fenêtre 
existante ou l’ajout d’une nouvelle fenêtre; 

e) Les travaux au bâtiment existant n’impliquent pas le remplacement de matériaux 
de revêtement extérieur. 

2° La construction, l’agrandissement, la reconstruction, la modification, la 
transformation, l’installation ou l’ajout d’un bâtiment accessoire, excluant un abri 
hivernal. 
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3° L’aménagement, la construction ou la modification d’un dispositif d’évacuation, de 
réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinets d’aisance ou des eaux 
ménagères visé par le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., c. Q 2, r.8). 

4° L’aménagement, la construction ou la modification d’un ouvrage de captage d’eau 
souterraine visé par le Règlement sur le captage des eaux souterraines (R.R.Q., c. Q 2, 
r. 1.3), sauf dans les cas où l’application du règlement relève du ministre de 
l’Environnement. 

5° La construction, l’installation, le déplacement ou la modification d’une piscine. 

46. CAS D’EXCEPTIO  

Les constructions et ouvrages suivants peuvent être exécutés sans permis de construire : 

1° Les constructions temporaires pour la tenue d’assemblées populaires. 

2° Les éléments de mobilier urbain tels que des abribus, bancs, cabines téléphoniques, 
boîtes aux lettres, boîtes à journaux, sculptures et fontaines. 

3° Les ouvrages faisant partie du réseau routier ou des réseaux d'adduction d'eau potable 
ou d'évacuation des eaux usées, sauf s'il s'agit d’un bâtiment. 

4° Les poteaux, pylônes et conduits des services publics. 

5° Les barrages hydroélectriques ou de régularisation de débit. 

6° Les éléments d'aménagement paysager ou esthétique. 

7° Les structures de jeux pour enfants ou les aires de jeux pour enfants. 

8° La construction, la reconstruction, la modification ou l’installation d’une antenne 
parabolique desservant un usage du groupe d’usage Habitation (h). 

9° La construction, la reconstruction, la modification ou l’installation d’une antenne non 
parabolique dont la partie supérieure est à au plus 4 m au-dessus du niveau du sol. 

10° La construction, la reconstruction, la modification ou l’installation d’une clôture 
desservant un usage du groupe d’usage Habitation (h). 
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11° La construction, la reconstruction, la modification ou l’installation d’un muret 
décoratif dont la partie supérieure est à au plus 1,5 m au-dessus du niveau de la 
chaussée. 

47. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE DE 
PERMIS DE CO STRUIRE 

Une demande de permis de construire doit être accompagnée des renseignements et 
documents suivants : 

1° Le formulaire officiel de demande de permis de la Ville, signé selon le cas, par le 
propriétaire, l’occupant ou son représentant autorisé. 

2° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du propriétaire et de l’occupant 
s’il est différent du propriétaire, de même que ceux de l’entrepreneur général qui 
réalisera les travaux, s’il est déjà choisi, et des professionnels impliqués dans la 
préparation des plans et devis ou la surveillance de chantier. 

3° L’adresse et le numéro cadastral du terrain visés par la demande. 

4° L’usage existant et l’usage projeté du bâtiment ou de la partie de bâtiment visés par la 
demande. 

5° 4 copies à l’échelle d’un plan officiel de cadastre du terrain. 

6° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

7° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

8° 4 copies à l’échelle des plans, élévations, coupes, croquis et devis d’architecture, de 
structure et d’électricité et de plomberie comprenant un niveau de détail et ayant une 
échelle appropriés pour permettre une compréhension claire du projet et de l’usage de 
la construction et du terrain. 

9° L’évaluation du coût total des travaux. 
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48. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS E  ZO E 
AGRICOLE PERMA E TE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 47, lorsque les travaux 
visent un terrain situé à l’intérieur de la zone agricole permanente décrétée en vertu de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), la demande doit 
être accompagnée, selon le cas, des renseignements et documents suivants : 

1° Une copie de l’autorisation délivrée par la Commission de protection du territoire 
agricole à l’égard des travaux faisant l’objet de la demande de permis. 

2° Une copie de l’avis de conformité délivré par la Commission de protection du 
territoire agricole à l’égard des travaux faisant l’objet de la demande de permis. 

3° Une preuve écrite démontrant que le délai prévu à l’article 32 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) est écoulé. 

4° Le cas échéant, les renseignement et documents requis pour évaluer la conformité du 
projet en regard des normes relatives à la détermination des distances séparatrices 
relatives à la gestion des odeurs en milieu agricole établies au règlement de zonage en 
vigueur. 

49. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U E 
I STALLATIO  SEPTIQUE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 47, lorsque les travaux 
visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un dispositif d’évacuation, de 
réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinets d’aisance ou des eaux 
ménagères visé par le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., c. Q2, r.8), elle doit être accompagnée, selon le cas, des 
renseignements et documents suivants : 

1° Une copie à l’échelle d’un plan indiquant : 

a) Les limites du terrain et sa désignation cadastrale; 

b) L’emplacement de la ligne naturelle des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un 
lac, la ligne correspondant à la cote de crue 20 ans et 100 ans, les limites d’une 
zone à risque de mouvement de terrain, les limites d’un milieu humide; 

c) La projection au sol de tout bâtiment existant ou projeté et l’usage du bâtiment; 
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d) L’endroit où les tests du niveau de perméabilité du sol ont été réalisés; 

e) L’emplacement des diverses composantes de l’installation et la pente naturelle 
du terrain à chaque endroit; 

f) La distance entre les diverses composantes de l’installation et un puits ou une 
source servant à l’alimentation en eau potable, un lac, un cours d’eau, un marais, 
un étang, une habitation, une conduite souterraine de drainage du sol, une limite 
de propriété, le haut d’un talus, un arbre ou une conduite d’eau potable, situés 
sur le terrain visé par la demande ou sur un terrain contigu. 

2° 2 copies d’un rapport indiquant : 

a) Dans le cas d’un bâtiment ou d’une partie de bâtiment occupé par un usage 
résidentiel, le nombre de chambres à coucher dans le bâtiment ou la partie de 
bâtiment; 

b) Dans le cas d’un bâtiment ou d’une partie de bâtiment occupé par un usage non 
résidentiel, le débit total quotidien combiné des eaux usées, des eaux ménagères 
et des eaux de cabinet d’aisances généré par l’usage qui occupe le bâtiment ou la 
partie de bâtiment; 

c) Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et la qualification professionnelle de 
la personne qui a établi le niveau de perméabilité du sol ainsi que les résultats 
obtenus en regard de la perméabilité du sol naturel et du niveau de la nappe 
d’eau souterraine; 

d) La stratigraphie détaillée du sol, indiquant notamment le type, la nature et 
l’épaisseur des différents types de sol rencontrés; 

e) Le type d’installation proposé et les plans de cette installation; 

f) L’indication de la conformité des composantes de l’installation aux normes NQ 
applicables du Bureau de normalisation du Québec et, dans le cas d’un système 
de bio filtration à base de tourbe, la certification du fabricant prévue à l’article 
87.2 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., c. Q 2, r. 8). 
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3° Une preuve que l’ingénieur ou le technologue compétent en la matière, qui a produit le 
rapport, est mandaté et a reçu les argents pour assurer : 

a) La surveillance des travaux de construction des installations septiques; 

b) La production du certificat de conformité, au plus tard 15 jours après la fin des 
travaux de construction de l’installation septique. Ce certificat doit confirmer 
que les travaux de construction ont été effectués conformément aux plans 
approuvés à la demande de permis de construire de l’installation septique. 

50. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U  
OUVRAGE DE CAPTAGE D’EAU SOUTERRAI E 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 47, lorsque les travaux 
visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un ouvrage de captage d’eau 
souterraine visé par le Règlement sur le captage des eaux souterraines (R.R.Q., c. Q 2, r. 1.3), 
sauf dans les cas où l’application du règlement relève du ministre de l’Environnement, elle 
doit être accompagnée, selon le cas, des renseignements et documents suivants : 

1° L’utilisation qui sera faite de l’eau captée. 

2° Le nombre de personnes desservies par l’ouvrage de captage. 

3° La capacité de l’ouvrage de captage d’eau, exprimée en m3/jour. 

4° Le type d’ouvrage de captage projeté. 

5° Un plan à une échelle d’au moins 1 : 500 indiquant : 

a) Les limites du terrain et sa désignation cadastrale; 

b) L’emplacement de l’ouvrage de captage d’eau projeté; 

c) L’emplacement de tout ouvrage de captage d’eau existant situé sur le terrain visé 
par la demande ou sur un terrain contigu; 
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d) Qu’ils soient situés sur le terrain visé par la demande ou sur un terrain contigu, la 
distance entre l’ouvrage de captage d’eau et les éléments suivants : 

- un système étanche ou non étanche d’évacuation ou de traitement des eaux 
usées; 

- la ligne naturelle des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac; 

- la ligne correspondant à la cote de crue 20 ans et 100 ans; 

- les limites d’une zone à risque de mouvement de terrain; 

- une parcelle de terrain en culture. 

51. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U  
TERRAI  CO TAMI É 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 47, lorsque les travaux 
visent un terrain ou une partie d’un terrain inscrit sur la liste des terrains contaminés constituée 
par la Ville en application de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2), la demande de permis de construire doit être accompagnée d’une lettre, 
signée sous serment par le propriétaire, attestant, selon le cas, que le terrain fait ou ne fait pas 
l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre de l’Environnement en vertu de 
cette loi. 

52. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR 
L’I STALLATIO  D’U E PISCI E 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 47, lorsque les travaux 
visent la construction, l’installation, le déplacement ou la modification d’une piscine, elle doit 
être accompagnée des renseignements et documents suivants : 

1° Les dimensions et la superficie du terrain ainsi que les dimensions et la superficie de la 
piscine. 

2° Dans le cas d’une piscine hors terre : la hauteur de la paroi. 

3° Une copie à l’échelle d’un plan montrant l’implantation de la piscine et sa distance par 
rapport aux lignes de terrain. 
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4° L’emplacement, les détails et la hauteur de la clôture interdisant l’accès à la piscine et, 
le cas échéant, les détails relatifs à tout escalier ou échelle d’accès. 

53. CO DITIO S GÉ ÉRALES DE DÉLIVRA CE DU PERMIS DE CO STRUIRE 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis de construire si les conditions générales suivantes 
sont rencontrées : 

1° La demande est conforme aux dispositions du règlement de zonage en vigueur, du 
règlement de construction en vigueur et de toute autre règlement d’urbanisme en 
vigueur applicable. 

2° La demande est accompagnée de tous les plans, documents ou informations exigés. 

3° Le tarif d’honoraires pour la délivrance du permis a été payé. 

4° Le cas échéant, les garanties financières applicables ont été déposées. 

5° Dans le cas d’un permis de construire relatif à un immeuble faisant l’objet d’un projet 
de redéveloppement, le propriétaire de l’immeuble au moment de la délivrance du 
permis a, selon le cas, cédé le terrain ou versé la somme ou cédé le terrain et versé la 
somme qu’il doit fournir en compensation selon les dispositions du règlement de 
zonage en vigueur et du règlement de lotissement en vigueur. 

6° Dans le cas d’un permis de construire relatif à la mise en place d’un bâtiment principal 
sur un immeuble dont l’immatriculation à titre de lot distinct n’a pas fait l’objet de la 
délivrance d’un permis de lotissement en raison du fait qu’elle a résulté de la 
rénovation cadastrale, le propriétaire de l’immeuble au moment de la délivrance du 
permis a, selon le cas, cédé le terrain ou versé la somme ou cédé le terrain et versé la 
somme qu’il doit fournir en compensation selon les dispositions du règlement de 
zonage en vigueur et du règlement de lotissement en vigueur. 

7° Le cas échéant, la demande est accompagnée de tout certificat, autorisation ou 
approbation délivré par le gouvernement et requis en vertu d’une loi ou d’un 
règlement édicté sous l’empire d’une loi. 
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8° Le terrain sur lequel doit être érigé chaque construction, excluant les constructions et 
les bâtiments accessoires, doit former, sur les plans officiels du cadastre, un ou 
plusieurs lots distincts qui sont conformes au règlement de lotissement en vigueur ou, 
s’il n’y sont pas conformes, qui sont protégés par droits acquis.  Cette disposition ne 
s’applique pas dans le cas d’une demande de permis de construire qui concerne l’un 
des cas suivants : 

a) Les travaux visent la modification d’un bâtiment existant et n’impliquent pas 
l’agrandissement de ce bâtiment; 

b) Les travaux visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un 
dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux 
de cabinets d’aisance ou des eaux ménagères visé par le Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q 
2, r.8); 

c) Les travaux visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un 
ouvrage de captage d’eau souterraine visé par le Règlement sur le captage des 
eaux souterraines (R.R.Q., c. Q 2, r. 1.3), sauf dans les cas où l’application du 
règlement relève du ministre de l’Environnement; 

d) Malgré le sous-paragraphe c), dans le cas d'un projet comprenant une rue privée 
ou d'un projet intégré dont les lots font l'objet d'un lotissement en copropriété, 
ledit lotissement ainsi que la déclaration de la copropriété s'y rattachant doivent 
avoir été déposés au bureau des Droits et de la publicité, conformément aux 
dispositions du Code civil; 

e) Les travaux visent une construction pour fins agricoles ou une habitation érigée 
sur une terre en culture; 

f) S’il est démontré que le coût de l’opération cadastrale excède de 10% et plus le 
coût estimé de la construction et que la construction ne sera pas érigée sur des 
terrains appartenant à des propriétaires différents. 

9° Si le terrain est situé à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, sauf un terrain situé 
dans les zones d’exclusion identifiées au schéma d’aménagement en vigueur ou un 
terrain situé dans la zone H-01-066 délimitée au règlement de zonage en vigueur, les 
services d’aqueduc et d’égout sanitaire doivent être établis sur la rue en bordure de 
laquelle la construction est projetée ou, s’ils ne sont pas établis : 
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a) La Ville doit être maître d’œuvre de l’installation des conduites d’aqueduc et 
d’égout sanitaire sur la rue en bordure de laquelle la construction est projetée, le 
règlement d’emprunt à cet effet doit être adopté ou; 

b) Un protocole d’entente dans lequel le requérant s’engage à installer à ses frais 
les services d’aqueduc et d’égout sanitaire sur la rue bordure de laquelle la 
construction est projetée doit avoir été signé avec la Ville. 

10° Si le terrain est situé dans une partie du territoire située à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation qui est desservie ou destinée à l’être par les services d’aqueduc et 
d’égout sanitaire, les services d’aqueduc et d’égout sanitaire doivent être établis sur la 
rue en bordure de laquelle la construction est projetée ou, s’ils ne sont pas établis les 
conditions énoncées aux sous-paragraphes a) et b) du paragraphe 9° du présent article 
doivent être rencontrées. 

11° Si le terrain est situé dans une partie du territoire qui n’est pas destinée à être desservie 
par un service d’aqueduc et d’égout sanitaire, dans le cas où le service d’aqueduc et 
d’égout sanitaire n’est pas établi sur la rue en bordure de laquelle la construction est 
projetée ou le règlement décrétant son installation n’est pas en vigueur, le projet 
d’alimentation en eau potable de la construction à être érigée sur le terrain doit être 
conforme à la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) ou aux 
règlements édictés sous son empire.  Cette disposition ne s’applique pas dans le cas 
d’une demande de permis de construire qui concerne l’un des cas suivants : 

a) Les travaux visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un 
dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux 
de cabinets d’aisance ou des eaux ménagères visé par le Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q 
2, r.8); 

b) Les travaux visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un 
ouvrage de captage d’eau souterraine visé par le Règlement sur le captage des 
eaux souterraines (R.R.Q., c. Q- 2, r. 1.3), sauf dans les cas où l’application du 
règlement relève du ministre de l’Environnement; 

c) Les travaux visent une construction pour fins agricoles, autre qu’une habitation, 
érigée sur une terre en culture. 
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12° Le terrain sur lequel doit être érigée la construction doit être adjacent à une rue 
publique conforme aux exigences du règlement de lotissement en vigueur.  Cette 
disposition ne s’applique pas dans le cas d’une demande de permis de construire qui 
concerne l’un des cas suivants : 

a) Les travaux visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un 
dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux 
de cabinets d’aisance ou des eaux ménagères visé par le Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q 
2, r.8); 

b) Les travaux visent l’aménagement, la construction ou la modification d’un 
ouvrage de captage d’eau souterraine visé par le Règlement sur le captage des 
eaux souterraines (R.R.Q., c. Q 2, r. 1.3), sauf dans les cas où l’application du 
règlement relève du ministre de l’Environnement; 

c) Les travaux visent une construction pour fins agricoles, autre qu’une habitation, 
érigée sur une terre en culture. 

13° La demande ne constitue pas un problème sérieux de non-intégration architecturale au 
secteur environnant par sa forme, sa volumétrie, son style, ses conditions 
d’implantation et d’élévation de ses fondations ou du plancher du rez-de-chaussée. 

54. CO DITIO S PARTICULIÈRES DE DÉLIVRA CE D’U  PERMIS DE 
CO STRUIRE PARTIEL 

Un permis de construire autorisant des travaux d’excavation, de fondation, de structure ou 
d’édification d’une construction ou de construction partielle d’un bâtiment comprenant au 
moins 12 logements, d’un bâtiment commercial, d’un bâtiment industriel ou d’un bâtiment 
public peut être émis sur demande du requérant avant la remise de l’ensemble des 
renseignements et documents techniques exigés et l’approbation de l’ensemble du projet de 
construction pourvu que les conditions de délivrance d’un permis de construire mentionnées à 
l’article 53 soient rencontrées, à l’exception de celle exigeant que la demande soit 
accompagnée de tous les plans, documents ou informations exigés. 

Dans ce cas, le tarif d’honoraires pour la délivrance du permis de construire doit être établi en 
considérant la totalité du projet lorsqu’il sera complété.  De plus, un permis de construire 
distinct devra être demandé pour toute phase de construction subséquente. 
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55. CO DITIO S PARTICULIÈRES DE DÉLIVRA CE D’U  PERMIS DE 
CO STRUIRE RELATIF À U E RÉSIDE CE POUR PERSO ES ÂGÉES 

Dans le cas où le permis de construire concerne une résidence pour personnes âgées, le 
fonctionnaire désigné délivre le permis de construire si, en plus des conditions générales de 
l’article 53, les conditions particulières suivantes sont rencontrées : 

1° Le requérant a fourni au fonctionnaire désigné tous les renseignements requis pour lui 
permettre de remplir le formulaire prévu à l’article 120.1 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

2° Le requérant a remis au fonctionnaire désigné la déclaration prévue à l’article 120.0.1 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

Pour l’application du présent article, est une résidence pour personnes âgées un immeuble 
d’habitation collective où sont offerts contre paiement d’un loyer, des chambres ou des 
logements destinés à des personnes âgées et une gamme plus ou moins étendue de services, 
principalement reliés à la sécurité et à l’aide à la vie domestique ou à la vie sociale, à 
l’exception d’une installation maintenue par un établissement au sens de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) et d’un immeuble ou d’un local d’habitation 
où sont offerts les services d’une ressource intermédiaire ou d’une ressource de type familial 
au sens de cette loi. 

56. CO DITIO  PARTICULIÈRE DE DÉLIVRA CE DU PERMIS DE CO STRUIRE 
RELATIF À U  PROJET ASSUJETTI À U  PLA  D’IMPLA TATIO  ET 
D’I TÉGRATIO  ARCHITECTURALE 

Dans le cas où le permis de construire concerne un projet assujetti à un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale en vertu du règlement relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale en vigueur, le fonctionnaire désigné délivre le permis de construire 
si, en plus de rencontrer les conditions générales de l’article 53, le projet est conforme aux 
paramètres du Guide d’aménagement joint à la résolution d’approbation des plans. 
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57. CO DITIO S PARTICULIÈRES DE DÉLIVRA CE DU PERMIS DE 
CO STRUIRE SUR U  TERRAI  AYA T FAIT L’OBJET D’U  PLA  DE 
RÉHABILITATIO  

Dans le cas où la demande concerne un permis de construire relatif à une construction destinée 
à occuper un terrain ayant fait l’objet d’un plan de réhabilitation, le fonctionnaire désigné 
délivre le permis de construire si, en plus des conditions générales de l’article 53, un expert 
visé par la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) a fourni une attestation 
établissant que le projet pour lequel le permis est demandé est compatible avec les dispositions 
du plan de réhabilitation approuvé par le ministre de l’Environnement à l’égard du terrain 
contaminé. 

58. DÉLAI DE DÉLIVRA CE DU PERMIS DE CO STRUIRE 

À compter du moment où l’ensemble des renseignements et documents techniques exigés sont 
fournis, conformes et ne comportent pas d’erreurs et que le tarif d’honoraires a été payé, le 
fonctionnaire désigné dispose d’un délai de 20 jours ouvrables pour délivrer ou, le cas échéant, 
refuser de délivrer un permis de construire. 

59. A ULATIO  ET CADUCITÉ DU PERMIS DE CO STRUIRE 

Un permis de construire devient nul, caduc et sans effet dans les cas suivants : 

1° Les travaux ne sont pas commencés et une période de 180 jours s’est écoulée depuis la 
délivrance du permis. 

2° Les travaux sont interrompus pendant plus de 180 jours consécutifs. 

3° Les travaux ne sont pas complétés et 365 jours se sont écoulés depuis la délivrance du 
permis. 

4° Le permis a été délivré sur la base d’une déclaration, d’une information, d’un plan ou 
d’un document faux ou erroné. 

5° Les travaux ne sont pas réalisés conformément aux prescriptions des règlements 
d’urbanisme ou aux conditions rattachées au permis. 

6° Une modification a été apportée aux travaux autorisés ou aux documents approuvés 
sans l’approbation préalable du fonctionnaire désigné. 
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7° Dans les cas prévus aux paragraphes 5° et 6°, l’annulation du permis est temporaire et 
dure jusqu’à ce que les travaux soient corrigés ou que les modifications apportées 
soient approuvées par le fonctionnaire désigné.  La remise en vigueur du permis n’a 
pas pour effet de prolonger les délais prévus aux paragraphes 1° et 3°.  Le paragraphe 
2° s’applique même si les travaux sont interrompus en raison de l’annulation du 
permis pour les motifs visés aux paragraphes 5° ou 6°. 

60. RE OUVELLEME T D’U  PERMIS DE CO STRUIRE 

Lorsque les travaux prévus à un permis de construire ne sont pas commencés dans les délais 
prévus au paragraphe 1°, 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 59, le permis peut être 
renouvelé aux conditions suivantes : 

1° Une nouvelle demande de permis de construire doit être présentée par écrit avant 
l’expiration du délai prévu au paragraphe 1°, 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 59. 

2° La demande doit concerner le même projet que le projet initial ou, si elle concerne un 
projet qui comporte des modifications par rapport au projet initial, le nouveau projet 
doit être conforme à la réglementation en vigueur au moment de la présentation de la 
demande de renouvellement de permis. 

3° Les dispositions du règlement relatives à un permis de construire s’appliquent à une 
demande de renouvellement avec les adaptations nécessaires. 

61. OBLIGATIO  DE FOUR IR U  CERTIFICAT DE LOCALISATIO  

Dans les 90 jours ouvrables suivant la construction des fondations d’un nouveau bâtiment 
principal ou de l’agrandissement d’un bâtiment principal existant, le requérant doit fournir au 
fonctionnaire désigné un certificat de localisation montrant le périmètre de ces fondations et la 
distance le séparant de toute ligne de terrain. 
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CHAPITRE 5  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX CERTIFICATS D’AUTORISATIO  

62. TRAVAUX ASSUJETTIS 

Un certificat d’autorisation doit être délivré préalablement à la réalisation des travaux 
suivants : 

1° La démolition, le déplacement ou le déménagement d’une construction ou d’une partie 
d’une construction. 

2° L’aménagement ou la modification d’un terrain de stationnement, incluant les surfaces 
paysagées qu’il comprend. 

3° La construction, l’installation, le déplacement ou la modification d’une enseigne, y 
compris son support, excluant une enseigne autorisée sans certificat d’autorisation en 
vertu du règlement de zonage en vigueur. 

4° Les travaux sur la rive ou sur le littoral, dans une zone sujette aux mouvements de 
masse ou dans une zone à risque d’inondation, incluant les travaux de remblai ou de 
déblai et l’abattage d’arbres. 

5° L’abattage d’un arbre dans un boisé identifié à la carte des secteurs boisés de 
l’annexe G du règlement de zonage en vigueur, excluant l’abattage d’un arbre effectué 
dans le cadre d’une coupe d’assainissement ou une coupe sanitaire. 

6° L’exploitation de sol arable dans le but d’en faire la vente. 

63. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE DE 
CERTIFICAT D’AUTORISATIO  

Une demande de certificat d’autorisation doit être accompagnée des renseignements et 
documents suivants  

1° Le formulaire officiel de demande de certificat de la Ville, signé selon le cas, par le 
propriétaire, l’occupant ou son représentant autorisé. 

2° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du propriétaire et de l’occupant 
s’il est différent du propriétaire. 
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3° L’adresse et le numéro cadastral du terrain visé par la demande. 

4° L’usage existant et l’usage projeté du bâtiment ou du terrain ou de la partie de ceux-ci 
visé par la demande. 

5° L’évaluation du coût total des travaux. 

64. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U  
CHA GEME T D’USAGE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation visant un changement de l’usage exercé sur un terrain, une partie de 
terrain, un bâtiment ou une partie bâtiment doit être également accompagnée des 
renseignements et documents suivants : 

1° La date à laquelle le changement d’usage sera réalisé et, le cas échéant, la date à 
laquelle l’usage actuel cessera. 

2° La liste des travaux nécessaires pour changer ou cesser l’usage actuel, incluant ceux 
qui pourraient être nécessaires à l’extérieur du local visé par la demande. 

3° La démonstration que le nouvel usage rencontre les exigences applicables du 
règlement de construction en vigueur, notamment en matière de sécurité des biens et 
des personnes. 

4° Les dimensions et la superficie du local dans lequel le nouvel usage sera exercé. 

65. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U E 
DÉMOLITIO  

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation visant la démolition en tout ou en partie, d’un bâtiment doit être 
également accompagnée des renseignements et documents techniques suivants : 

1° Les dimensions extérieures et la superficie d’implantation du bâtiment à démolir. 

2° Des photos récentes de toutes les façades du bâtiment. 
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66. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U  
DÉPLACEME T 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation visant le déplacement d’un bâtiment doit également être accompagnée 
des renseignements et documents suivants : 

1° Des photos récentes de toutes les façades du bâtiment. 

2° Une copie de la police d’assurance en vigueur couvrant tout dommage aux biens de la 
Ville et couvrant la Ville en cas de recours contre elle découlant de tout dommage à un 
bien ou de toute blessure à une personne, résultant du déplacement. 

3° Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et le numéro de licence de l’entrepreneur 
responsable du déplacement. 

4° Dans le cas du déplacement d’un bâtiment à l’intérieur des limites du terrain sur lequel 
il est érigé, seul le paragraphe 3  du premier alinéa s’applique. 

Le présent article ne s’applique pas au déplacement d’un bâtiment modulaire neuf. 

67. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR U E 
E SEIG E 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation visant la construction, l’installation, le déplacement ou la modification 
d’une enseigne, y compris son support, doit être également accompagnée des renseignements 
et documents suivants : 

1° Un plan de l’enseigne, réalisé à l’échelle, indiquant : 

a) Sa forme, ses dimensions, sa superficie et la hauteur de sa base et de son sommet 
par rapport au sol; 

b) Les matériaux utilisés pour l’enseigne et son support; 

c) Le texte et les autres éléments visuels composant l’enseigne tels dessin, image, 
logo et autres; 

d) Son mode d’éclairage. 

  Ville de Gatineau 
Règlement d’administration des règlements d’urbanisme numéro 501-2005 



 5-4

2° Un plan à l’échelle montrant l’endroit, sur le terrain ou sur le bâtiment, où l’enseigne 
sera installée. 

68. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR DES 
TRAVAUX SUR LA RIVE, SUR LE LITTORAL OU DA S U E ZO E À RISQUE 
D’I O DATIO  

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation pour des travaux sur la rive, sur le littoral ou dans une zone à risque 
d’inondation doit être également accompagnée des renseignements et documents suivants : 

1° Une description précise des travaux à exécuter. 

2° Un plan à l’échelle de l’ouvrage ou de la construction à exécuter, préparé par un 
ingénieur compétent en la matière et comprenant tous les détails nécessaires pour 
permettre une compréhension claire du projet et vérifier sa conformité aux dispositions 
applicables. 

3° Une preuve que l’ingénieur compétent en la matière qui a produit les plans est 
mandaté et a reçu les argents nécessaires pour assurer la surveillance des travaux de 
construction. 

4° Un plan, à une échelle d’au moins 1 : 500, indiquant : 

a) L’emplacement des travaux; 

b) La limite des zones à risque d’inondation de récurrence 20 ans et 100 ans ou, 
selon le cas, la ligne correspondant aux cotes de crue 20 ans et 100 ans; 

c) Les limites de tout remblai ou déblai; 

d) La cote d’élévation de l’ouvrage ou de la construction par rapport au niveau de 
la cote de crue 20 ans et 100 ans; 

e) La cote d’élévation du plancher du rez-de-chaussée par rapport au niveau de la 
cote de crue 20 ans et 100 ans; 
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f) La cote d’élévation du plancher de la cave ou du sous-sol par rapport au niveau 
de la cote de crue 20 ans et 100 ans; 

g) La pente de la rive et, le cas échéant, la position et la hauteur du talus. 

5° Des photos récentes montrant l’état de la rive à l’emplacement prévu des travaux. 

6° Une servitude de renonciation de réclamation auprès de la Ville advenant des 
dommages causés par une inondation. 

69. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR DES 
TRAVAUX DA S U E ZO E SUJETTE AUX MOUVEME TS DE MASSE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation pour des travaux dans une zone sujette aux mouvement de masse doit 
être également accompagnée des renseignements et documents suivants : 

1° Une description précise des travaux à exécuter. 

2° Un rapport sur l’ouvrage à exécuter, préparé par un ingénieur compétent en la matière 
et comprenant tous les détails nécessaires pour permettre une compréhension claire du 
projet et vérifier sa conformité aux dispositions applicables. 

3° Une preuve que l’ingénieur compétent en la matière qui a produit le rapport est 
mandaté et a reçu les argents nécessaires pour assurer la surveillance des travaux de 
construction. 

4° Un plan, à une échelle d’au moins 1 : 500, indiquant : 

a) L’emplacement des travaux; 

b) La limite de la zone sujette aux mouvements de masse; 

c) Le relief du terrain exprimé par des lignes de niveau équidistantes de 2 m ou 
moins; 

d) Les limites de tout remblai ou déblai; 

e) La pente de la rive et, le cas échéant, la position et la hauteur du talus. 
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5° Un plan topographique à une échelle d’au moins 1 : 500 préparé et signé par un 
arpenteur-géomètre, indiquant : 

a) Les cours d’eau; 

b) Le relief du terrain exprimé par des lignes de niveau équidistantes de 2 m ou 
moins. 

6° Des coupes montrant le gradient des pentes qui correspondent à l’implantation des 
constructions projetées. 

70. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR 
L’ABATTAGE D’U  ARBRE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, une demande de 
certificat d’autorisation visant l’abattage d’un arbre doit être également accompagnée des 
renseignements et documents suivants : 

1° L’espèce et le D.H.P. de l’arbre à abattre. 

2° Les motifs justifiant l’abattage. 

3° Lorsque le règlement de zonage exige le remplacement de l’arbre abattu, l’espèce et le 
D.H.P. de l’arbre qui sera planté en remplacement de l’arbre abattu et l’emplacement 
où il sera planté. 

4° Dans le cas où l’abattage de l’arbre est justifié par le fait que l’arbre est atteint d’une 
maladie incurable ou qu’il est une nuisance pour la croissance ou le bien-être des 
arbres voisins, une confirmation écrite de la présence de cette condition préparée par 
un ingénieur forestier ou un arboriculteur. 

5° Dans le cas d’un abattage d’arbres dans un boisé privé, une description de 
l’intervention sylvicole, la méthode d’abattage employée et le pourcentage des arbres 
existants qui seront abattus. 
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71. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS E  ZO E 
AGRICOLE PERMA E TE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 63, lorsque la demande 
de certificat d’autorisation vise un terrain situé à l’intérieur de la zone agricole permanente 
décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. 
P-41.1) et que l’obtention d’une autorisation ou d’un permis d’exploitation est requise en vertu 
de cette même loi ou des règlements édictés sous son empire, elle doit être également 
accompagnée, selon le cas, des renseignements et documents suivants : 

1° Une copie de l’autorisation délivrée par la Commission de protection du territoire 
agricole à l’égard de l’usage, de la construction ou des travaux faisant l’objet de la 
demande de certificat d’autorisation. 

2° Une copie du permis d’exploitation délivré par la Commission de protection du 
territoire agricole à l’égard de l’usage ou des travaux faisant l’objet de la demande de 
certificat d’autorisation. 

72. CO DITIO S GÉ ÉRALES DE DÉLIVRA CE DU CERTIFICAT 
D’AUTORISATIO  

Le fonctionnaire désigné délivre le certificat d’autorisation si les conditions générales 
suivantes sont rencontrées : 

1° La demande est conforme aux dispositions du règlement de zonage en vigueur, du 
règlement de construction en vigueur et de tout autre règlement d’urbanisme 
applicable. 

2° La demande est accompagnée de tous les renseignements et documents exigés. 

3° Le tarif d’honoraires pour la délivrance du certificat a été payé. 

4° Le dépôt exigible a été remis à la Ville. 

5° Le cas échéant, la demande est accompagnée de tout certificat, autorisation ou 
approbation délivré par le gouvernement et requis en vertu d’une loi ou d’un 
règlement édicté sous l’empire d’une loi. 
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73. DÉLAI DE DÉLIVRA CE DU CERTIFICAT D’AUTORISATIO  

À compter du moment où l’ensemble des renseignements et documents techniques exigés sont 
fournis, conformes et ne comportent pas d’erreurs, le fonctionnaire désigné dispose d’un délai 
de 20 jours ouvrables pour délivrer ou, le cas échéant, refuser de délivrer un certificat 
d’autorisation. 

74. A ULATIO  ET CADUCITÉ DU CERTIFICAT D’AUTORISATIO  

Un certificat d’autorisation devient nul, caduc et sans effet dans les cas suivants : 

1° Les travaux ne sont pas commencés ou le changement d’usage n’est pas effectué et 
une période de 180 jours s’est écoulée depuis la délivrance du certificat d’autorisation. 

2° Les travaux sont interrompus pendant plus de 180 jours consécutifs. 

3° Les travaux ne sont pas complétés et 365 jours se sont écoulés depuis la délivrance du 
certificat d’autorisation. 

4° Le certificat d’autorisation a été délivré sur la base d’une déclaration, d’une 
information, d’un plan ou d’un document faux ou erroné. 

5° Les travaux ne sont pas réalisés ou le changement d’usage n’est pas effectué 
conformément aux prescriptions des règlements d’urbanisme ou aux conditions 
rattachées au certificat d’autorisation. 

6° Une modification a été apportée aux travaux autorisés, aux documents approuvés ou à 
l’usage ayant fait l’objet de la demande sans l’approbation préalable du fonctionnaire 
désigné. 

Dans les cas prévus aux paragraphes 5° et 6° du premier alinéa, l’annulation du certificat 
d’autorisation est temporaire et dure jusqu’à ce que les travaux soient corrigés ou que les 
modifications apportées soient approuvées par le fonctionnaire désigné.  La remise en vigueur 
du certificat n’a pas pour effet de prolonger les délais prévus aux paragraphes 1° et 3° du 
premier alinéa.  Le paragraphe 2° du premier alinéa s’applique même si les travaux sont 
interrompus en raison de l’annulation du permis pour les motifs visés aux paragraphes 5° et 6° 
du premier alinéa. 
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CHAPITRE 6  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX PERMIS D’AFFAIRES 

75. PERMIS D’AFFAIRES 

Pour les fins de l’application du règlement, le permis d’affaires constitue : 

1° Le certificat d’occupation pour un usage commercial, industriel, institutionnel ou toute 
autre activité non résidentielle ainsi qu’un usage additionnel à l’habitation, exercé dans 
un lieu d’affaires ou pour occuper ou utiliser un terrain ou une construction existante 
ou nouvellement érigée prévu à l’article 122 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

2° Tout permis requis en vertu des pouvoirs conférés par l’article 460 de la Loi sur les 
cités et villes (L.R.Q. ,c. C-19) concernant les personnes ou entreprises ne détenant pas 
de lieu d’affaires et faisant affaire sur le territoire de la ville de Gatineau. 

76. OBLIGATIO  D'OBTE IR U  PERMIS D'AFFAIRES 

Toute personne, société, entreprise ou corporation, incluant le travailleur autonome qui entend 
exercer une activité économique ou administrative en matière de finance, de commerce, 
d'industrie ou de services, un métier, un art, une profession ou toute autre activité dans les 
limites de la ville de Gatineau doit, au préalable, obtenir un permis d'affaires. 

Plus spécifiquement, un permis d’affaires est requis pour : 

1° Tout nouveau lieu d’affaires commercial dans un immeuble. 

2° Tout nouveau lieu d’affaires résidentiel (usage additionnel à l’habitation, incluant les 
travailleurs autonomes). 

3° Tout agrandissement ou réduction d’un lieu d’affaires. 

4° L’ajout d’un nouvel usage à un lieu d’affaires. 

5° Tout changement d’usage ou de destination d’un lieu d’affaires ou d’un immeuble. 

6° Toute occupation temporaire d’un lieu d’affaires, incluant les mails intérieurs et les 
kiosques. 
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7° Toute activité spéciale temporaire ou saisonnière, incluant un événement spécial, un 
cirque, un manège, la vente d’arbres de Noël et autres activités saisonnières. 

8° Toute opération et activité mobile incluant les entreprises non-résidentes, les cantines 
mobiles, les commerces itinérants et les restaurants ambulants, n’ayant pas de lieu 
d’affaires sur le territoire de la ville de Gatineau. 

9° Tout changement de propriétaire. 

10° Les usages temporaires suivants : 

a) Une occupation temporaire à des fins de vente ou d’exposition dans un 
bâtiment; 

b) La vente de produits agricoles conformément au règlement de zonage en 
vigueur. 

c) La tenue d’une foire, d’un festival, d’une fête populaire ou d’une fête foraine. 

11° Les activités mobiles suivantes : 

a) Une activité commerciale sans lieu fixe lorsque l’exploitant n’est pas un résidant 
de la Ville; 

b) Un commerce itinérant exercé de porte à porte à partir d’un véhicule; 

c) La vente ambulante de crème glacée; 

d) La vente à partir d’une cantine mobile; 

e) La vente ambulante de nourriture dans un restaurant mobile; 

f) L’exploitation d’un machine distributrice de périodique située à l’extérieur d’un 
bâtiment. 

Malgré l’alinéa précédent, un permis d’affaires n’est pas requis pour une famille d’accueil, 
une résidence d’accueil, une ressource intermédiaire en milieu familial et un service de garde 
en milieu familial. 
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77. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE DE 
PERMIS D’AFFAIRES 

Une demande de permis d’affaires doit être accompagnée des renseignements et documents 
suivants : 

1° Le formulaire officiel de demande de permis de la Ville, signé selon le cas, par le 
propriétaire, l’occupant ou son représentant autorisé. 

2° La date de la demande. 

3° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone de tout propriétaire de 
l’établissement s’il est une personne physique, avec au besoin sa date de naissance. 

4° L’adresse du siège social et le numéro de téléphone du siège social de l’établissement 
si le propriétaire est une personne morale. 

5° Les noms, prénoms, adresses et numéro de téléphone du mandataire du propriétaire, le 
cas échéant. 

6° La description de l’usage ou de l’activité projetée. 

7° La raison sociale de l’établissement visé par la demande. 

8° L’adresse et la localisation du bâtiment et, le cas échéant, de la suite visée par la 
demande, de même que l’adresse postale de l’établissement si elle diffère de celle du 
bâtiment. 

9° La date prévue du début de l’occupation visée par la demande. 

10° La superficie occupée par l’usage ou les usages ou activités faisant l’objet de la 
demande. 

11° L’information sur les véhicules et la machinerie de transport nécessaires au 
fonctionnement de l’entreprise. 

12° Les conditions de location de l’immeuble. 
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78. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR TOUTE 
DEMA DE DE PERMIS D’AFFAIRES RELATIVE À U  USAGE PRI CIPAL OU 
ADDITIO EL 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 77, une demande de 
permis d’affaires relative à un usage principal ou additionnel doit également comprendre les 
renseignements et documents suivants : 

1° Une copie du bail de location. 

2° Lorsque requis, une copie de la charte, de la lettre patente ou de tout autre document 
officiel faisant état d’un enregistrement auprès d’un gouvernement. 

3° Lorsque requis, le numéro de l’organisme de charité et une copie de la charte dans le 
cas d’un organisme sans but lucratif. 

4° Lorsque requis, un plan à l’échelle montrant la localisation de l’immeuble ou de la 
partie d’immeuble visé par la demande. 

5° Lorsque requis, un plan du site préparé par un professionnel montrant les 
aménagements extérieurs, les modifications extérieures nécessaires pour l’exercice de 
l’usage visé par la demande et l’implantation des usages et des bâtiments, qu’ils soient 
existants ou projetés. 

6° Lorsque requis, toute autorisation émise par un gouvernement ou l’un de ses 
mandataires ou par un service de la Ville qui est nécessaire à l’exercice de l’usage 
projeté. 

79. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS REQUIS POUR TOUTE 
DEMA DE DE PERMIS D’AFFAIRES RELATIVE À U  USAGE TEMPORAIRE 

En plus des renseignements et documents requis en vertu de l’article 77, une demande de 
permis d’affaires relative à un usage temporaire doit également comprendre les 
renseignements et documents suivants : 

1° L’identification du requérant. 

2° La durée de l’exercice de l’usage temporaire, incluant les dates et, le cas échéant, les 
heures d’ouverture. 
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3° L’autorisation écrite du propriétaire relative à la permission d’occuper sa propriété 
pour exercer l’usage temporaire. 

4° Lorsque requis, le numéro de l’organisme de charité et une copie de la charte dans le 
cas d’un organisme sans but lucratif. 

5° Un plan à l’échelle montrant la localisation de l’immeuble ou de la partie d’immeuble 
où il est prévu d’exercer l’usage temporaire et l’aménagement proposé des lieux. 

6° Lorsque l’exercice de l’usage implique l’érection d’une tente ou d’une structure 
démontable, les certifications nécessaires pour démontrer que les matériaux utilisés 
rencontrent les exigences applicables du règlement de construction en vigueur. 

7° Une copie d’une entente conclue pour l’enlèvement des déchets. 

8° Une copie d’une entente conclue pour la location et l’entretien des installations 
sanitaires temporaires. 

9° Une copie de tout permis d’alcool délivré en vertu de la Loi sur les permis d’alcool 
(P-9.1). 

10° Une preuve d’assurance responsabilité. 

80. EXEMPTIO  DE FOUR IR CERTAI S DOCUME TS 

Dans le cas d’un lieu d'affaires résidentiel, une copie de la déclaration d'immatriculation 
déposée à l'inspecteur général des institutions financières peut constituer l’information requise 
nécessaire à la demande de permis d’affaires. 

Dans le cas d’un non-résidant, le paiement par chèque pour un permis d'affaires pour une 
entreprise non-résidante peut constituer l’information requise nécessaire à la demande de 
permis d’affaires, accompagné de l’adresse postale et des autres renseignements importants. 

81. CO DITIO S DE DÉLIVRA CE DU PERMIS D’AFFAIRES 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis d’affaires si les conditions suivantes sont 
rencontrées : 

1° La demande est conforme aux dispositions du règlement de zonage en vigueur, du 
règlement de construction en vigueur et de tout autre règlement d’urbanisme 
applicable. 
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2° L’immeuble nouvellement érigé ou dont on a changé la destination ou l’usage est 
conforme aux exigences du règlement de zonage en vigueur, du règlement de 
construction en vigueur et de tout autre règlement d’urbanisme applicable. 

3° Sur demande du fonctionnaire désigné, le dépôt, par le propriétaire, des attestations de 
sécurité et de conformité aux différents codes et règlements a été effectué. 

4° La demande est accompagnée de tous les renseignements et documents exigés. 

5° Le tarif d’honoraires établi pour la délivrance du permis d’affaires a été payé. 

82. AFFICHAGE DU PERMIS D’AFFAIRES 

Le titulaire d’un permis d’affaires doit l’afficher sur le lieu concerné par le permis, à un 
endroit visible du public. 

83. A ULATIO  ET CADUCITÉ DU PERMIS D’AFFAIRES 

Un permis d’affaires devient nul, caduc et sans effet dans les cas suivants : 

1° La personne physique ou morale dont le nom est inscrit au permis d’affaires ne donne 
pas suite à une demande de validation annuelle émanant du fonctionnaire désigné. 

2° La personne physique ou morale qui exerce l’occupation n’est pas celle dont le nom 
est inscrit au permis d’affaires. 

3° La raison sociale de l’établissement qui occupe l’immeuble n’est pas celle qui est 
inscrite au permis d’affaires. 

4° L’occupation prévue au permis d’affaires n’a pas débuté et l’entrée en vigueur d’une 
modification au règlement de zonage la rend non-conforme. 

5° Le conseil a adopté un avis de présentation relatif à une modification du règlement de 
zonage qui, advenant son adoption, rendrait l’occupation non-conforme.  Ce 
paragraphe ne s’applique qu’à l’intérieur des délais mentionnés à l’article 114 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1). 

6° Le permis d’affaires a été délivré sur la base d’une déclaration, d’une information, 
d’un plan ou d’un document faux ou erroné. 
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7° L’occupation de l’immeuble n’est pas réalisée conformément aux prescriptions des 
règlements d’urbanisme ou aux conditions rattachées au permis d’affaires. 

8° Le titulaire du permis d’affaires ou le propriétaire de l’immeuble transmets un avis à la 
Ville où il atteste l’abandon de l’occupation visée par le permis. 

9° Le fonctionnaire désigné constate que l’occupation visée par le permis a cessé ou a été 
abandonné. 

84. VALIDATIO  D’U  PERMIS D’AFFAIRES POUR U  USAGE PRI CIPAL OU 
ADDITIO EL 

Un permis d’affaires émis pour un usage principal ou additionnel doit être validé à chaque 
année civile selon la procédure suivante : 

1° Annuellement, à compter du 1er janvier, le fonctionnaire désigné envoie à chaque 
titulaire d’un permis d’affaires, une demande de validation du permis. 

2° Dans les 30 jours ouvrables suivant la réception de la demande de validation, le 
titulaire du permis doit dater, signer et retourner au fonctionnaire désigné, en y 
joignant le paiement complet des frais administratifs, la demande de mise à jour en y 
indiquant, si requis, les changements ou corrections à apporter au permis. 

3° Sur réception de la demande de validation dûment complétée ainsi que du paiement 
des frais administratifs selon la tarification en vigueur, le fonctionnaire désigné 
transmet une copie mise à jour du permis d’affaires ou d’une fiche officielle de 
validation. 

Toute modification touchant l’obligation d’obtenir un nouveau permis d’affaires doit faire 
l’objet d’une nouvelle demande. 

En l’absence de l’avis écrit ou de la constatation par le fonctionnaire désigné de la cessation 
d’un usage ou d’une activité, l’usage ou l’activité pour lequel un permis d’affaires a été délivré 
est présumé être toujours exercé.  L’avis écrit mentionné au présent alinéa doit indiquer la date 
de la cessation de l’exercice de l’usage ou de l’activité. 

Malgré l’abandon en cours d’année d’une activité ou d’un usage, le tarif d’honoraires doit être 
acquitté en totalité. 
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85. VALIDITÉ D’U  PERMIS D’AFFAIRES 

Tout permis d'affaires émis en vertu du règlement est valide seulement pour : 

1° La personne ou l’entreprise au nom de laquelle il est émis. 

2° Le lieu d'affaires qui y est indiqué. 

3° L'usage pour lequel il a été émis. 

86. DÉLAI DE VALIDITÉ D’U  PERMIS D’AFFAIRES 

Un permis d’affaires pour l’occupation d’un lieu d’affaires est valide à compter de sa date 
d’émission jusqu’à ce qu’une modification du lieu d’affaires ou de l’usage implique 
l’obligation d’une nouvelle demande. 

Le délai de validité d’un permis d’affaires émis pour un usage temporaire ou l’occupation 
temporaire d’un immeuble est indiqué sur le permis selon la réglementation en vigueur. 

Un permis d’affaires émis pour une personne ou entreprise n’ayant aucun lieu d’affaires sur le 
territoire de la ville de Gatineau est valide pour un an. 

87. VALIDATIO  D’U  PERMIS D’AFFAIRES POUR U E PERSO E OU U E 
E TREPRISE O -RÉSIDA TE OU POUR U E ACTIVITÉ MOBILE 

Dans le cas d’un permis d’affaires émis pour un non-résidant ou pour toute autre activité 
exercée hors d’un lieu d’affaires sur le territoire, il est nécessaire d’obtenir un nouveau permis 
annuel ou une validation annuelle selon les modalités suivantes : 

1° À compter du 1er janvier, le fonctionnaire désigné doit transmettre une demande de 
validation de tout permis d’affaires émis par la Ville dans l’année précédente. 

2° Dans les 10 jours suivant la réception de la demande de validation, le titulaire du 
permis doit la dater et la signer.  Il doit également joindre à son envoi le paiement 
complet du tarif d’honoraires applicable pour un permis d’affaires. 

3° Si les informations qui apparaissent sur la demande de permis d’affaires doivent être 
modifiées en raison de changements survenus depuis l’émission du permis d’affaires, 
une nouvelle demande de permis d’affaires doit être faite. 
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4° Sur réception de la demande de validation du permis d’affaires dûment complétée et 
du paiement complet du tarif d’honoraires applicable, le fonctionnaire désigné 
transmet au titulaire du permis une copie de la mise à jour du permis d’affaires et de la 
fiche officielle de validation. 
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CHAPITRE 7  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX PLA S D’IMPLA TATIO  ET 

D’I TÉGRATIO  ARCHITECTURALE 

88. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE DE 
PLA  D’IMPLA TATIO  ET D’I TÉGRATIO  ARCHITECTURALE 

Une demande visant l’approbation préliminaire ou formelle d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale doit être accompagnée des renseignements et documents suivants : 

1° Un document indiquant les informations suivantes : 

a) L’identification, l’adresse et le numéro de téléphone du propriétaire et des 
professionnels retenus pour l’élaboration du plan d'implantation et d'intégration 
architecturale; 

b) Le phasage et le calendrier d’exécution. 

2° Parmi les renseignements et documents exigés au règlement, ceux qui concernent les 
interventions pour lesquelles le requérant désire obtenir une approbation préliminaire, le 
cas échéant. 

89. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’APPROBATIO  FORMELLE RELATIVE À L’OUVERTURE 
D’U E RUE 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 88, une demande d’approbation 
d’un plan d'implantation et d'intégration architecturale visant l’ouverture d’une rue doit 
comprendre les renseignements et documents suivants : 

1° Une description détaillée du terrain sur lequel le projet est prévu, à savoir : 

a) La délimitation du terrain faisant l'objet d'un développement avec ses 
dimensions approximatives; 

b) Le tracé, la pente et l'emprise des rues existantes ou déjà acceptées avec 
lesquelles communiquent les rues proposées; 

c) Le relief du terrain exprimé par des lignes de niveau équidistantes de 2 m ou 
moins; 
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d) L'identification des boisés existants et de tout autre élément naturel tel que fossé, 
cours d'eau, milieu humide et ravin; 

e) Les limites de non-construction du terrain; 

f) Une étude géotechnique précisant la nature et les caractéristiques des sols; 

g) La localisation des constructions existantes sur le terrain et sur les terrains 
contigus avec des photographies récentes, s'il y a lieu. 

2° Lorsque la présence de sols contaminés ou d’eau souterraine contaminée est 
soupçonnée, 4 copies d’un document d’une évaluation préliminaire préparée sous la 
gouverne d’un expert qualifié et comprenant la revue des données existantes, soit : 

a) L’historique du terrain; 

b) Les indicateurs de contamination à la surface du terrain; 

c) La présence d’infrastructures enfouies; 

d) Le contexte géologique et hydrologique; 

e) Les caractéristiques des contaminants. 

3° Lorsque le projet est susceptible de perturber un milieu humide, une évaluation de la 
qualité de son habitat préparée sous la gouverne d’un expert qualifié, notamment un 
biologiste détenteur d’une maîtrise ou d’un doctorat ou un détenteur d’une maîtrise ou 
d’un doctorat en environnement, et élaborée en tenant compte des paramètres suivants : 

a) La superficie du milieu humide; 

b) La présence d’eau dans le milieu humide; 

c) L’intégrité du milieu adjacent au milieu humide; 

d) La diversité de la végétation; 

e) La présence de faune et flore en péril dans le milieu humide ou dans un rayon de 
100 m en périphérie; 
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f) La connectivité entre le milieu humide et d’autres milieux humides; 

g) L’hydro connectivité du milieu humide. 

4° Lorsque le projet est susceptible d’avoir un impact négatif sur la circulation des 
véhicules, une étude préparée sous la gouverne d’un expert qualifié, mesurant les 
impacts du projet sur la circulation des véhicules et indiquant les mesures de mitigation 
proposées, le cas échéant. 

5° Lorsqu’il y a des raisons de croire que la desserte des services publics du projet est 
problématique, une étude préparée sous la gouverne d’un ingénieur spécialisé en génie 
civil portant sur la capacité des réseaux d’aqueduc et d’égout à accueillir le projet, 
accompagnée d’une indication des mesures correctrices nécessaires, le cas échéant. 

6° Une étude fiscale préparée sous la gouverne d’un expert qualifié démontrant que les 
investissements de la Ville nécessaires pour assurer la réalisation du projet seront 
compensés par les revenus qu’elle retirera du projet accompagnée : 

a) D’une évaluation des coûts de réalisation du projet et de certains de ses 
éléments; 

b) D’une indication de la séquence de développement du projet selon des phases et 
une estimation du rythme annuel de construction; 

c) D’une expertise préparée et signée par un évaluateur agréé attestant la valeur 
marchande de chacun des types d'habitations projetés. 

90. GUIDE D’AMÉ AGEME T 

Toute demande d’approbation formelle d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale d’un projet relatif à l’ouverture de rue doit comprendre un guide 
d’aménagement où sont indiqués les paramètres d’aménagement applicables en bordure de la 
nouvelle rue ou du prolongement d’une rue existante.  Ces paramètres doivent être établis en 
considérant les objectifs et les critères applicables et doivent comprendre les éléments 
suivants : 

1° Le contexte d’ensemble du site et de son milieu d’insertion. 

2° Le concept d’organisation spatiale du projet et de son interaction avec son milieu 
d’insertion. 
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3° Le tracé, l'emprise des rues projetées et leur hiérarchie. 

4° L'utilisation du sol projetée. 

5° Le programme immobilier. 

6° Les paramètres relatifs à la répartition dans l’espace de chacun des types d’usages 
incluant la structure des bâtiments et la hauteur des bâtiments projetés. 

7° Les paramètres relatifs aux transitions entre des usages différents ou de densités 
variables. 

8° Les paramètres relatifs à l’implantation des bâtiments. 

9° Les paramètres relatifs à la localisation des accès aux terrains et des allées d’accès à un 
espace de stationnement. 

10° Les paramètres relatifs à la localisation des cases de stationnement, au nombre de 
cases établi en fonction de l’usage desservi, aux dimensions des allées de circulation et 
des cases de stationnement et à l’aménagement des stationnements. 

11° Les paramètres relatifs à l’aménagement des espaces libres. 

12° La localisation des arbres qui devront être abattus pour permettre la réalisation du 
projet et des arbres qui seront préservés ou les conditions qui s’appliqueront à 
l’abattage et à la préservation des arbres. 

13° Pour chaque bâtiment principal projeté, les documents architecturaux ou textuels 
suffisamment précis pour obtenir une image détaillée de l'apparence finale des 
constructions en terme de volumétrie, matériaux de revêtement, couleurs et autres 
informations nécessaires et, si disponibles, les élévations et les plans de ces bâtiments. 

14° Des échantillons de chacun des types et des couleurs des matériaux de revêtement 
extérieur des bâtiments. 

Le guide d’aménagement doit assurer que les indices de rentabilité fixés à l'étude d'impact 
fiscal du projet de développement soient rencontrés et que les flux cumulatifs du projet soient 
positifs pour toute la durée du projet.  À cet effet, 

1° Pour chacune des phases de développement, une variété de bâtiments doit être prévue, 
en termes de valeur marchande. 
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2° Chaque type de bâtiments doit être conçu en fonction du respect des valeurs 
marchandes déclarées à l'étude d'impact. 

3° Les investissements publics doivent être étalés dans le temps, en fonction de la 
progression des revenus escomptés pour le développement. 

4° Le rythme de développement doit être planifié de façon continue et fidèle aux 
hypothèses de l'étude d'impact fiscal. 

91. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’APPROBATIO  FORMELLE RELATIVE À U  BOISÉ D’I TÉRÊT 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 88, une demande d’un plan 
d'implantation et d'intégration architecturale visant un boisé d’intérêt doit comprendre 4 copies 
d’un rapport comprenant les informations suivantes : 

1° Une description détaillée du terrain sur lequel le projet est prévu, à savoir : 

a) La délimitation du terrain faisant l'objet d'un développement avec ses 
dimensions approximatives; 

b) Le tracé, la pente et l'emprise des rues existantes ou déjà acceptées avec 
lesquelles communiquent les rues proposées; 

c) Le relief du terrain exprimé par des courbes topographiques à intervalle de 2 m 
ou moins; 

d) La localisation des constructions existantes sur le terrain et sur les terrains 
contigus avec des photographies récentes, s'il y a lieu; 

e) La localisation des boisés, des cours d’eau et des milieux humides. 

2° Lorsque la présence de sols contaminés ou d’eau souterraine contaminée est 
soupçonnée, une évaluation préliminaire préparée sous la gouverne d’un ingénieur et 
comprenant la revue des données existantes, soit : 

a) L’historique du terrain; 

b) Les indicateurs de contamination à la surface du terrain; 

c) La présence d’infrastructures enfouies; 
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d) Le contexte géologique et hydrologique; 

e) Les caractéristiques des contaminants. 

3° Lorsque le projet est susceptible de perturber un milieu humide, une évaluation de la 
qualité de son habitat préparée sous la gouverne d’un expert qualifié, notamment un 
biologiste détenteur d’une maîtrise ou d’un doctorat ou un détenteur d’une maîtrise ou 
d’un doctorat en environnement, et élaborée en tenant compte des paramètres suivants : 

a) La superficie du milieu humide; 

b) La présence d’eau dans le milieu humide; 

c) L’intégrité du milieu adjacent au milieu humide; 

d) La diversité de la végétation; 

e) La présence de faune et flore en péril dans le milieu humide ou dans un rayon de 
100 m en périphérie; 

f) La connectivité entre le milieu humide et d’autres milieux humides; 

g) L’hydro connectivité du milieu humide. 

4° Lorsque le projet est susceptible d’avoir un impact négatif sur la circulation des 
véhicules, une étude préparée sous la gouverne d’un ingénieur spécialisé en transport, 
mesurant les impacts du projet sur la circulation des véhicules et indiquant les mesures 
de mitigation proposées, le cas échéant. 

5° Lorsqu’il y a des raisons de croire que la desserte des services publics du projet est 
problématique, une étude préparée sous la gouverne d’un ingénieur spécialisé en génie 
civil portant sur la capacité des réseaux d’aqueduc et d’égout à accueillir le projet, 
accompagnée d’une indication des mesures correctrices nécessaires, le cas échéant. 

6° Une expertise préparée et signée par un évaluateur agréé attestant la valeur marchande 
de chacun des types de bâtiments projetés. 

7° Une indication de la séquence de développement du projet selon des phases et une 
estimation du rythme annuel de construction par type d’usage. 

8° Les coûts de réalisation du projet et de certains de ses éléments. 
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9° Une étude fiscale préparée par un expert qualifié démontrant que les investissements de 
la Ville nécessaires pour assurer la réalisation du projet seront compensés par les 
revenus qu’elle retirera du projet. 

10° 4 copies d’une étude de caractérisation du boisé préparée sous la gouverne d’un 
biologiste ou d’un ingénieur forestier détenteur d’un baccalauréat, d’une maîtrise ou 
d’un doctorat en la matière ou détenteur d’une maîtrise ou d’un doctorat en 
environnement, comprenant les renseignements et documents suivants : 

a) Un inventaire du milieu forestier comprenant les renseignements et documents 
suivants :  

- La nature du couvert forestier; 

- La densité du couvert forestier et la hauteur moyenne des arbres; 

- L’âge du couvert dominant selon des classes d’âge reconnues; 

- La localisation des zones de mouvements de terrain; 

- La localisation des milieux humides et la caractérisation de la qualité de leur 
habitat; 

- La caractérisation de la sensibilité des ressources biologiques des 
groupements forestiers situés dans le projet, préparée en tenant compte : 

de la richesse spécifique des espèces forestières présentes dans le boisé 
en indiquant leur localisation précise; 
de la présence d’espèces rares ou menacées de la flore en indiquant leur 
localisation précise; 
de la présence d’espèces forestières caractéristiques de la région ou d’un 
écosystème forestier rare ou exceptionnel en indiquant leur localisation 
précise; 
des perturbations qui auraient bouleversé son cheminement évolutif en 
indiquant leur localisation; 
de la présence d’une espèce faunique appartenant à la liste des espèces 
rares ou menacées en indiquant la localisation et la qualité de leur habitat 
et de leur environnement. 

 
b) La caractérisation de la sensibilité des composantes physiques du milieu au 

niveau du drainage du sol, des dépôts de surface, des pentes du terrain et de 
l’épaisseur du sol; 

  Ville de Gatineau 
Règlement d’administration des règlements d’urbanisme numéro 501-2005 



 7-8

c) Un plan d’intervention établissant la localisation des secteurs qui devront être 
préservés et ceux qu’il sera possible de développer à des fins de récréation 
extensive ou urbaine accompagné, le cas échéant, des mesures de mitigation 
proposées.  Ce plan d’intervention doit être élaboré en fonction des résultats de 
la caractérisation; 

d) Dans les secteurs susceptibles d’être développés à des fins récréatives ou 
urbaines, la localisation des arbres dont la préservation doit être favorisée. 

92. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’APPROBATIO  FORMELLE RELATIVE À U E ZO E SUJETTE 
AUX MOUVEME TS DE MASSE 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 88, une demande d’approbation 
formelle d’un plan d'implantation et d'intégration architecturale visant une zone sujette aux 
mouvements de masse doit comprendre les renseignements et documents suivants : 

1° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

2° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

3° 4 copies des plans, coupes, élévations, détails architecturaux mentionnés à l’article 29, 
de même qu’un échantillon de chacun des matériaux de revêtement extérieur. 

4° Des photographies récentes ou un relevé architectural des bâtiments existants sur 
l’emplacement et sur les emplacements contigus. 

93. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’APPROBATIO  FORMELLE RELATIVE À U  SECTEUR 
PARTICULIER OU U  CE TRE DE DISTRIBUTIO  DE PRODUITS 
PÉTROLIERS ET DE CARBURA T 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 88, une demande d’approbation 
formelle d’un plan d'implantation et d'intégration architecturale visant un secteur particulier ou 
un centre de distribution de produits pétroliers et de carburant doit comprendre les 
renseignements et documents suivants : 
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1° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

2° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

3° 4 copies des plans, coupes, élévations, détails architecturaux mentionnés à l’article 29, 
de même qu’un échantillon de chacun des matériaux de revêtement extérieur. 

4° des photographies récentes ou un relevé architectural des bâtiments existants sur 
l’emplacement et sur les emplacements contigus. 

94. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’APPROBATIO  FORMELLE RELATIVE À U E A TE E DE 
TÉLÉCOMMU ICATIO S 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 88, une demande d’approbation 
formelle d’un plan d'implantation et d'intégration architecturale visant une antenne de 
télécommunications doit comprendre les renseignements et documents suivants : 

1° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

2° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

3° 4 copies des plans, coupes et détails architecturaux nécessaire pour décrire l’antenne et 
les bâtiments de service. 

4° Des photographies récentes ou un relevé architectural des bâtiments existants sur 
l’emplacement et sur les emplacements contigus. 

95. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’APPROBATIO  FORMELLE RELATIVE À U  PA EAU-
RÉCLAME 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 88, toute demande d’approbation 
formelle d’un plan d'implantation et d'intégration architecturale visant un panneau-réclame 
doit comprendre les renseignements et documents suivants : 
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1° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

2° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

3° 4 copies des plans, coupes et détails architecturaux nécessaire pour décrire le panneau-
réclame projeté, incluant son mode d’éclairage. 

4° Des photographies récentes ou un relevé architectural des bâtiments existants sur 
l’emplacement et sur les emplacements contigus. 

5° La démonstration que le panneau-réclame projeté ne sera pas visible depuis les zones où 
sont exclusivement autorisés des usages résidentiels en vertu du règlement de zonage en 
vigueur. 

6° La démonstration que le panneau-réclame projeté ne masquera pas une perspective 
visuelle d’intérêt.  Le territoire couvert par cette démonstration devra inclure l’ensemble 
des secteurs résidentiels depuis lesquels le panneau-réclame est susceptible d’être 
visible. 
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CHAPITRE 8  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX PROJETS PARTICULIERS DE 

CO STRUCTIO  

96. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE DE 
PROJET PARTICULIER 

Une demande visant l’approbation d’un projet particulier doit être accompagnée des 
renseignements et documents suivants : 

1° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du propriétaire et de l’occupant 
s’il est différent du propriétaire. 

2° L’adresse et le numéro cadastral de l’emplacement visé par la demande. 

3° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

4° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

5° 4 copies des plans d’architecture de tout bâtiment principal ou accessoire comprenant : 

a) Les plans de tous les étages montrant leur périmètre et les ouvertures; 

b) Les élévations de tous les murs extérieurs, montrant le type et la couleur de 
l’ensemble des matériaux visibles de l’extérieur; 

c) Les coupes et les détails architecturaux nécessaires pour assurer la 
compréhension du projet; 

d) La localisation et le type de mobilier urbain projeté; 

e) La localisation sur l’emplacement ou sur le bâtiment, les dimensions, le type de 
matériau, le mode d’éclairage et les couleurs de toute enseigne projetée. 

6° Des échantillons des matériaux de revêtement extérieur. 

7° Des photographies récentes ou un relevé architectural des bâtiments existants sur 
l’emplacement et sur les emplacements contigus. 
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CHAPITRE 9  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX USAGES CO DITIO ELS 

97. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS REQUIS POUR TOUTE DEMA DE 
D’USAGE CO DITIO EL 

Une demande d’usage conditionnel doit être accompagnée des renseignements et documents 
suivants : 

1° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du propriétaire et de l’occupant 
s’il est différent du propriétaire. 

2° L’adresse et le numéro cadastral du terrain visé par la demande. 

98. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE RELATIVE À U  USAGE DE LA SOUS-CATÉGORIE DÉBIT DE 
BOISSO  ET DA SE OU À U  USAGE DÉROGATOIRE 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 97, une demande visant un usage 
de la sous-catégorie d’usages « débits de boisson et danse (c5b) » ou un usage dérogatoire doit 
comprendre les renseignements et documents suivants : 

1° L’usage existant et l’usage projeté du terrain ou du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment ou de terrain visé par la demande. 

2° 4 copies d’un plan officiel de cadastre du terrain. 

3° 4 copies d’un certificat de localisation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 27. 

4° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

5° 4 copies des plans, coupes, élévations, détails architecturaux mentionnés à l’article 29, 
de même qu’un échantillon de chacun des matériaux de revêtement extérieur. 

6° Des photographies ou un relevé architectural des bâtiments existants sur 
l’emplacement et sur les emplacements contigus. 
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99. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS ADDITIO ELS EXIGÉS POUR U E 
DEMA DE D’USAGE CO DITIO EL RELATIVE À U  LOGEME T 
ADDITIO EL OU À U  CORRIDOR DE VERDURE 

En plus des renseignements et documents exigés à l’article 97, une demande visant un 
logement additionnel ou un corridor de verdure doit comprendre les renseignements et 
documents suivants : 

1° 4 copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, les 
renseignements et les informations mentionnés à l’article 28. 

2° 4 copies des plans, élévations, coupes, et croquis d’architecture comprenant un niveau 
de détail et ayant une échelle appropriés pour permettre une compréhension claire du 
projet et de l’usage de la construction et du terrain. 
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CHAPITRE 10  
DISPOSITIO S RELATIVES AUX CERTIFICATS DE CO FORMITÉ 

AU ZO AGE 

100. CERTIFICAT DE CO FORMITÉ AUX ORMES DU RÈGLEME T DE ZO AGE 

Toute personne qui le désire peut présenter une demande de certificat de conformité à 
certaines dispositions du règlement de zonage afin de vérifier la conformité d’un projet en ce 
qui concerne : 

1° Les usages projetés sur un terrain ou une partie de terrain ou dans un bâtiment ou une 
partie de bâtiment. 

2° L’implantation d’un bâtiment. 

3° Les dimensions et le volume d’un bâtiment. 

101. RE SEIG EME TS ET DOCUME TS TECH IQUES REQUIS POUR TOUTE 
DEMA DE DE CERTIFICAT DE CO FORMITÉ 

Toute demande de certificat de conformité au zonage doit comprendre les renseignements et 
documents suivants : 

1° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du propriétaire et de l’occupant 
s’il est différent du propriétaire. 

2° L’adresse et le numéro cadastral du terrain visé par la demande. 

3° Si la demande concerne la vérification de la conformité des usages, l’usage existant et 
l’usage projeté du bâtiment ou du terrain ou de la partie de ceux-ci visé par la 
demande. 

4° Si la demande concerne la vérification de la conformité de l’implantation du bâtiment, 
un plan d’implantation montrant le périmètre d’implantation du bâtiment avec 
indication de la distance le séparant de toute ligne de terrain, toute zone inondable 
située sur le terrain et la limite de toute rive et zone à risque de mouvement de terrain. 
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5° Si la demande concerne la vérification de la conformité des dimensions et du volume 
d’un bâtiment existant ou projeté, les plans et élévations à l’échelle nécessaires pour 
établir la hauteur en étage, en mètres et les dimensions extérieures du bâtiment 
concerné par la demande. 

102. CO DITIO S GÉ ÉRALES DE DÉLIVRA CE DU CERTIFICAT DE 
CO FORMITÉ AU ZO AGE 

Le fonctionnaire désigné délivre le certificat de conformité au zonage si les conditions 
générales suivantes sont rencontrées : 

1° La demande est conforme aux dispositions du règlement de zonage en vigueur. 

2° La demande est accompagnée de tous les plans, documents ou informations exigés. 

3° Le tarif d’honoraires pour la délivrance du certificat de conformité au zonage a été 
payé. 
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CHAPITRE 11  
TARIFICATIO  

SECTIO  1 : PERMIS DE LOTISSEME T 

103. TARIF D’HO ORAIRES RELATIF AUX PERMIS DE LOTISSEME T 

Le tarif d’honoraires pour la délivrance d’un permis de lotissement est établi à 100 $ par 
nouveau lot compris dans le plan de l’opération cadastrale.  Ce tarif s’applique également à un 
lot horizontal ou vertical créé sous le mode de la copropriété. 

SECTIO  2 : PERMIS DE CO STRUIRE 

104. TARIFS D’HO ORAIRES ET GARA TIES FI A CIÈRES RELATIFS AUX 
PERMIS DE CO STRUIRE POUR U  USAGE DU GROUPE D’USAGES 
HABITATIO  

Les tarifs d’honoraires et les garanties financières pour la délivrance d’un permis de construire 
relatif à un usage du groupe d’usages Habitation (h) sont établis selon les dispositions 
suivantes : 
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TABLEAU 104
 

TYPE DE PROJET TARIF 

D’HO ORAIRE

S APPLICABLE 

DÉPÔT ET GARA TIE 

APPLICABLE 

1° Construction d’un bâtiment principal 
destiné à être occupé par un usage du 
groupe d’usages Habitation (h) 

2,50 $/1000 $ 
du coût 

d’évaluation 
des travaux 

sans être 
inférieur à 

200 $/logement 

Un dépôt en garantie financière 
sous forme de lettre de garantie 
bancaire, de chèque certifié ou en 
argent comptant de 2000 $ pour la 
première unité de logement et de 
1000 $ pour toute unité de 
logement additionnelle doit être 
effectué avant l’émission du 
permis de construire par tout 
requérant d’un permis de 
construire 

Dans le cas d’un entrepreneur qui 
érige des bâtiments, un dépôt en 
garantie financière sous forme de 
lettre de garantie bancaire, de 
chèque certifié ou en argent 
comptant doit être effectué, au 1er 

janvier de chaque année.  Le 
montant de cette garantie 
financière est établi selon le 
territoire des anciennes Villes 
d’Aylmer, Hull, Gatineau, 
Masson-Angers et Buckingham et 
doit correspondre à 2000 $ pour la 
première unité de logement et à 
1000 $ pour toute unité de 
logement additionnelle construites 
l’année précédente dans le secteur 
concerné.  Le montant maximal de 
cette garantie financière est de 
80 000 $ par entrepreneur qui 
construit des habitations 

(Voir note 1 ci-dessous) 
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TYPE DE PROJET TARIF 

D’HO ORAIRE

S APPLICABLE 

DÉPÔT ET GARA TIE 

APPLICABLE 

2° Ajout d’un nouveau logement 200 $/logement  

3° Modification, réparation ou 
agrandissement d’un bâtiment principal, 
d’un logement ou d’une chambre en 
location dans une habitation 

50 $/logement 
ou chambre 

 

4° Perron, balcon, galerie, escalier 
extérieur, escalier de secours, rampe 
d’accès, auvent ou marquise 

30 $  

5° Garage ou abri d’auto détaché, 
accessoire à un usage résidentiel 

30 $/bâtiment 
accessoire 

 

6° Remise, pergola, gloriette, kiosque, 
tonnelle, pavillon de jardin, remise à 
déchet ou à matière récupérable, 
accessoire à un usage résidentiel 

30 $/bâtiment 
accessoire 

 

7° Piscine ou spa, incluant leurs 
équipements et plates-formes d’accès, 
accessoire à un usage résidentiel 

30 $  

8° Installation d’un poêle à bois, d’un foyer 
à feu ouvert et d’une cheminée 

30 $  

9° Autre permis de construire non énuméré 
ailleurs 

30 $  

 
Les dispositions du présent article s’appliquent également à la partie d’un bâtiment occupé par 
un usage résidentiel dans le cas d’un bâtiment occupé par des usages résidentiel et 
commercial. 

_____________________ 
NOTE 1 : Lorsqu’une garantie financière est déposée, la Ville peut encaisser une somme de 2000 $ 

par unité de logement qui n’est pas construite selon les conditions d’émission du permis 
de construire la concernant, jusqu’à concurrence de la totalité des garanties financières 
déposées pour l’ensemble de la ville. 
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105. TARIFS D’HO ORAIRES ET GARA TIES FI A CIÈRES RELATIFS AUX 
PERMIS DE CO STRUIRE POUR U  USAGE DU GROUPE D’USAGES 
COMMERCIAL, I DUSTRIEL, COMMU AUTAIRE OU RÉCRÉATIF 

Les tarifs d’honoraires pour la délivrance d’un permis de construire relatif à un usage du 
groupe d’usages Commercial (c), Industriel (i), Communautaire (p) ou Récréatif (r) sont 
établis à 7,50 $ par 1000 $ du coût d’évaluation des travaux, sans être inférieur à 100 $. 

Un dépôt en garantie financière sous forme de lettre de garantie bancaire, de chèque certifié ou 
en argent comptant correspondant à 5 % de la valeur projetée de la construction, jusqu’à 
concurrence de 500 000 $, et à 3 % de la valeur excédant 500 000 $ doit être effectué avant 
l’émission du permis de construire de tout bâtiment destiné à être occupé par un usage du 
groupe d’usages Commercial (c) ou Industriel (i) par tout requérant d’un permis de construire. 

Un dépôt en garantie financière sous forme de lettre de garantie bancaire, de chèque certifié ou 
en argent comptant de 2000 $ doit être effectué avant l’émission du permis de construire de 
tout bâtiment destiné à être occupé par un usage du groupe d’usages Communautaire (p) ou 
Récréatif (r). 

106. REMBOURSEME T DES DÉPÔTS E  GARA TIE COUVRA T LES PROJETS 
DE DÉVELOPPEME T OU DE CO STRUCTIO  

Si la Ville émet à un détenteur de permis un avis de non-conformité relatif à un projet de 
développement ou de construction, ce détenteur de permis doit remettre à la Ville la somme 
correspondant aux modalités des articles 104 et 105 dans le délai le plus court de ces deux 
éventualités : 

1° 30 jours après la réception de l’avis de non-conformité. 

2° 14 jours avant la date d’échéance de la lettre de garantie bancaire détenue par la Ville. 

À défaut de respecter les échéances de l’alinéa précédent, la Ville peut encaisser sans autre 
avis ni délai la lettre de garantie bancaire qu’elle détient. 
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Le remboursement des sommes versées en garantie est possible de la manière suivante : 

1° Selon la totalité de la garantie versée par bâtiment si celle-ci n’excède pas 10 000 $. 

2° Par tranche de 10 000 $ pour toute valeur de garantie se situant entre 10 000 $ et 
50 000 $. 

3° Par tranche de 25 000 $ pour toute valeur de garantie supérieure à 50 000 $. 

107. TRAVAUX I CLUS DA S LE COÛT DES TRAVAUX POUR U  USAGE 
COMMERCIAL, I DUSTRIEL, COMMU AUTAIRE OU RÉCRÉATIF 

Aux fins de l’application de l’article 105 du règlement, le coût des travaux comprend : 

1° Les frais de préparation des plans et devis. 

2° Les frais de fourniture et d’installation de tous les matériaux et équipements intégrés à 
l’ouvrage, incluant notamment ceux reliés à l’architecture, à la structure, à la 
mécanique et à l’électricité mais excluant les frais de fourniture et d’installation des 
appareillages reliés à l’exploitation d’un procédé industriel. 

3° Les dépenses générales et les frais généraux. 

4° Les frais de préparation du site. 

5° Les frais d’aménagement du terrain (excavation, remblai, nivellement, aménagement 
paysager, recouvrement des sols). 

6° Les taxes applicables à l’ensemble des biens et services mentionnés au présent alinéa. 

108. DÉTERMI ATIO  DU COÛT DES TRAVAUX POUR U  USAGE DU GROUPE 
D’USAGES COMMERCIAL, I DUSTRIEL, COMMU AUTAIRE OU RÉCRÉATIF 

Aux fins de l’application de l’article 107 du règlement, l’évaluation du coût des travaux pour 
un usage du groupe d’usages Commercial (c), Industriel (i), Communautaire (p) ou Récréatif 
(r) ne doit pas être inférieure, selon le cas, aux coûts moyens suivants : 

1° 540 $ par m2, pour un entrepôt industriel sans cloisonnement intérieur et ayant un 
revêtement métallique. 
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2° 700 $ par m2, pour un bâtiment commercial (magasin) sans cloisonnement intérieur et 
ayant un revêtement de maçonnerie. 

3° 775 $ par m2 pour un édifice à bureaux ayant une superficie totale de plancher 
supérieure à 1850 m2, sans cloisonnement intérieur et ayant un revêtement de 
maçonnerie. 

4° 590 $ par m2 pour un édifice à bureaux ayant une superficie totale de plancher 
supérieure à 1850 m2, sans cloisonnement intérieur et ayant un mur-rideau. 

5° 185 $ par m2, pour un aménagement intérieur sans cloison. 

6° 335 $ par m2, pour un aménagement intérieur avec cloison. 

Malgré le premier alinéa, l’évaluation du coût des travaux peut être moindre que celle basée 
sur les coûts moyens sur présentation d’une preuve que les coûts réels de construction sont 
effectivement inférieurs. 

109. TARIFS RELATIFS AUX PERMIS DE CO STRUIRE POUR U  USAGE DU 
GROUPE D’USAGES AGRICOLE 

Aucun tarif ne s’applique à l’étude et à la délivrance d’un permis de construire pour une 
construction du groupe d’usages Agricole (a) utilisée ou destinée à l’être pour la culture du sol 
ou l’élevage des animaux.  La tarification relative aux usages résidentiels de l’article 104 du 
règlement s’applique cependant à tout immeuble du groupe d’usages Agricole (a) servant à 
des fins d’habitation. 

110. AUGME TATIO  DU TARIF D’U  PERMIS DE CO STRUIRE APRÈS LA 
RÉALISATIO  DES TRAVAUX 

Lorsque les travaux de construction effectués en vertu d’un permis de construire sont terminés 
et que le montant porté au rôle par l’évaluateur excède le coût des travaux déclarés au moment 
de la demande de permis de construire à un point tel que le tarif pour le permis de construire 
aurait dû être plus élevé de 4000 $ ou plus par rapport au tarif effectivement perçu, la Ville 
peut exiger et réclamer au détenteur du permis de construire ou au propriétaire de l’immeuble, 
un montant correspondant à la différence entre le tarif effectivement perçu et le tarif qui aurait 
dû être payé en fonction du montant porté au rôle par l’évaluateur. 
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111. RE OUVELLEME T D’U  PERMIS DE CO STRUIRE 

Le tarif pour le renouvellement d’un permis de construire est de 25 $.  Aucun tarif ne 
s’applique cependant au renouvellement d’un permis de construire pour lequel aucuns frais 
n’est exigé. 

112. REMBOURSEME T E  CAS D’A ULATIO , DE REFUS OU DE 
RÉVOCATIO  D’U  PERMIS DE CO STRUIRE 

Si le requérant d’un permis de construire avise le fonctionnaire désigné qu’il désire retirer sa 
demande et qu’il le fait avant que le fonctionnaire désigné n’ait débuté l’analyse de la 
demande, la Ville conserve la somme de 30 $ et rembourse au requérant la différence entre 
cette somme et le tarif qu’il a déboursé pour la demande de permis. 

Si la Ville refuse d’émettre un permis de construire, elle rembourse au requérant la totalité du 
tarif qu’il a déboursé pour la demande de permis. 

Dans tout cas d’annulation, de refus ou de révocation de permis de construire autre que ceux 
mentionnés aux deux alinéas précédents, la Ville conserve la totalité du tarif déboursé par le 
requérant pour la demande de permis. 

SECTIO  3 : CERTIFICAT D’AUTORISATIO  

113. TARIFS D’HO ORAIRES ET DÉPÔTS RELATIFS AUX CERTIFICATS 
D’AUTORISATIO  

Les tarifs d’honoraires pour la délivrance des certificats d’autorisation sont établis selon les 
dispositions suivantes : 

  Ville de Gatineau 
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TABLEAU 113
 

TYPE DE PROJET TARIF 

D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

DÉPÔT ET GARA TIE 

APPLICABLES 

1° Démolition complète ou partielle d’un 
bâtiment principal régi par le règlement 
sur le contrôle des démolitions en 
vigueur 

100 $/bâtiment 
démoli 

Des frais de 200 $ 
s’appliquent à tout 

projet de 
démolition qui 

implique la 
publication d’un 

avis 

Un dépôt dont le montant est 
établi par le Comité de contrôle 
des démolitions est exigé.  Ce 
dépôt est remboursable à la fin des 
travaux effectués conformément 
aux règlements d’urbanisme en 
vigueur 

 

2° Démolition complète ou partielle d’un 
bâtiment principal non régi par le 
règlement sur le contrôle des 
démolitions en vigueur 

100 $/bâtiment 
démoli 

Des frais de 200 $ 
s’appliquent à tout 

projet de 
démolition qui 

implique la 
publication d’un 

avis 

Un dépôt de 1000 $ est exigé. Ce 
dépôt est remboursable à la fin des 
travaux effectués conformément 
aux règlements d’urbanisme en 
vigueur 

3° Démolition d’un bâtiment accessoire 30$  

4° Déplacement d’un bâtiment 100 $/bâtiment 
déplacé 

Un dépôt de 1000 $ est exigé.  Ce 
dépôt est remboursable à la fin du 
déplacement 

5° Construction, installation, déplacement 
ou modification d’une enseigne 
permanente, excluant une enseigne 
relative à un usage agricole 

50 $/enseigne  

6° Construction, installation, déplacement 
ou modification d’une enseigne 
permanente relative à un usage agricole 

Aucuns frais  
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TYPE DE PROJET TARIF 

D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

DÉPÔT ET GARA TIE 

APPLICABLES 

7° Construction, installation, déplacement 
ou modification d’une enseigne 
temporaire, excluant une enseigne 
appartenant et installée par un 
organisme sans but lucratif 

50 $ Un dépôt de 200 $ est exigé.  Ce 
dépôt est remboursable lorsque 
l’enseigne temporaire est enlevée 

8° Construction, installation, déplacement 
ou modification d’une enseigne 
temporaire appartenant et installée par 
un organisme sans but lucratif 

Aucuns frais  

9° Aménagement d’une aire de 
stationnement extérieur desservant un 
usage commercial 

150 $  

10° Excavation, remblai et nivellement 
d’un terrain ne visant pas l’érection 
d’un bâtiment, incluant les travaux sur 
la rive 

30 $  

11° Coupe d’arbres pour les zones visées 
par l’abattage d’arbres prévues au 
règlement de zonage en vigueur 

30 $  

12° Exploitation de la terre arable pour la 
vente 

30 $ Un dépôt en garantie financière 
sous forme de lettre de garantie 
bancaire, de chèque certifié ou en 
argent comptant de 1250 $/ha ou 
fraction d’hectare exploité doit 
être effectué avant l’émission du 
certificat d’autorisation par tout 
requérant d’un certificat 
d’autorisation 

Ce dépôt est remboursable à la fin 
des travaux effectués 
conformément aux règlements 
d’urbanisme en vigueur 
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TYPE DE PROJET TARIF 

D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

DÉPÔT ET GARA TIE 

APPLICABLES 

13° Autres certificats d’autorisation non 
énumérés ailleurs 

30 $  

 
114. TARIF D’HO ORAIRES RELATIF AU RE OUVELLEME T DES CERTIFICATS 

D’AUTORISATIO  

Le tarif d’honoraires pour le renouvellement d’un certificat d’autorisation est de 25 $.  Aucun 
tarif ne s’applique cependant au renouvellement d’un certificat d’autorisation pour lequel 
aucuns frais n’est exigé. 

115. REMBOURSEME T E  CAS D’A ULATIO , DE REFUS OU DE 
RÉVOCATIO  D’U  CERTIFICAT D’AUTORISATIO  

Si le requérant d’un certificat d’autorisation avise le fonctionnaire désigné qu’il désire retirer 
sa demande et qu’il le fait avant que le fonctionnaire désigné n’ait débuté l’analyse de la 
demande, la Ville conserve la somme de 30 $ et rembourse au requérant la différence entre 
cette somme et le tarif déboursé par le requérant pour la demande de certificat d’autorisation. 

Si la Ville refuse d’émettre un certificat d’autorisation, elle rembourse au requérant la totalité 
du tarif déboursé par le requérant pour la demande de certificat d’autorisation. 

Dans tout cas d’annulation, de refus ou de révocation de certificat d’autorisation autre que 
ceux mentionnés aux deux alinéas précédents, la Ville conserve la totalité du tarif déboursé 
par le requérant pour la demande de certificat d’autorisation. 

SECTIO  4 : PERMIS D’AFFAIRES 

116. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS AUX PERMIS D’AFFAIRES POUR DES 
USAGES PRI CIPAUX ET ADDITIO ELS  

Les tarifs d’honoraires pour la délivrance des permis d’affaires relatifs à des usages principaux 
ou additionnels sont établis selon les dispositions suivantes : 
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TABLEAU 116
 

TYPE DE PROJET TARIF 

D’HO ORAIRES  

ET FRAIS 

ADMI ISTRATIFS 

APPLICABLES 

DÉPÔT ET GARA TIE 

APPLICABLES 

1° Nouvel établissement, agrandissement 
ou réduction d’un lieu d’affaires, 
déménagement d’un lieu d’affaires dans 
le même immeuble ou dans un autre 
immeuble, ajout d’un nouvel usage à un 
lieu d’affaires, changement d’usage d’un 
lieu d’affaires ou d’un immeuble, 
excluant un usage additionnel à un usage 
du groupe d’usages Habitation (h)  

150 $  

2° Nouvelle occupation permanente, pour 
un usage additionnel à un usage du 
groupe d’usages Habitation (h), incluant 
le déménagement d’un immeuble 
résidentiel à un autre immeuble 
résidentiel 

150 $  

3° Frais administratifs pour la validation 
d’un permis d’affaires d’une occupation 
permanente existante, incluant un permis 
d’affaires relatif à un usage additionnel à 
un usage du groupe d’usages Habitation 
(h) 

75 $  

4° Changement de propriétaire 75 $  

 
Lorsqu’un usage ou une activité cesse en cours d’année, le tarif d’honoraires et les frais 
administratifs applicables sont exigibles pour la totalité de l’année en cours. 
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117. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS AUX PERMIS D’AFFAIRES POUR DES 
USAGES TEMPORAIRES 

Les tarifs d’honoraires pour la délivrance des permis d’affaires relatifs à des usages 
temporaires sont les suivants : 

TABLEAU 117
 

TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

1° Occupation temporaire dans un bâtiment par un résidant de la Ville ou 
le propriétaire d’une place d’affaires située dans la Ville, excluant un 
kiosque situé dans le mail d’un centre commercial 

150 $ 

2° Occupation temporaire dans un bâtiment par un non résidant de la 
Ville qui n’est pas propriétaire d’une place d’affaires située dans la 
Ville, excluant un kiosque situé dans le mail d’un centre commercial 

750 $ 

3° Occupation temporaire dans un kiosque situé dans le mail d’un centre 
commercial 

150 $/année ou 50 $/jour 
si moins de 3 jours 

4° Occupation temporaire relative à la vente de produits saisonniers à 
l’extérieur d’un bâtiment, excluant la vente d’arbres de Noël, lorsque 
l’exploitant est un résidant de la Ville ou le propriétaire d’une place 
d’affaires située dans la ville 

150 $/période 

5° Occupation temporaire relative à la vente de produits saisonniers à 
l’extérieur d’un bâtiment, excluant la vente d’arbres de Noël, lorsque 
l’exploitant n’est pas un résidant de la Ville ou le propriétaire d’une 
place d’affaires située dans la ville 

750 $/période 

6° Occupation temporaire relative à la vente d’arbres de Noël lorsque 
l’exploitant est un résidant de la Ville ou le propriétaire d’une place 
d’affaires située dans la ville 

150 $/emplacement 

7° Occupation temporaire relative à la vente d’arbres de Noël lorsque 
l’exploitant n’est pas un résidant de la Ville ou le propriétaire d’une 
place d’affaires située dans la ville 

750 $/emplacement 

8° Tenue d’une foire, d’une fête populaire ou d’un festival ne 
comprenant pas de kiosque de vente 

150 $ 
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TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

Nombre de 
kiosques 

Tarif 

1 à 10 150 $ 

11 à 20 300 $ 

21 à 30 500 $ 

9° Tenue d’une foire, d’une fête populaire ou d’un festival comprenant  
des kiosques de vente 

31 et plus 750 $ 

10° Tenue d’une fête foraine ou d’un cirque dont l’exploitant est un 
résidant de Gatineau ou le propriétaire d’une place d’affaires situé 
dans la ville 

500 $ 

11° Tenue d’une fête foraine ou d’un cirque dont l’exploitant n’est pas un 
résidant de Gatineau ou le propriétaire d’une place d’affaires située 
dans la ville 

750 $ 

 
118. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS AUX PERMIS D’AFFAIRES POUR DES 

OPÉRATIO S OU ACTIVITÉS MOBILES 

Les tarifs d’honoraires pour la délivrance d’un permis d’affaires relatif à des activités mobiles 
sont établis selon les dispositions suivantes : 

TABLEAU 118
 

TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

1° Occupation commerciale sans lieu fixe lorsque l’exploitant n’est pas 
un résidant de la ville 

750 $ 

2° Commerce itinérant (porte à porte ou à partir d’un véhicule), excluant 
l’emploi d’une cantine mobile et un vendeur ambulant de crème 
glacée, lorsque l’exploitant est un résidant de Gatineau ou le 
propriétaire d’une place d’affaires située dans la ville 

500 $/commerce ou 
entreprise 
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TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

3° Commerce itinérant (porte à porte ou à partir d’un véhicule), excluant 
l’emploi d’une cantine mobile, un vendeur ambulant de crème glacée, 
lorsque l’exploitant n’est pas un résidant de Gatineau ou le 
propriétaire d’une place d’affaires située dans la ville 

750$/commerce ou 
entreprise 

4° Vendeur ambulant de crème glacée lorsque l’exploitant est un 
résidant de Gatineau ou le propriétaire d’une place d’affaires située 
dans la ville 

150 $/commerce ou 
entreprise 

5° Vendeur ambulant de crème glacée lorsque l’exploitant n’est pas un 
résidant de Gatineau ou le propriétaire d’une place d’affaires située 
dans la ville 

150 $/commerce ou 
entreprise 

6° Cantine mobile lorsque l’exploitant est un résidant de Gatineau ou le 
propriétaire d’une place d’affaires située dans la ville 

500 $/véhicule 

7° Cantine mobile lorsque l’exploitant n’est pas un résidant de Gatineau 
ou le propriétaire d’une place d’affaires située dans la ville 

750 $/véhicule 

8° Restaurant ambulant protégé par droit acquis lorsque l’exploitant est 
un résidant de Gatineau ou le propriétaire d’une place d’affaires située 
dans la ville 

1000 $/véhicule 

9° Restaurant ambulant protégé par droit acquis lorsque l’exploitant 
n’est pas un résidant de Gatineau ou le propriétaire d’une place 
d’affaires située dans la ville 

1500 $/véhicule 
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SECTIO  5 
DEMA DE DE DÉROGATIO  MI EURE, DE PLA  D’IMPLA TATIO  ET 

D’I TÉGRATIO  ARCHITECTURALE, D’USAGE CO DITIO EL OU DE PROJET 
PARTICULIER DE CO STRUCTIO , D’OCCUPATIO  OU DE MODIFICATIO  D’U  

IMMEUBLE 

119. TARIF D’HO ORAIRES RELATIF AUX DÉROGATIO S MI EURES 

Le tarif d’honoraires pour l’étude d’une demande de dérogation mineure est de 300 $.  Ce tarif 
n’est pas remboursable. 

Si l’avis public prévu à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) est publié, 
une somme de 200 $ doit être versée à la Ville préalablement à la publication de l’avis. 

120. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS AUX PLA S D’IMPLA TATIO  ET 
D’I TÉGRATIO  ARCHITECTURALE 

Les tarifs d’honoraires pour l’étude d’une demande de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale sont établis selon les dispositions suivantes : 

TABLEAU 120
 

TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

1° Demande d’approbation préliminaire relatif à un projet 
d’ouverture de rue 

50 $ 

2° Demande d’approbation formelle relatif à un projet 
d’ouverture de rue 

100 $ 

3° Demande d’approbation formelle relative à des usages non 
résidentiels dont la superficie totale de plancher est inférieure à 
900 m2, ne comprenant pas de guide d’aménagement 

100 $ 

4° Demande d’approbation formelle relative à des usages non 
résidentiels dont la superficie totale de plancher est de 900 m2 
ou plus, ne comprenant pas de guide d’aménagement 

100 $ 
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TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

5° Demande d’approbation formelle relative à des usages non 
résidentiels dont la superficie totale de plancher est inférieure à 
900 m2, comprenant un guide d’aménagement 

500$ 

6° Demande d’approbation formelle relative à des usages non 
résidentiels dont la superficie totale de plancher est de 900 m2 
ou plus, comprenant un guide d’aménagement 

1000 $ 

7° Demande formelle relative à la modification d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale ou d’un guide 
d’aménagement déjà approuvé 

50 $ 

 
Les tarifs d’honoraires pour l’étude d’une demande de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale ne sont pas remboursables. 

121. TARIF D’HO ORAIRES RELATIF AUX USAGES CO DITIO ELS 

Le tarif d’honoraires relatif à l’étude d’une demande d’usage conditionnel est établi à 500 $.  
Ce tarif n’est pas remboursable. 

122. TARIF D’HO ORAIRES RELATIF AUX PROJETS PARTICULIERS DE 
CO STRUCTIO , D’OCCUPATIO  OU DE MODIFICATIO  D’U  IMMEUBLE 

Le tarif d’honoraires relatif à l’étude d’une demande de projet particulier de construction, 
d’occupation ou de modification d’un immeuble est établi à 2000 $.  Si le conseil ne donne 
pas suite à la demande, un montant de 1500 $ est remboursable. 

SECTIO  6 
DEMA DE D’ATTESTATIO  OU D’I SPECTIO  ET DEMA DE RELATIVE À LA 

ZO E AGRICOLE 

123. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS AUX DEMA DES D’ATTESTATIO  OU 
AUX DEMA DES DESTI ÉES À LA CPTAQ 

Les tarifs d’honoraires pour l’étude d’une demande d’attestation ou l’étude d’une demande qui 
est présentée à la Commission de protection du territoire agricole sont établis selon les 
dispositions suivantes : 

  Ville de Gatineau 
Règlement d’administration des règlements d’urbanisme numéro 501-2005 



   11-17

TABLEAU 123
 

TYPE DE PROJET TARIF D’HO ORAIRES 

APPLICABLE 

1° Demande d’attestation de conformité au règlement de zonage 50 $ 

2° Demande d’attestation de la Ville prévue à la procédure 
d’autorisation du ministère de l’Environnement du Québec 

50 $ 

3° Demande d’inspection autre qu’une demande reliée au suivi 
d’un permis de construire ou à l’application d’un règlement de 
la Ville 

100$ 

4° Demande d’autorisation, d’inclusion ou d’exclusion présentée 
à la Commission de protection du territoire agricole 

150 $ 

 
Ces tarifs ne sont pas remboursables. 

SECTIO  7 : DEMA DE DE MODIFICATIO  DE LA RÉGLEME TATIO  
D’URBA ISME 

124. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS À U E DEMA DE DE MODIFICATIO  DU 
PLA  D’URBA ISME OU DU SCHÉMA D’AMÉ AGEME T 

Le tarif d’honoraires pour l’étude d’une demande de modification au plan d’urbanisme ou au 
schéma d’aménagement est établi à 250 $.  Ce tarif n’est pas remboursable. 

Si le conseil donne suite à la demande, le tarif relatif à l’adoption et à l’approbation de la 
modification au plan d’urbanisme est de 1 000 $.  Ce montant doit être versé avant la 
soumission, pour adoption, de la modification proposée au conseil et il est remboursable si le 
conseil n’adopte pas le projet de règlement concerné. 
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125. TARIFS D’HO ORAIRES RELATIFS À U E DEMA DE DE MODIFICATIO  DU 
RÈGLEME T DE ZO AGE 

Le tarif d’honoraires pour l’étude d’une demande de modification au règlement de zonage est 
établi à 500 $. Ce tarif n’est pas remboursable. 

Si le conseil donne suite à la demande, le tarif relatif à l’adoption et à l’approbation de la 
modification au règlement de zonage est de 2500 $.  Ce montant doit être versé avant la 
soumission, pour adoption, de la modification proposée au conseil.  Il est remboursable si le 
conseil n’adopte pas les premier et second projets du règlement concerné. 

126. TARIF D’HO ORAIRES RELATIF À U E DEMA DE DE MODIFICATIO  DES 
AUTRES RÈGLEME TS D’URBA ISME 

Le tarif pour l’étude d’une demande de modification au règlement de lotissement, au 
règlement de construction, au règlement relatif aux usages conditionnels, au règlement relatif 
aux plans d’implantation et d’intégration architecturale, au règlement relatif à l’administration 
des règlements d’urbanisme, au règlement relatif aux projets particuliers de construction, 
d’occupation ou de modification d’un immeuble et autres règlements d’urbanisme est établi à 
1000 $.  Ce montant est remboursable si le conseil ne donne pas suite à la demande. 
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CHAPITRE 12  
DISPOSITIO S FI ALES 

127. E TREE E  VIGUEUR 

Le règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

RÈGLEME T ADOPTÉ À LA SÉA CE DU 28 JUI  2005 
 
 
 
   

M. PAUL MORI  
CO SEILLER ET PRÉSIDE T 

DU CO SEIL 

 Me SUZA E OUELLET 
GREFFIER 
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CHAPITRE 1  
DISPOSITIO S DÉCLARATOIRES, I TERPRÉTATIVES 

ET ADMI ISTRATIVES 

SECTIO  1 : DISPOSITIO S DÉCLARATOIRES 

1. TITRE DU RÈGLEME T 

Le règlement s’intitule « Règlement de construction de la Ville de Gatineau ». 

2. TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le règlement s’applique à tout le territoire soumis à la juridiction de la Ville de Gatineau. 

3. DOMAI E D’APPLICATIO  

L’érection, le déplacement, la réparation, la transformation, l’agrandissement, l’ajout ou 
l’installation d’une construction ou d’une partie de construction, l’usage ou la modification de 
l’usage d’une construction ou d’une partie de construction, la division ou la subdivision d’un 
logement, l’installation d’une maison mobile, de même que l’exécution de travaux sur un 
terrain ou une construction doit se faire conformément aux dispositions du règlement, y 
compris les dispositions de tout code qui y est annexé. 

4. LOIS ET RÈGLEME TS 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant pour effet de soustraire 
une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement du gouvernement provincial ou 
fédéral. 

5. CODES DE CO STRUCTIO  

Les codes suivants font partie du règlement de construction : 

1° Code de construction du Québec : 

Le Code de construction du Québec - Chapitre I, Bâtiment, et Code national du 
bâtiment - Canada 1995 (modifié) et tous ses amendements à la date de l’entrée en 
vigueur du règlement font partie intégrante du règlement.  Un amendement à une 
disposition du Code de construction du Québec, adopté après la date de l’entrée en 
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vigueur du règlement, fait partie intégrante du règlement mais il entre en vigueur à la 
date fixée par résolution du conseil. 

La juridiction de la municipalité en matière d’application du Code de construction du 
Québec se limite aux seules constructions qui sont exemptées de l’application du 
chapitre I du Code de construction du Québec en vertu du Règlement d’application de 
la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1, r. 0.01) et de ses amendements. 

Le Code de construction du Québec - Chapitre I, Bâtiment, et Code national du 
bâtiment - Canada 1995 (modifié) et tous ses amendements à la date de l’entrée en 
vigueur du règlement sont annexés au règlement comme annexe A. 

2° Code national de construction des bâtiments agricoles du Canada 1995 : 

Le Code national de construction des bâtiments agricoles du Canada 1995 et tous ses 
amendements à la date de l’entrée en vigueur du règlement font partie intégrante du 
règlement.  Un amendement à une disposition du Code national de construction des 
bâtiments agricoles du Canada 1995, adopté après la date d’entrée en vigueur du 
règlement fait partie intégrante du règlement mais il entre en vigueur à la date fixée 
par résolution du conseil. 

Le Code national de construction des bâtiments agricoles du Canada 1995 et tous ses 
amendements à la date de l’entrée en vigueur du règlement sont annexés au règlement 
comme annexe B. 

6. OBLIGATIO  DE SE CO FORMER AUX CODES DE CO STRUCTIO  

Quiconque prépare des plans et devis pour des travaux de construction ou exécute des travaux 
de construction doit se conformer aux codes de construction mentionnés à l’article 5. 

7. REMPLACEME T 

Le règlement remplace, à toutes fins que de droit, les règlements suivants ou les parties 
suivantes de règlement, le cas échéant, et tous leurs amendements : 

1° Le règlement numéro 947-97, intitulé Règlement de construction, adopté par 
l’ancienne Ville de Gatineau. 

2° Le règlement numéro 0097-00-00, intitulé Règlement de construction, adopté par 
l’ancienne Ville de Buckingham. 
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3° Le règlement numéro 2900-95, intitulé Règlement de construction de la Municipalité 
d’Aylmer, adopté par l’ancienne Ville d’Aylmer. 

4° Le règlement numéro 238, intitulé Règlement de construction, adopté par l’ancienne 
Ville de Masson-Angers. 

5° Les chapitres 1 à 6, 11, 13 et 14 du règlement numéro 2700, intitulé Règlement 
concernant la construction dans la Ville de Hull et remplaçant le règlement 2035, 
adopté par l’ancienne Ville de Hull. 

6° Le règlement numéro 1596, intitulé Règlement relatif aux constructions dangereuses 
ou détériorées, adopté par l’ancienne Ville de Hull. 

SECTIO  2 : DISPOSITIO S I TERPRÉTATIVES 

8. U ITÉS DE MESURE 

Toute mesure employée dans le règlement est exprimée en unités dans le Système 
international d’unités (SI). 

9. PRÉSÉA CE 

En cas d’incompatibilité entre une disposition d’un code mentionné à l’article 5, incluant ses 
amendements, et une disposition du règlement, cette dernière a préséance. 

En cas d’incompatibilité entre deux dispositions du règlement ou entre une disposition du 
règlement et une disposition contenue dans un autre règlement, la disposition spécifique 
prévaut sur la disposition générale. 

En cas d’incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives contenues dans le 
règlement ou en cas d’incompatibilité entre une disposition restrictive ou prohibitive contenue 
au règlement et une disposition contenue dans tout autre règlement, la disposition la plus 
restrictive ou prohibitive s’applique. 

10. RE VOIS 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le règlement sont ouverts, c’est-à-dire 
qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir un autre règlement faisant l’objet du 
renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du règlement. 
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11. TERMI OLOGIE 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, tout 
mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 3 du règlement de zonage en 
vigueur.  Si un mot ou une expression n’est pas spécifiquement défini au règlement de zonage, 
il s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 

Malgré le premier alinéa, un code mentionné à l’article 5 doit être interprété selon les 
définitions et les règles d’interprétation qui lui sont spécifiques. 

SECTIO  3 : DISPOSITIO S ADMI ISTRATIVES 

12. APPLICATIO  DU RÈGLEME T 

L’application du règlement relève du fonctionnaire désigné nommé selon les dispositions du 
règlement d’administration des règlements d’urbanisme en vigueur. 

13. POUVOIRS ET DEVOIRS DU FO CTIO AIRE DÉSIG É 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au règlement d’administration 
des règlements d’urbanisme en vigueur. 

14. CO TRAVE TIO S, SA CTIO S, RECOURS ET POURSUITES 

Les dispositions relatives à une contravention, une sanction, un recours ou une poursuite 
judiciaire à l’égard du règlement sont celles prévues au règlement d’administration des 
règlements d’urbanisme en vigueur. 
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CHAPITRE 2  
DISPOSITIO S APPLICABLES AUX CO STRUCTIO S 

SECTIO  1 : DISPOSITIO S GÉ ÉRALES 

15. ESSAI DE MATÉRIAUX 

En plus des pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement d’administration des règlements 
d’urbanisme en vigueur, le fonctionnaire désigné peut exiger que toute personne, qui utilise ou 
met en œuvre des matériaux dans le cadre de travaux à l’égard desquels s’applique une 
disposition d’un code mentionné à l’article 5 ou toute autre disposition du règlement ou d’un 
règlement auquel il réfère, fasse soumettre ces matériaux ou leur mode d’assemblage à un test, 
un essai ou une vérification ou lui fournisse un certificat prouvant que ces matériaux ou leur 
mode d’assemblage sont conformes aux normes des codes applicables. 

Le fonctionnaire désigné peut également exercer les pouvoirs prévus au premier alinéa à 
l’égard d’un bâtiment ou d’une construction existante s’il est d’avis que la résistance d’un 
assemblage de matériaux ou de toute composante structurale du bâtiment ou de la construction 
paraît insuffisante par rapport à la charge supportée, au degré de résistance exigé par une 
norme applicable ou à la nature de l’usage exercé. 

Un test, un essai ou une vérification doit être fait par un laboratoire qui est accrédité par le 
Conseil canadien des normes ou qui est accrédité par un organisme de normalisation habilité à 
le faire par le Conseil canadien des normes, ou être fait par un expert de la discipline 
appropriée à la nature du test, de l’essai ou de la vérification aux frais du requérant du permis 
de construire ou du certificat d’autorisation relatif aux travaux. 

Un certificat relatif aux matériaux ou au mode d’assemblage doit provenir d’un organisme 
accrédité par le Conseil canadien des normes tel l’Association canadienne de 
normalisation/Canadian Standard Association (ACNOR/CSA), Underwriters’ Laboratory of 
Canada (ULC) ou le Bureau de normalisation du Québec (BNQ). 

16. CO FORMITÉ D’U  BÂTIME T DÉPLACÉ 

Aucun bâtiment ne peut être déplacé d’un terrain à un autre à l’intérieur du territoire de la 
municipalité ou être déplacé depuis une autre municipalité vers un terrain situé sur le territoire 
de la municipalité à moins qu’il ne soit conforme aux prescriptions du code applicable 
mentionné à l’article 5 et à toute autre disposition du règlement ou d’un règlement en vigueur. 
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La conformité du bâtiment aux prescriptions du code doit être attestée par écrit par un expert 
de la discipline appropriée, habilité à le faire en vertu des lois ou règlements en vigueur. 

Malgré le premier alinéa, le déplacement d’un bâtiment non conforme est permis si l’avis de 
l’expert contient la liste des éléments non conformes ainsi que les mesures correctives à mettre 
en œuvre et si un permis de construire ou un certificat d’autorisation est délivré, 
simultanément au certificat d’autorisation de déplacement, pour la réalisation des travaux de 
modification nécessaires. 

SECTIO  2 : RÉSISTA CE ET SÉCURITE DES CO STRUCTIO S 

17. FO DATIO S 

Un bâtiment principal doit avoir une fondation continue de béton ou de blocs de béton, sauf 
pour un abri d’auto attaché ou intégré à un bâtiment principal. 

Malgré le premier alinéa, l’agrandissement d’une habitation unifamiliale est autorisé sur pieux 
ou pilotis de béton aux conditions suivantes : 

1° L’agrandissement ne doit pas excéder une superficie de 25 mètres carrés. 

2° L’agrandissement doit être situé au rez-de-chaussée. 

3° L’agrandissement doit être situé en cour latérale ou arrière. 

4° Un rapport approuvant la fondation sur pieux ou pilotis, signé d’un ingénieur membre 
de l’Ordre des ingénieurs du Québec, doit accompagner la demande de permis de 
construire. 

5° Une jupe doit être installée afin de fermer complètement l’espace situé entre le 
dessous du plancher et le niveau du sol.  Cette jupe doit être peinte, teinte ou vernie ou 
être recouverte d’un matériau de revêtement extérieur autorisé. 
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18. MESURES D’IMMU ISATIO  E  ZO E À RISQUE D’I O DATIO  

Lorsque le règlement de zonage exige la mise en œuvre de mesures d’immunisation pour une 
construction autorisée dans une zone à risque d’inondation, les dispositions suivantes 
s’appliquent: 

1° Aucune partie d’une ouverture, telle fenêtre, porte, soupirail, entrée de voiture, ne peut 
se situer sous le niveau de la cote de crue centenaire. 

2° Le niveau du plancher du sous-sol ne peut pas être inférieur au niveau de la cote de 
récurrence annuelle, soit la ligne naturelle des hautes eaux, et le niveau du plancher du 
rez-de-chaussée ne peut pas être inférieur au niveau de la cote de crue centenaire. 

3° Une fondation ou une partie de fondation construite en bloc de béton ou en 
maçonnerie est prohibée. 

4° La conception de toute partie de la structure d’un bâtiment située sous le niveau de la 
cote de crue centenaire doit être approuvée par un membre de l’Ordre des ingénieurs 
du Québec.  Cette approbation doit porter sur : 

a) L’imperméabilisation; 

b) La stabilité et l’armature de la structure; 

c) La capacité de pompage requise pour assurer l’évacuation des eaux 
d’infiltration; 

d) La résistance du béton à la compression et à la tension. 

5° Lorsque l’immunisation d’une structure ou d’un ouvrage implique des travaux de 
remblayage autour de la structure ou de l’ouvrage, les dimensions et l’étendue du 
remblai doivent se limiter à ce qui est strictement nécessaire à l’immunisation.  Malgré 
ce qui précède, la superficie de terrain pouvant faire l’objet d’un remblai ne doit pas 
excéder sur un même terrain 2 fois la superficie d’implantation de la structure ou de 
l’ouvrage.  Pour l’application de cette disposition, la superficie d’implantation 
correspond à la surface délimitée par la projection verticale de la structure ou de 
l’ouvrage sur le sol. 
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Les dispositions du premier aliéna s’appliquent aussi à une construction située à l’extérieur 
d’une zone à risque d’inondation et dont une partie de la construction est située sous le niveau 
de la cote de crue centenaire. 

19. PROTECTIO  DES FE ÊTRES CO TRE L’E TRÉE FORCÉE 

Malgré l’article 2.5.1.2 du Code national de prévention des incendies du Canada 1995, il est 
permis d’installer, dans une fenêtre, une porte ou autre ouverture d’un bâtiment, un système de 
protection contre l’entrée par effraction.  Les seuls éléments autorisés sont : 

1° Des barreaux d’acier d’un diamètre d’au plus 10 mm. 

2° Un assemblage de fer forgé ou de métal soudé. 

3° Un treillis métallique. 

Lorsqu’un système de protection mentionné au premier alinéa est installé dans une fenêtre 
d’une chambre à coucher, il doit être mobile de manière à ce qu’il soit possible de dégager 
complètement la fenêtre pour permettre l’évacuation des occupants.  Il doit être possible de 
déverrouiller et d’ouvrir le système de protection de l’intérieur sans connaissances 
particulières ni d’outillage quelconque. 

20. ÉLÉME T DE FORTIFICATIO  

Il est interdit d’utiliser dans un bâtiment ou une construction, un type de matériaux ou un 
mode d’assemblage de matériaux qui a pour effet de rendre un mur, un plancher, une cloison 
ou un toit résistant aux projectiles d’armes à feu, aux explosions ou aux impacts de véhicules 
automobiles.  L’application du présent alinéa n’a pas pour effet de prohiber le béton comme 
matériau pour la construction des murs et des planchers, dans la mesure où il est mis en œuvre 
conformément aux codes applicables. 

Dans une ouverture pratiquée dans un mur extérieur d’un bâtiment, il est interdit d’installer : 

1° Du verre feuilleté ou autrement traité pour résister aux projectiles d’armes à feu ou aux 
explosions, y compris, sans limiter la portée de ce qui précède, le verre traité par 
l’ajout d’une pellicule laminée de polyester multicouches. 

2° Une porte blindée. 

3° Des barreaux d’acier, sous réserve de l’article 19. 
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4° Un volet ou un rideau métallique résistant aux projectiles d’armes à feu ou aux 
explosions. 

Les deux premiers alinéas ne s’appliquent pas aux bâtiments, parties de bâtiments, 
constructions ou parties de construction destinés aux usages suivants : 

1° Banque, caisse populaire ou autre établissement financier. 

2° Centre de transfert ou d’entreposage d’une entreprise de transport de fonds. 

3° Établissement sous la juridiction du gouvernement local, régional, provincial ou 
fédéral. 

4° Établissement commercial ou industriel, y compris un centre de recherche, qui utilise 
une substance ou un procédé nécessitant un degré de protection spécifique exigé par 
une loi, un règlement, un code ou une norme en vigueur pour ce type d’établissement, 
de substance ou de procédé. 

5° Chambre forte ou pièce sécurisée destinée à l’entreposage et à la protection des 
banques de données, collections, artefacts, œuvres ou documents. 

6° Ambassade, consulat ou autre mission diplomatique. 

Le présent article n’a pas pour effet d’interdire la réalisation d’assemblage ou l’utilisation de 
matériaux requis pour atteindre un degré de protection ou de résistance spécifiquement exigé 
par un code mentionné à l’article 5. 

Tout bâtiment déjà érigé qui ne respecte pas les dispositions du présent article doit être 
reconstruit ou modifié de manière à le rendre conforme dans un délai de 180 jours débutant à 
la date de l’entrée en vigueur du règlement. 

21. ACCÈS D’U  LOGEME T 

Un logement doit être accessible directement à partir de l’extérieur ou à partir d’un vestibule 
ou corridor commun, sans avoir à traverser un autre logement ou une autre suite. 
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22. MUR MITOYE  

Malgré l’article 9.10.11.2 du Code de construction du Québec, un mur mitoyen séparant deux 
habitations unifamiliales jumelées ou contiguës doit former une séparation coupe-feu 
composée d’un bloc de béton d’au moins 140 mm, recouvert de chaque côté par un gypse d’au 
moins 12,7 mm, fixé sur des montants d’au moins 38 mm x 64 mm.  L’espace entre les 
montants doit être rempli de fibre minérale. 

23. SYSTÈME MURAL O  TRADITIO EL 

Quiconque prépare des plans et devis pour des travaux de construction intégrant un système 
mural non traditionnel doit démontrer que le système respecte l’ensemble des normes et des 
critères de performance prescrits aux codes de construction mentionnés à l’article 5. 

24. REVÊTEME T I TERIEUR 

Malgré l’article 9.29.6.1 du Code de construction du Québec, il est interdit d’utiliser un 
panneau de bois de type préfini dont l’épaisseur est inférieure à 6,25 mm ou de type 
contreplaqué dont l’épaisseur est inférieure à 11 mm comme revêtement intérieur de finition 
d’un mur. 

25. MUR DE SOUTE EME T 

Lorsque la hauteur d’un mur de soutènement est égale ou supérieure à 1,8 m, hauteur mesurée 
du côté du mur où le niveau du sol est le plus bas, un rapport approuvant la structure et la 
résistance du mur, signé par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, doit 
accompagner la demande de certificat d’autorisation. 

Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d’un mur de soutènement :  

1° La pruche. 

2° Le bois traité sous pression. 

3° Les blocs de béton décoratifs spécifiquement conçus et profilés pour la construction 
d’un mur de soutènement. 

4° La maçonnerie de pierre décorative. 

5° Le béton coulé uniformément pour le volume entier du mur. 
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Un mur de soutènement doit être surmonté d’un garde-corps d’une hauteur minimale de 
1 070 mm, aux endroits où sa hauteur excède 1,8 m; hauteur mesurée du côté du mur où le 
niveau du sol est le plus bas.  Ce garde-corps doit être construit de façon à ne pas permettre le 
passage d’un objet sphérique de 100 mm de diamètre.  L'assemblage du garde-corps doit être 
agencé de façon à éviter l'escalade et ne peut comporter de traverses horizontales, sauf au 
sommet et à la base du garde-corps. 

26. E TREPÔT LIBRE-SERVICE 

Malgré l’article 9.10.9.13 du Code de construction du Québec, un entrepôt libre-service peut 
être construit si les trois conditions suivantes sont respectées : 

1° Chaque local de rangement a une superficie de plancher d’au plus 50 m2. 

2° La distance de parcours à l’intérieur d’un local de rangement est d’au plus 10 m. 

3° La porte de sortie d’un local de rangement ne donne accès sur aucun corridor 
commun. 

SECTIO  3 : E TRETIE  ET SALUBRITÉ DES CO STRUCTIO S 

27. E TRETIE  DES BÂTIME TS 

Un bâtiment principal ou accessoire doit être maintenu en bon état et être réparé au besoin de 
manière à garantir une apparence de propreté, son intégrité ou sa sécurité en conformité des 
codes applicables. 

28. CLAPET A TI-RETOUR OU SOUPAPE DE SURETÉ 

Le réseau d’évacuation des eaux d’infiltration ou des eaux usées d’un bâtiment, y compris les 
eaux provenant des drains de fondation, des puisards, des renvois de plancher, des fosses de 
retenue, des intercepteurs, des réservoirs et des siphons de plancher, doit être muni d’un ou de 
plusieurs clapets anti-retour ou soupapes de sûreté installés de manière à empêcher le 
refoulement des eaux à l’intérieur du bâtiment. 

Le clapet anti-retour ou la soupape de sûreté doit être maintenu en bon état de fonctionnement 
et être aisément accessible pour l’entretien. 

Le fait d’obturer un renvoi de plancher à l’aide d’un bouchon fileté ne libère pas de 
l’obligation d’installer un clapet anti-retour ou une soupape de sûreté. 
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29. ÉLIMI ATIO  DES EAUX USÉES 

Lorsqu’un bâtiment est érigé sur un terrain desservi ou partiellement desservi, les 
branchements d’égout doivent être raccordés au réseau d’égout.  Le raccordement doit être 
effectué selon les dispositions du règlement municipal applicable. 

Les eaux usées d’un bâtiment situé sur un terrain non desservi par le réseau d’égout doivent 
être évacuées dans une installation conforme à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2) et aux règlements édictés sous son empire, notamment le Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 8). 

30. APPROVISIO EME T E  EAU POTABLE 

Lorsqu’un bâtiment est érigé sur un terrain desservi ou partiellement desservi, les 
branchements d’alimentation en eau potable doivent être raccordés au réseau d’aqueduc.  Le 
raccordement doit être effectué selon les dispositions du règlement municipal applicable. 

L’installation d’approvisionnement en eau potable d’un bâtiment situé sur un terrain non 
desservi par le réseau d’aqueduc doit être conforme à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2) et aux règlements édictés sous son empire, notamment le Règlement sur le 
captage des eaux souterraines (R.R.Q., c. Q-2, r. 1.3). 

SECTIO  4 : MAISO S MOBILES 

31. PLATE-FORME 

À moins qu’elle ne soit installée sur une fondation conforme aux prescriptions de l’article 17, 
une maison mobile doit être installée sur une plate-forme à niveau.  Cette plate-forme doit 
avoir une superficie et des dimensions au moins égales à celles de la maison mobile. 

La maison mobile doit être installée sur cette plate-forme en l’appuyant sur des piliers, des 
poteaux ou des blocs de béton placés aux points d’appuis identifiés par le fabricant et certifiés 
à cette fin par un organisme accrédité au sens du quatrième alinéa de l’article 15. 

Les deux premiers alinéas s’appliquent, en les adaptant, à un agrandissement de la maison 
mobile. 
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32. DISPOSITIF D’A CRAGE 

Sauf si elle est ancrée à une fondation conforme à l’article 17, des ancres formés d’œillets 
métalliques encastrés dans du béton moulé sur place, de vis en tire-bouchon ou d’ancres à 
têtes de flèche, doivent être prévues à tous les angles de la plate-forme de la maison mobile et 
aux endroits où elles peuvent être nécessaires pour arrimer solidement la maison mobile et la 
rendre capable de résister à la poussée du vent.  Ces dispositifs d’ancrage du châssis de la 
maison mobile doivent être fixés ou maintenus par un câble ou tout autre dispositif certifié à 
cette fin.  L’ancre et le moyen de raccordement doivent pouvoir résister à une tension d’au 
moins 55 kilogrammes par mètre de longueur de la maison mobile. 

33. DRAI AGE DE LA PLATE-FORME 

La plate-forme doit être recouverte d’asphalte ou de gravier compacté mécaniquement.  Le 
terrain au pourtour de la plate-forme doit être nivelé de manière à drainer les eaux de 
ruissellement en direction opposée à la plate-forme. 

34. HAUTEUR HORS SOL 

À moins qu’elle ne soit installée sur une fondation conforme aux prescriptions de l’article 17, 
la distance verticale entre le dessous du châssis d’une maison mobile et le niveau naturel du 
sol autour de la maison mobile ne peut pas excéder 1,2 m. 

35. DISPOSITIF DE TRA SPORT 

Le dispositif d’accrochage et les équipements servant au transport d’une maison mobile 
doivent être enlevés dans les 30 jours suivant la mise en place de la maison mobile sur sa 
plate-forme. 

36. FERMETURE DU VIDE SOUS LA MAISO  MOBILE 

Dans les 365 jours suivant la mise en place de la maison mobile sur sa plate-forme, une jupe 
doit être installée au périmètre de la maison mobile afin de fermer complètement l’espace 
situé entre le dessous du châssis et le niveau du sol.  Cette jupe doit comprendre un panneau 
mobile, d’au moins 900 mm de largeur par 600 mm de hauteur, placé de manière à permettre 
d’accéder aux raccordements d’approvisionnement en eau potable et d’évacuation des eaux 
usées. 

La jupe doit être peinte, teinte ou vernie ou être recouverte d’un matériau de revêtement 
extérieur autorisé. 
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SECTIO  5 : CO STRUCTIO  DA GEREUSE, I ACHEVÉE, ABA DO ÉE, 
I CE DIÉE, DEMOLIE OU DEPLACÉE 

37. CO STRUCTIO  DA GEREUSE 

Une construction dangereuse qui est dans un état tel qu’elle présente un risque d’effondrement 
ou un risque pour la sécurité des personnes suite à une évaluation effectuée par un architecte, 
un technicien ou un ingénieur spécialisé en structure de bâtiment, selon leur champ de 
compétence respectif, et membre de l’Ordre des architectes du Québec, de l’Ordre des 
technologues professionnels du Québec ou de l’Ordre des ingénieurs du Québec, doit être 
consolidée ou être rendue inaccessible.  Les travaux nécessaires doivent être réalisés par le 
propriétaire sans délai et à ses frais. 

Les travaux de réparation de la construction doivent être entrepris dans les 30 jours suivant les 
travaux visés au premier alinéa.  S’il n’existe pas d’autre remède utile, la construction doit être 
démolie dans le même délai. 

L’article 41 s’applique pour déterminer les règles applicables pour la remise en état de la 
construction. 

38. CO STRUCTIO  I ACHEVÉE OU ABA DO ÉE 

Les ouvertures d’une construction inoccupée, inachevée, inutilisée ou abandonnée depuis plus 
de 30 jours doivent être barricadées à l’aide de planches ou de panneaux de bois peints d’une 
couleur s’harmonisant au parement extérieur de la construction et solidement fixés de manière 
à en interdire l’accès et à prévenir les accidents.  La construction doit être achevée dans les 
180 jours suivants l’installation des planches ou des panneaux barricadant les ouvertures.  Si la 
construction demeure inoccupée, inachevée, inutilisée ou abandonnée après ce délai, la 
construction doit être démolie. 

Une excavation ou une fondation d’une construction inachevée ou abandonnée depuis plus de 
90 jours doit être entourée d’une clôture opaque solidement fixée au sol d’une hauteur d’au 
moins 1,2 m et d’au plus 2,5 m et ce, malgré la hauteur maximale d’une clôture prescrite au 
règlement de zonage en vigueur.  L’excavation doit être remblayée dans les 180 jours suivants 
l’installation de la clôture. 
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39. CO STRUCTIO  I CE DIÉE 

Une construction incendiée doit être démolie, y compris ses fondations, et le terrain doit être 
entièrement débarrassé des débris et gravats dans les 180 jours suivant le jour de l’incendie. 

Malgré le premier alinéa, dans le cas d’un litige faisant suite à l’incendie, le délai court après 
le dépôt du rapport du service d’incendie. 

Les deux premiers alinéas ne s’appliquent pas si un permis de construire est délivré avant la 
fin du délai prévu au premier alinéa et si les travaux de reconstruction ou de réparation 
débutent dans les 90 jours qui suivent la date de délivrance du permis ou du certificat. 

Dans les 48 heures qui suivent l’incendie, les ouvertures de la construction incendiée doivent 
être barricadées à l’aide de planches ou de panneaux de bois solidement fixés afin d’en 
interdire l’accès et de prévenir les accidents.  Le terrain doit être nettoyé de tous débris 
dangereux. 

L’article 41 s’applique pour déterminer les règles applicables pour la remise en état de la 
construction. 

40. CO STRUCTIO  DÉMOLIE OU DEPLACÉE 

Lors de la démolition ou du déplacement d’une construction, les fondations doivent être 
entièrement démolies et être retirées du sol.  Toutefois, il est permis d’enfouir sur place le 
béton bitumineux, le béton de ciment avec ou sans armature, le ciment et le mortier, les 
matériaux cuits tels la brique, la céramique, la porcelaine, ainsi que les pierres taillées telles le 
granit, le marbre, le calcaire, à la condition que les matériaux soient fragmentés à des 
dimensions n’excédant pas 300 mm, qu’ils ne soient pas contaminés par des matières 
dangereuses, qu’ils soient exempts de tous matériaux putrescibles et qu’ils soient recouverts 
d’un matériau de remblai naturel tels le sable, l’argile, la terre végétale. 

Dans les 30 jours qui suivent la fin des travaux de démolition ou de déplacement, le terrain 
doit être nettoyé de tous les débris provenant des travaux, toute excavation doit être comblée, 
le sol doit être nivelé de manière à empêcher toute accumulation d’eau, être gazonné ou 
ensemencé de façon à ne pas laisser le sol à nu et tout dommage causé au trottoir, à la bordure 
ou à la chaussée publics doit être réparé. 
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Pour les travaux de démolition ou de déplacement dont le résultat aura pour effet de créer un 
terrain vacant, une clôture, un talus gazonné ou autrement paysagé ou une haie composée 
d’arbustes à feuillage persistant doit être installé sur le terrain en bordure d’une rue, de 
manière à empêcher l’accès aux véhicules routiers.  La clôture doit être conforme aux 
prescriptions du règlement de zonage en vigueur, sauf pour les conditions particulières 
suivantes : 

1° La clôture, le talus ou la haie doit avoir une hauteur minimale de 0,75 m. 

2° Les matériaux autorisés pour une clôture sont les suivants : 

a) Le métal ornemental assemblé tels le fer forgé, le fer ou l’aluminium soudé, la 
fonte moulée assemblée; 

b) Le treillis en lattes de bois ou en lattes de polychlorure de vinyle; 

c) La planche de bois ou le bardeau de bois; 

d) La perche de bois naturelle, non planée; 

e) Le béton, le bois ou le métal pour les poteaux supportant la clôture. 

Malgré les trois premiers alinéas, l’excavation résultant de la démolition d’une fondation doit 
être entourée, sans délai, d’une clôture opaque solidement fixée au sol d’une hauteur d’au 
moins 1,2 m et d’au plus 2,5 m et ce, malgré les hauteurs maximales d’une clôture prescrites 
au règlement de zonage en vigueur.  Cette clôture doit être maintenue en place jusqu’à ce que 
l’excavation soit comblée. 
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CHAPITRE 3  
DISPOSITIO S FI ALES 

41. BÂTIME T DÉTRUIT OU AYA T PERDU LA MOITIÉ DE SA VALEUR 

La reconstruction ou la réfection d’un bâtiment détruit ou devenu dangereux ou ayant perdu au 
moins la moitié de sa valeur par suite d’un incendie ou de quelque autre cause doit être 
effectuée selon les dispositions des règlements d’urbanisme en vigueur au moment de la 
reconstruction ou de la réfection. 

Pour l’application du présent article, un bâtiment est dangereux lorsqu’il est dans un état tel 
qu’il présente un risque d’effondrement ou un risque pour la sécurité des personnes suite à une 
évaluation effectuée par un architecte, un technicien ou un ingénieur spécialisé en structure de 
bâtiment, selon leur champ de compétence respectif, et membre de l’Ordre des architectes du 
Québec, de l’Ordre des technologues professionnels du Québec ou de l’Ordre des ingénieurs 
du Québec. 

42. MODIFICATIO  OU REMPLACEME T DES COMPOSA TS D’U  BÂTIME T 

Un matériau, une installation ou un équipement utilisé dans un bâtiment ne peut être remplacé 
que par un matériau, une installation ou un équipement conforme au règlement.  Toute 
modification à un matériau, une installation, un équipement ou à leur assemblage doit être 
faite en conformité avec le règlement. 

43. E TRÉE E  VIGUEUR 

Le règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
RÈGLEME T ADOPTÉ À LA SÉA CE DU 28 JUI  2005 
 
 
 
   

M. PAUL MORI  
CO SEILLER ET PRÉSIDE T 

DU CO SEIL 

 Me SUZA E OUELLET 
GREFFIER 
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A EXE A 
CODE DE CO STRUCTIO  DU QUEBEC 

 
(Code de construction du Québec - Chapitre I, Bâtiment, 
et Code national du bâtiment - Canada 1995 (modifié)) 
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A EXE B 
CODE ATIO AL DE CO STRUCTIO  DES 
BATIME TS AGRICOLES DU CA ADA 1995 
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Clapet antiretour

Le clapet antiretour, une obligation!

Le clapet antiretour constitue un moyen sûr d'éviter les refoulements d'égout. C'est pourquoi un règlement municipal
oblige tous les propriétaires à installer des clapets antiretour dans leur résidence, et ce, peu importe, l'année de
construction de la maison.

Conformément à la règlementation municipale en vigueur, les clapets ne doivent en aucun cas être branchés sur la
conduite principale de la résidence, mais bien sur les tuyaux de branchement secondaire. Le drain de fondation doit
aussi être protégé par un clapet antiretour.

De plus, chaque clapet antiretour doit être maintenu en bon état de fonctionnement. Pour s'en assurer, une
vérification régulière s'impose.

Types de clapets antiretour
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L'entretien du clapet antiretour

Les clapets doivent demeurer accessibles en tout temps afin de permettre leur entretien régulier au moins deux fois
l'an, habituellement au printemps et à l'automne, en même temps que les changements d'heure.

Si le clapet est situé dans un mur ou sous le plancher du sous-sol, on doit prévoir un panneau d'accès.

Les vérifications suivantes sont recommandées :

D'abord, assurez-vous de porter l'équipement de protection nécessaire (gants et lunettes de protection), afin
d'éviter tout contact avec l'eau usée, puisqu'il y a des risques d'infection.

Dévissez le bouchon d'accès et vérifiez l'état du joint d'étanchéité de ce dernier. Remplacez-le au besoin.

Retirez la porte à bascule pour nettoyer et vérifier l'état du joint de caoutchouc; remplacez la porte au besoin.

Nettoyez la charnière, laquelle doit être libre de tout débris.

Réinstallez la porte à bascule dans le bon sens en assurant le bon mouvement de bascule.

Revissez solidement le bouchon d'accès et replacez le couvercle d'accès si nécessaire.

IMPORTANT : Ne jamais ouvrir le clapet lors d'un refoulement.

(Source : Ville de Sherbrooke)
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REQUÉRA T(S): Mr. Jean Gareau 
CO DITIO S MÉTÉO : 1 dégagé 
DATE ET HEURE: 19 Mars 2021,  17h00 

 : 1h30 
 
I SPECTEUR : Steve Charbonneau 
I TERVE A TS SUR PLACE : Inspecteur,  requérant, courtier Virenis Avila 
 
PROPRIÉTÉ I SPECTÉE  
 
ADRESSE : 384 Boulevard des grives,  unité 2, Gatineau,  Québec 
TYPE DE PROPRIÉTÉ : condominium  
A ÉE DE CO STRUCTIO  : 2006 

 
DESCRIPTIO  SOMMAIRE DU BÂTIME T  
 
Type de maison : condominium     Construit-en : 2006 
 
Façade en : briques et pierres, vinyles  
 
Côtés de maison : pierres, briques et vinyles 
 
Arrière de maison : briques et vinyles. 
 
Toiture en :  
 
Type de fondation : béton coulé 
 
Type de Structure : Ossature de bois  
 
Type de chauffage du iment : plinthes chauffantes électriques avec  
 
 
 
CO DITIO  GÉ ÉRALE DU BATÎME T  
 

dans le rapport qui suit : 
 
 
 
 
 
 
ORIE TATIO  DE LA FAÇADE 
 
Pour les orientations mentionnées : 
Façade de la maison : NORD :  _ _ SUD :___ EST :__   OUEST :__X__ 
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DÉCLARATIO  DU PROPRIÉTAIRE 
 
Nous nous sommes assurés de faire remplir par le vendeur le document « Divulgation du propriétaire vendeur » 
concernant les conditions de la résidence que seule sa connaissance de la propriété et son expérience passée 

document en annexe à la fin du présent rapport. 
 
 Commentaires : le vendeur a déclaré avoir acquis la propriété en 2006 DV 00215.  
 
 

Voir à e
relever des problèmes majeurs exclusivement  
 

LECTURE DU RAPPORT FACE AUX ORIENTATIONS 

Pour les orientations mentionnées dans ce rapport, considérez que vous êtes 
dans la rue, face au 

 
 DROITE et le côté 

gauche est 
la pièce, votre côté droit est donc à votre droite quand vous faite DOS à la façade. 
 
  

ote 

Les détecteurs de monoxyde de carbone sont obligatoires à proximité des foyers 
qui fonctionnent au bois, 
attaché à la maison, un détecteur de monoxyde de carbone sera de mise à 

 hauteur 
recommandée pour placer votre détecteur de monoxyde de carbone est à 1 pied 
du sol. 

Observations : Aucunes composantes alimenté au gaz ont été identifiés 
dans la partie privative du b des détecteurs de monoxyde de carbone ne 
serait pas obligatoire dans la partie habitable. 
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STRUCTURE 
 

déformations ou de contr  
 
FO DATIO S  
 
Fondation fait de : béton coulé 
 
Observations: nous avons attentivement observé les murs de fondation avant, des côtés et 
arrière du bâtiment. 
 
Commentaires : Nous avons constaté la présence de quelques fissures et microfissures au 
niveau de la fondation arrière ligné au moment 

 de la partie privative. 
 
Recommandation : Aviser le vendeur ainsi que le syndicat de copropriété sur la présence des 
fissures au niveau du mur de fondation arrière du bâtiment. 
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DALLES DE BÉTO   
 
Dalles flottantes (dalle sur sol) : la dalle de béton était  

 La dalle  principale était recouverte de lattes de bois dans son 
ensemble, donc notre inspection de la dalle était limitée. 
 
Commentaires : notre inspection de la dalle de béton était limitée en raison de la présence des 

 au sol et au   
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PLA CHERS  PARTIE PRIVATIVE 
 
Observations : nous ne pouvons pas nous prononcer sur la structure des planchers en raison 

 
 
Commentaires :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES POUTRES ET POTEAUX 
 
Observations : nous avons pas pu identifier les poutres ainsi que les poteaux sur lesquels 
reposent les poutres, notre inspection était limitée. 
 
Commentaires : 
plafonds recouverts de gypse  
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STRUCTURE DE TOIT  
 

 : -
partie privative inspectée. 
 
Observations : Inspection limitée -toit. 
 
 

 OU DE CO DE SATIO   
 
Observations : Notre inspection visuelle ne nous a révélée aucune indice ou trace 

x lors de notre inspection. 
 
 
 
 
LES DRAI S DE SOL ET CLAPÊTS 
 
Observations : un drain de sol a été identifié dans la partie privative près du chauffe-eau. 
Aucun droit de regard n a été identifié dans la partie privative. 
Nous n avons pas pu identifier les drains des terrasses extérieures à cause  des planchers en bois 
recouvrant les dalles de béton. 
 
 
Commentaires : Le drain de sol près du réservoir d eau chaude était équipé d une soupape 
anti-retour. Aucune anomalie. 
 
 
 
 
        ENTRÉE EXTÉRIEUR DRAIN DE SOL 
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EXTÉRIEUR 
 

les surfaces 

 
 
REVÊTEME TS EXTÉRIEURS 
 
Observations : Nous avons observés  pierres, briques et vinyle sur 

 
 
Commentaires : 
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LES CHA TEPLEURES: Les chantepleures ont été identifiées au niveau des murs de brique et pierre. 
Les chantepleures servent  derrière les murs extérieurs afin de permettre aux eaux pluviales ou 
humidité  
 
 
 
 
SOLI S ET CO TRE-SOLI S 
 
(Les solins ce qui couvre tout bois) 
Vérifiez les solins : vue du sol   Bon état : oui__X___non___ 
 
 
 
SCELLEME TS ET CALFEUTRAGES 
 
(Les scellements ce qui scelle tout) 
 
Vérifiez les scellements : nous avons vérifié la condition des calfeutrages extérieurs de 
toutes les composa  
 
Commentaires : nous avons identifié quelques endroits où il y avait absence ou anomalie au 
niveau du calfeutrage de certaines composantes extérieures. 
 
Recommandation : s de 
correction des endroits identifiés. En aviser le syndicat de copropriété. 
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PORTES ET FE ÊTRES  
 
Observations :  fen ent en pvc pou  
 

:  de type ouverture à manivelle. 
 
Commentaires : nous avon  t 

ulignée au niveau des fenêtres et de 
leurs mécanismes. 
 
CO SEIL PRATIQUE : nous vous conseillons de lubrifier le mécanisme et de nettoyer les pourtours 

s plus douces afin de mieux entretenir les mécanismes 
rture et  
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Observations : La  était en acier isolée une porte-patio 
du perron ent en acier vitrée isolée. 
 
Commentaires :  portes  principale ainsi que la porte-patio avant étaient 
en bonne état et sécuritaire. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES PORTES I TÉRIEURS  
 
 
Observations : Les portes intérieures étaient de type colonial  po  
  
Commentaires : les portes intérieures étaient en bon état. 
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TERRASSES, BALCO S ET PERRO S 
 

 
E TRÉE AVA T 
 
Observations : entrée avant était en béton coulé recouverte de bois traités 
 
 
Commentaires: le perron était r avec marches en bois et rampes de sécurité. 
 
Recommandation : faire solidifier la rampe de sécurité dans l escalier. Aviser le syndicat de 
copropriété. 
 
 
TERRASSE ARRIÈRE 
 
Observations : sans objets 
 
Commentaires : aucune terrasse arrière 
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AVA T-TOIT,  FASCIAS ET SOUS FACES 
 
Observation : Avant-toits en aluminium et fascias en aluminium 
 

OUI 
 
X 

O  

Commentaires : 
 

 

       

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

on. Le contraire aurait comme 

-sol 
 
 

  
 
Observations : aucune pente 
adéquates  pluviales. 
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TOITURE 
 

évaluation représentative de 

peuvent être évaluées par notre inspection visuell
 

 
LES REVÊTEME TS DE TOITURE  
 
 
LA TOITURE EST FAITE DE :  
 
Observations : nous avons observé la toiture à partie du sol. 
 
Commentaires : les bardeaux de toiture étaient en bon état mais des signes léger de dégradation 
était visibles au niveau de la toiture avant du bâtiment, selon la déclaration du vendeur les 
revêtements de bardeau ont été installés en 2006. 
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LES SYSTÈMES   
 
 
LES GOUTTIÈRES  
 
Observations : un système de gouttière a été identifié au niveau de la toiture. 
 
Commentaires :  
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PLOMBERIE 
 
 
Nous avons vérifié visuellement la partie visible des composantes de plomberie facilement accessibles, tel que noté 
dans la présente section. 
 

 
 
   
Observations : conduits en PEX         
 
SPÉCIFIEZ QUEL SORTE DE CO DUIT 

 : 

 
Pex 

 
AUTRE  

COMME TAIRES : ion étaient en 
PEX 
observée lors de notre insp  
 

  
 
PEX   

 
 
 

 
OTE I FORMATIVE:  principale était située au conduit 

-eau tait en pex. 
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CHAUFFE-EAU : ÉLECTRIQUE :__X__ GAZ :___ AUTRE______ 
MARQUE : GIA T AUTRE :  
A ÉE : 2006   
COMBIE  DE GALLO S : 40 gallons 

 
         X 

60 gallons 
 
         

AUTRE :  
 

LOUER :       ACHETER :   X    

 
 
Observations : Nous avons vérifié le chauffe-eau et son dispositif de sécurité et aucune 

nous recommandons de remplacer le chauffe-
10 ans pour une meilleu  
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 : pvc 
   
                                             
COMME TAIRES : nous avons pu identifier 
la toitu   
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LES ÉVIERS ET SOUS-ÉVIERS 
 
 
LES APPAREILS ET ROBI ETS  
Installation standard résidentielle. Munis de valve ouv./ferm. 

      
Oui 

on munis de valve ou./ ferm  
 
 

 
COMME TAIRES : des   présentes dans la cuisine ainsi que présentes dans les 
salles de bains et utilisables. 
 
 

ÉVIER CUISINE ET SALLES DE BAIN 
 
 
 
Recommandation : con oûts d installation 
des valves d alimentation d ouverture et fermeture au niveau des conduits d eau sous les éviers. 
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ÉLECTRICITÉ 
 
ALIME TATIO  PRI CIPALE 
 
Alimentations aérienne :______________ou sous terrain :_____X_____ 
 
EMPLACEME T DU PA EAU PRI CIPAL 
 
Endroit  situé : au mur arrière du bâtiment. 
 
Commentaires : ent visibles sur le mur arrière et aucune déficience 
n a été soulignée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                             
 
 
 
 
 
CAPACITÉ ET TE SIO  DE SERVICE 
 

 100 ampères 200 
ampères 

AUTRES.. 

 120-240 volts   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



-ACHAT    Inspect-habitation 
 

_____________________________________________________________________________________________________________________ 
Rapport exclusif à usage confidentiel pour:                                                                                   Dossier #:                                                  Page 22 
 

PA EAUX DE DISTRIBUTIO  
 

PA EAU À 
DISJO TEUR 

 Fusibles Type de panneau 
 

 

Commentaires :  
 
Aucun désordre observé 
du panneau durant notre 
inspection. 

X  Panneau  à disjoncteurs différentiels  de 100 ampères 
lisable. 

a partie 
privative. 
Le panneau de distribution était de marque siemens. 

 

 
 
CO SEIL AU SY DICAT DE COPROPRIÉTÉ : Ajouter un cadenas au niveau de la porte du 
panneau électrique des parties communes situé au mur arrière du bâtiment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CABLES ET CIRCUITS DE DÉRIVATIO   
Câblage en cuivre 
 
 
MISE À LA TERRE : 
La mise à la terre (Ground) a été vérifiée. 
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I TERRUPTEURS ET PRISES DE COURA T  
 
Vérifiez interrupteurs et prises de courant et testez et les emplacements appropriés : 

 
 
Observations : nous avons ble des prises électriques des parties 
communes et de la partie privative. 
 
Commentaires : et aucune anomalie 

 
 
Recommandation : 
GFI DDFT par mesure préventive. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DÉTECTEURS DE FUMÉE  
 
 
CO SEIL PRATIQUE DE SÉCURITÉ: ajouter un détecteur de fumée sur chaque étage de la maison 
pour une raison de sécurité des occupants  
 
Observations : Les détecteurs de fumée étaient fonctionnels  
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Quelle sorte :  était équipé de plinthes chauffantes électriques avec commandes 

 
 
Commentaires : nous avons des radiateurs et plinthes chauffantes et aucune 

 
 
 
 
COMMA   
 
Vérifiez les commandes thermostats : Oui 
 
Et sont-ils fonctionnelles : Oui 
 
Commentaires : . 
 
 
 
 

INTÉRIEUR 
 
PLA CHERS 
 
Entrée : céramiques 
 
Salon : bois  
 
Cuisine : céramiques 
 
Salle de bain : céramiques 
 
Les chambres : bois  
 

 : céramique. 
 
Sous-sol : sans objets 
 
Commentaires :  s de plancher étaient en bon état et utilisable. 
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MURS ET PLAFO DS  
 

fissures. Les moisissures sont particulièrement nocives pour la santé et, si leur 
présence est détectée, elles doivent être éliminées et on doit se référer à un spécialiste pour en trouver la ou les 
causes. 
Observations des COMPOSA TS DES 
MURS ET PLAFO DS 
 
 
 
Commentaires : 
 
 
 
 
 

     Les composants sont de gypse, isolants, et 
charpente de bois. 
 
 
 

des murs et plafonds des partie privatives. 

 
 
ESCALIERS ET BALUSTRADES  
 
Observations : nous avons vérifié les rampes et mains courantes extérieurs et dans les escaliers 
des parties communes. 
 
Commentaires : 
mains courantes. 
 
Recommandation : solidifier la rampe de sécurité de l escalier du perron d entrée principale, 
aviser votre syndicat. 
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ARMOIRES ET COMPTOIRS  
 
Observations : Les caissons et les portes de cuisine étaient en mélamine avec des comptoirs en 
bois stratifié. 
 
Commentaires :  
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Observations : Le ventilateur tion a été vérifié dans la salle de bain. 
 
Commentaires : 

. 
 
CO SEIL PRATIQUE: Nettoyer la grille pour une meilleure évacuation  s  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VE TILATIO  DE LA PARTIE PRIVATIVE 
 
Observations : Un  à récupérateur de chaleur était disponible pour la partie 
privative et nous avons vérifiés son fonctionnement,   fonctionnait 
adéquatement.  
 
CO SEIL PRATIQUE: nett   3 fois par année pour une meilleure 

. 
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HOTTE DE CUISI IÈRE  
 
Observation : La hotte de la cuisinière était présente dans la cuisine. 
 
Commentaires : la hotte a é hotte fonctionnait adéquatement. 
 
Recommandation : remplacer la grille murale extérieur de la hotte de cuisine, la grille était 
endommagée, aviser votre syndicat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES CALFEUTRAGES I TÉRIEURS 
 
Observations : Nous avons vérifié  calfeutrages intérieurs autour des bains et douches. 
 
Commentaires :  
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LES TOILETTES DE SALLE DE BAI  
 
Observations : nous avons testés les toilettes de la partie privative. 
 
Commentaires : les toilettes étaient en bonne état et fonctionnelles 
 
 
AIR CLIMATISÉ  
 
Commentaires : sans objets. 
 
 
 
 
 
CO CLUSIO  : EN TERMINANT, À LA SUITE DE L'INSPECTION VISUELLE DE CETTE PROPRIÉTÉ, 
NOUS SOMMES EN MESURE DE VOUS DIRE QUE DES PROBLÉMATIQUES MINEURES SONT 
PRÉSENTES SUR CE BÂTIMENT. IL EST IMPORTANT DE FAIRE APPEL AUX DIVERS SPÉCIALISTES 
AFIN QU'ILS DÉTERMINENT LES CORRECTIFS À EFFECTUER AVANT L'ACHAT. DES OBSERVATIONS 
ET DES RECOMMANDATIONS SONT INCLUSES DANS CE RAPPORT D'INSPECTION. IL EST 
TOUJOURS IMPORTANT DE LE LIRE ATTENTIVEMENT. 
 
MERCI D'AVOIR FAIT CONFIANCE À INSPECT-HABITATION. BON SUCCÈS DANS VOS PROJETS 
FUTURS!! 
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ecteur soussigné certifie : 

 
-  

 
- Que les observations ont été constatées sans aucune influence extérieure. 

 
- inspection. 

 
 
 
 
 

COMPRIS LES OBSERVATIONS COMPRISES DANS CE RAPPORT. : 
 

________________________________________ 
Steve Charbonneau 

Directeur  
 

www.inspect-habitation.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 MEMBRE AIBQ 21595 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

me contacter : (819) 918-8866 
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AVIS AU LECTEUR                                       I 
 
 
Cette inspection est faite selon des normes nationales reconnues et a pour but de détecter et de divulguer les défauts 

(selon le cas). Même si des défauts mineurs peuvent être mentionnés, ce rapport ne les identifiera pas 
nécessairement tous. Il est donc important que vous sachiez ce que votre inspecteur professionnel peut faire pour 

ction couvre les endroits qui sont 

déplacer de meubles, soulever des moquettes, enlever des panneaux ou démonter des morceaux ou pièces 
d  
 

de cette inspection ne doivent pas être utilisés pour commenter les défauts cachés ou non 

destructive, ou 

 
 
Tous les bâtiments auront des défauts qui ne sont pas identifiés d
et vous croyez que votre inspecteur ne vous a pas suffisamment prévenu ou renseigné, appelez-le. Un appel 
téléphonique peut vous aider à décider quelles mesures prendre pour corriger ce défaut et votre inspecteur pourra 

 
 

objectif de fournir un guide à la renégociation du prix de la propriété et ne doit pas être interprété comme une 
opinion de la valeur marchande de celle-ci. Le propriétaire peut vouloir ou ne pas vouloir procéder aux correctifs des 

les informations données et 

pas en doute la bonne foi de la personne dont il reçoit cette information. 
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Lexique 
 
 
Appareil de chauffage à combustible solide 
 
Appareil de chauffage consommant un combustible solide comme le 
charbon, le bois ou une autre matière organique similaire tel que, 
notamment, un foyer (en maçonnerie ou préfabriqué), un poêle 
encastrable, un poêle ordinaire, un générateur central de chaleur, etc. 
 
Appareil ménager 
 
Tout appareil de cuisine ou de lavage, climatiseur autonome ou autre 
électroménager semblable. 
 
 
 
 
 

 
 
Appareils et leurs accessoires qui ont été ajoutés en complément du 
système de chauffage principal pour aider le système principal ou y 

inclut tous les poêles 
r. 

 
Client 
 
Personne ou organisation à qui le rapport est destiné, selon la 
convention. 
 
Climatisation centrale 
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déshumidifié, ou en même temps et qui 
as simplement branché à une prise de courant. 

 
Coffret de branchement principal 
 

teur de branchement ou un disjoncteur, pouvant être 
mis sous clé ou scellé, permett
disjoncteur lorsque le coffret de branchement est fermé. 
 
Comble (vide sous toit) 
 
Partie limitée par le plafond du dernier étage et le toit ou par un mur 
nain. 
Commande normale 
Tout dispositif que le propriétaire f
un interrupteur mural ou un commutateur de sûreté. 
 
Composante 
 

 éléments individuels tels que 
des planches ou des clous, éléments qui, réunis en groupes nombreux 

 semblables, constituent une composante). 
 
Composante structurale 
 
Composante du bâtiment qui sert de support aux matériaux de 
revêtement inté omposantes du 
bâtiment. 
 
Conditions dangereuses ou difficiles 
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exigent le port de vêtements protecteurs 
 

 
Décrire 
Représenter par écrit un système ou une composante, en indiquant le 

 caractéristiques observables avec 
 

composantes utilisées aux mêmes fins. 

 
 
Démonter 
 

boulonné, vissé 
démonte pas dans le cours de son entretien normal. 
 
 
 
Digue 
 
Longue construction destinée à contenir, retenir ou arrêter les eaux ou le 
mouvement des eaux. 
 
Écoulement efficace 
 

plomberie le plus élevé du bâtiment produit ultat 
 

 
Élément décoratif ou élément non permanent 
 

essentiel à un système ou une composante du bâtiment ou à son 



-ACHAT    Inspect-habitation 
 

_____________________________________________________________________________________________________________________ 
Rapport exclusif à usage confidentiel pour:                                                                                   Dossier #:                                                  Page 36 
 

fon
 mouvement ou décoratif, les antennes, les 

paratonnerres, les drapeaux ou autres. 
 
Éléments organisationnels de protection incendie et sécurité des 
personnes 
 

ion, les calendriers 
vérifications périodiques des installations mécaniques et électriques, 
ainsi que les matières 
dangereuses. 
 
Éléments passifs de protection incendie et sécurité des personnes 
 

la construction, les séparations coupe-feu, 
les revêtements  
 
 
Éléments actifs de protection incendie et sécurité des personnes 
 
Comprennent les extincteurs automatiques à eau, les canalisations 

avertisseurs, les détecteurs de fumée et de chaleur, la 
communication téléphonique, les ascenseurs spéciaux ainsi que 

 de ventilation des fumées. 
 
Élément souterrain 
 

du bâtiment dont, notamment, égout, drain de fondation, réservoir de 
mazout enfoui et qui ne peut être accessible sans excaver ou utiliser un 
outil spécialisé. 
 
Enfoui 
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Objet mis en terre, sous terre, après avoir creusé le sol. 
 
Émergence de toit 
 
Le point où tout objet sort du toit ou est fixé au toit. 
 
Étage 
 

celle du plancher situé immédiatement au- dessus ou, en son absence, 
par le plafond au-dessus. 
 
Évacuation efficace 
 
Un 
une rapidité 
se vide en même temps. 
 
 
Facilement accessible 
 
Accéder facilement sans exiger de déplacement, ni de démontage de 
biens personnels, ni de mesures destructives, 
comporter des risques pour les personnes ou pour la propriété. 
 
Faire fonctionner 
 

fonctionne. 
 
Fermé 
 
Une 
pas le faire fonctionner de la manière 
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normalement. Si le commutateur de sûreté, le fusible de sûreté ou le 
disjoncteur de inspecteur 

 système. 
 
Géologie 
 
Science qui a pour objet la connaissance et la description des différentes 
matières composant la terre. 
 
Inspecteur 
 
Personne qui examine les systèmes et les composantes 
conformément à la présente Norme de pratique professionnelle. 
 
Installation récréative 
 
Spa, sauna, bain de vapeur, piscine, court de tennis, matériel de terrain 
de jeux ou physique ou de divertissement. 
 
 
Installé 
Fixé ou relié au bâtiment même, au système de plomberie, au système 
mécanique bâtiment de façon à ne pouvoir 

 
 
Jonction fautive (raccordement nuisible ou croisé) 
 
Raccordement à une condu
une source de contamination. 
 
Localisation 
 

composante. 
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Mentionner 
 

 
Nombre représentatif 
 
Une composante par pièce, dans le cas de composantes identiques 
multiples telles que des fenêtres ou des prises de courant. Une 
composante par face du bâtiment, dans le cas de composantes 
extérieures identiques multiples. 
Une composante dans le cas de composantes structurales identiques 
multiples telles que les solives, fermes de toit ou autres. 
 
 
Observer 
Examiner attentivement, remarquer, constater. 
 

 
 

iétaire, muni 
de fixations ou de verrous amovibles, personne peut sans aide, 
enlever en soulevant ou o autre 
façon, dont les bords et les fixations ne sont pas noyés dans la peinture, 
qui est accessible normalemen  de 1,2 mètre et 

des composantes du bâtiment. 
 
Panneau de distribution 
 
Coffret métallique pour divers circuits comportant des fusibles ou des 
disjoncteurs. 
 
Pénétrer 
 
Entrer dans un espace pour observer toutes les composantes visibles. 
 



-ACHAT    Inspect-habitation 
 

_____________________________________________________________________________________________________________________ 
Rapport exclusif à usage confidentiel pour:                                                                                   Dossier #:                                                  Page 40 
 

Pièces habitables 
 

 
 
Piquer 
 
Entamer légèrement ou percer avec un outil pointu. 
 
Portes et fenêtres permanentes 
 
Portes extérieures et fenêtres conçues pour demeurer en place toute 

 
 
Premier étage 
 
Étage le plus élevé dont le plancher se trouve à au plus 2 mètres au-
dessus du niveau moyen du sol. 
 
 
 
Qualité de  
 

 
en bactéries, en composés chimiques, en sels minéraux ou en matières 
solides. 
 

 
 

 
 
Regarder 
 
Soumettre à un examen visuel. 
 
Réparation immédiate 
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Réparation qui, 
amener une dégradation de cette composante, 

bâtiment ou des personnes y ayant accès. 
 
Réparation majeure 
 
Une réparation importante par sa nature, ses coûts et les conséquences 

effectuée. 
 

 
 

mathématiques, de la chimie, de 
la physique et des sciences du génie. 
 
Sous-sol 

-dessous du premier 
étage. 
Système 
 
Toute combinaison de composantes interdépendantes agissant les unes 
sur les autres et assemblées pour exercer une ou plusieurs fonctions. 
 

 
 
Gouttières, descentes, blocs pare-pluie et autres composantes servant à 
évacuer l bâtiment. 
 
Techniquement exhaustif 
 
Une inspection est techniq
par un spécialiste qui peut faire appel de façon importante à des mesures, 
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moyens pour arriver à des conclusions ou recommandations de nature 
 

 
Vide sanitaire 
 
Espace vide de faible hauteur prévu dans un bâtiment, entre le plancher 
du rez-de-chaussée et le sol, pour dissimuler les installations techniques. 
 
Vitrage de sécurité (Safety Glazing) 
 
Verre trempé, verre feuilleté ou matière plastique. 
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Jean Gareau <jeangareau2016@gmail.com>

Inspecteurs suggérés
1 message

Virenis Avila <virenis@hotmail.com> Thu, Mar 11, 2021 at 10:04 AM
To: Jean Gareau <jeangareau2016@gmail.com>

2 attachments

IMG_8773.jpg
1892K

ATT00001.txt
1K

Gmail - Inspecteurs suggérés https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=0ae0c141c9&view=pt&search=a...

1 sur 1 2024-03-24, 7:09 p.m.





Virenis Avila
Courtier Immobilier Agrée DA
REMAX VISION 
Courtier Hypothécaire Agrée DA
INTELLIGENCE HYPOTHÉCAIRE 
819-208-4764

Firefox https://mail-attachment.googleusercontent.com/attachment/u/0/?ui=2&...

1 sur 1 2024-03-24, 7:09 p.m.
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6033-82-6448-001-0006

HO76
1000 LOGEMENT

Adresse: 384 BOULEVARD DES GRIVES app 2
Arrondissement:

3 859 908-P, 3 859 909-P, 3 859 915
HULL

Nom: JEAN GAREAU

Adresse postale: 1105 BOULEVARD DU PLATEAU
GATINEAU (QUEBEC) J9A 0B6

2021-07-13
COPROPRIETE DIVISE

Statut aux fins d'imposition scolaire: Personne physique

1
2007
49,3 m2

Genre de construction:
Lien physique:
Nombre de logements: 1

Nombre de locaux non residentiels: 0

Nombre de chambres locatives: 0

86,23Superficie:
1,84Mesure frontale: m

m2

2022-07-01
Valeur du terrain:

Valeur de l'immeuble:
$
$

$
$

Immeuble:   Valeur imposable: Valeur non imposable: 0$ $

2024, 2025 et 2026en vigueur pour les exercices financiers:
VILLE DE GATINEAU
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Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 1er février 2024

PAR COURRIEL

Jean Gareau
Camera1406@icloud.com

Objet : Document concernant diverses propriétés

N/Réf. : 24-0089

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
26 janvier 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique.

Après l’analyse de votre demande et conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ
c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »), nous vous avisons que le Service de l’urbanisme et du
développement durable ne détient aucun plan en lien avec de la plomberie relativement aux 4
adresses visées.

Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/sg

p.j./

Signé numériquement par 
Beaumont-Demers, Séléna

Date : 2024.02.01 13:45:41 -05'00'
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 Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels

Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de 
documents et de renseignements personnels



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0388

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 4, impasse
Berthe-Morisot.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 65762, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0389

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 5, impasse
Berthe-Morisot.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 70071, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0390

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 9, impasse
Berthe-Morisot.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 67082, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0391

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 10, impasse
Berthe-Morisot.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 65761, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0392

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 14, impasse
Berthe-Morisot.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 74208, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0393

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 18, impasse
Berthe-Morisot.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 81806, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0394

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 240, rue
Henri-Matisse.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 0332-30-1, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0395

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 241, rue
Henri-Matisse.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 0448-01-1, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d'accès à des documents

Le 12 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0397

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour la propriété sise au 245, rue
Henri-Matisse.

Après analyse de votre demande, veuillez trouvez ci-joint le seul document retracé par le
Service de l’urbanisme et du développement durable pouvant répondre à votre demande, à
savoir le permis numéro 0447-95-1.

Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1, nous vous
rappelons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette
décision. Vous trouverez aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv

p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 12.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0398

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 836,
838, 840 et 842, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 76058, 76062, 76064 ainsi que 76065, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0399

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 844,
846, 848 et 850, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 76067, 76068, 76073 ainsi que 76075, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0400

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 852,
854, 856 et 858, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 75935, 76077, 76078 ainsi que 76080, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0401

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 860,
862, 864 et 866, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 76084, 76085, 76086 ainsi que 76088, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0402

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 870,
872, 874 et 876, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 73902, 73907, 73908 ainsi que 73910, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0403

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 878,
880, 882 et 884, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 70275, 70278, 70279 ainsi que 70280, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0404

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 886, 888
et 892, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 62171, 62176 ainsi que 62179, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0405

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 894,
896, 898 et 900, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 62180, 62181, 62182 ainsi que 62183, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0406

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 918,
920, 922 et 924, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 54116, 54117, 54118 ainsi que 54119, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0407

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 910, 914
et 916, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 54112, 54113 ainsi que 54115, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire. Nous vous joignons également le permis de
construire numéro 54114 relativement à l’immeuble sus au 912, boulevard du Plateau.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0408

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 926,
928, 932 et 934, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 54083, 54084, 54085 ainsi que 54088, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire. Nous vous joignons également le permis de
construire numéro 54087 relativement à l’immeuble sis au 930, boulevard du Plateau.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0409

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 940,
942, 944 et 946, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 44458, 44459, 44462 ainsi que 44463, ne
nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0410

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 948,
950, 952, et 954, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 44464, 44465, 44467, 44468 ainsi que
76120, ne nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0411

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 956,
958, 960, 962 et 964, boulevard du Plateau.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint les permis de construire numéros 44470, 44475, 44477, 44478 ainsi que
44480, ne nécessitant pas l’autorisation du propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna



Accès à l’information

RÉPONSE
Demande d’accès à des documents

Le 19 avril 2024

PAR COURRIEL

Richard Bourgouin
AQCO
r.bourgouin@videotron.ca

Objet : Historiques de propriétés

N/Réf : 24-0412

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès à des documents qui nous a été acheminée le
5 avril 2024 relativement au sujet mentionné en rubrique pour les propriétés sises aux 59, 61,
63 et 65, rue du Stratus.

À la suite de l’analyse de votre demande ainsi qu’aux précisions transmises verbalement le
15 avril dernier à Mariane Villeneuve, technicienne juridique à l’accès à l’information, vous
trouverez ci-joint le permis de construire numéro 77255, ne nécessitant pas l’autorisation du
propriétaire.

Toutefois, comme discuté, les annexes accompagnant ces permis, y compris les plans, sont
inaccessibles sans l’autorisation du Syndicat des copropriétaires, puisqu’elles répondent aux
critères des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1 (ci-après « Loi sur l’accès »). Si
vous détenez ladite autorisation, nous vous invitons à nous l’acheminer en soumettant une
nouvelle demande d’accès à des documents par le biais du site web de la Ville de Gatineau.

D’autre part, conformément à l’article 47(3) de la Loi sur l’accès, nous vous avisons que le
Service de l’urbanisme et du développement durable ne détient aucun plan d’électricité ou de
plomberie en lien avec votre demande.

En complément, si des informations supplémentaires sont requises en ce qui a trait à la
règlementation en vigueur concernant les exigences en matière d’urbanisme à la Ville de
Gatineau, nous vous invitons à communiquer directement avec Steven Hall-Labonté, chef
d’unité, volet service et information, au Service de l’urbanisme et du développement durable,
par téléphone au 819 243-2345, poste 7340 ou par courriel via l’adresse suivante : hall-
labonte.steven@gatineau.ca.



Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous rappelons que vous
pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. Vous
trouverez, aux pages suivantes, une note explicative à cet effet.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Me Séléna Beaumont-Demers
Chef d’unité – Accès à l’information

SBD/mv
p.j./

Signé numériquement 
par Beaumont-
Demers, Séléna
Date : 19.04.2024

Beaumont-
Demers, Séléna
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La Garantie des maisons neuves

La garantie qui protège 76% des unités d'habitation neuves au
Québec
La Garantie des maisons neuves (GMN) de l'Association provinciale des
constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ) existe depuis 1976; le
gouvernement s'en est largement inspiré pour établir son plan à adhésion obligatoire
en 1999. Au cours des trois dernières décennies, plus de 10 000 entreprises y étant
accréditées ont construit, au Québec, près de 400 000 unités résidentielles. Elle
assure une qualité de construction, protège les investissements des consommateurs
et offre un gage de professionnalisme qui fait sa marque.

Vous êtes à la recherche d'une maison neuve? Vous avez déjà signé votre contrat
préliminaire? Vous venez d'emménager dans votre nouvelle maison? Ces textes vous
fourniront une foule d'informations indispensables.

A la recherche d'un entrepreneur accrédité à la GMN de
l'APCHQ?
Le Répertoire des constructeurs de maisons neuves vous permet d'effectuer une
recherche selon la région, le type de projet désiré ainsi que votre budget. Vous
pouvez également effectuer des visites virtuelles pour découvrir les maisons modèles
des entrepreneurs dont les projets vous intéressent.
Consultez le Répertoire des entrepreneurs.

Vous trouverez dans cette section des informations complètes sur La Garantie
des maisons neuves, son fonctionnement et sur les entrepreneurs qui sont
accrédités à la GMN.

Qu'est ce que la Garantie des maisons neuves de l'APCHQ?

Qui sont les entrepreneurs accrédités à la GMN?

Les palmes « Maître constructeur »

Les bâtiments protégés par la Garantie

Le contrat: ce qu'il faut savoir avant de le signer

La protection offerte par la Garantie

Exclusions de la Garantie

Foire aux questions

Cette section vous résume les points à garder à l'esprit au moment où vous débutez
le processus d'achat de votre maison neuve.

Aide-mémoire de l'acheteur d'une maison neuve

Accueil

Guide d'achat
complet

Choisir son
entrepreneur

Le tour du
propriétaire

La Garantie des
maisons neuves

Répertoire des
entrepreneurs

Concours

Financement et
subventions

Les chroniques

Les nouvelles

Sites utiles

Promotions et
événements

Nos partenaires

Rénovation

GoMaison.com - La Garantie des maisons neuves de l'APCHQ https://web.archive.org/web/20100609031215/http://www.gomaison.co...

1 sur 2 2023-04-11, 7:33 a.m.
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La Garantie des maisons neuves
Qu'est ce que la Garantie des maisons neuves de l'APCHQ?

La Garantie des maisons neuves de l'APCHQ, ou GMN, est
un programme de garantie qui vous assure un produit de
qualité et la tranquillité d'esprit face à l'investissement le
plus important de votre vie.

L'APCHQ administre la GMN depuis 1976. Son expérience dans le domaine est si grande que le
gouvernement du Québec s'est largement inspiré de la GMN pour établir, en 1999, son plan à adhésion
obligatoire.

À ce jour, plus de 10 000 entreprises accréditées à la GMN ont construit, au Québec, au-delà de
400 000 unités résidentielles. Qui sont les entrepreneurs accrédités à la GMN?

Depuis le 1er janvier 1999, les bâtiments résidentiels neufs doivent être couverts par un plan de
garantie encadré par la Régie du bâtiment du Québec en vertu d'un décret gouvernemental.

La Garantie des maisons neuves (GMN) de l'Association provinciale des constructeurs d'habitations du
Québec (APCHQ)*, qui est administrateur privé de ce plan obligatoire, agit à titre de caution de
certaines obligations légales et contractuelles de l'entrepreneur, en vertu du Règlement.

L'entrepreneur se doit de construire des habitations conformes au Code du bâtiment en vigueur, dans le
respect des standards de qualité, et ce, en s'assurant que sa clientèle soit bien informée des diverses
étapes liées à l'achat d'une nouvelle propriété.

* La Garantie des bâtiments résidentiels neufs de l'APCHQ inc., connue sous l'appellation La Garantie
des maisons neuves de l'APCHQ, est un administrateur dûment autorisé par la Régie du bâtiment du
Québec.

Sécurité et confidentialité | Modalités d'utilisation
Copyright © GOMAISON.COM, 2009. Tous droits réservés.
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La Garantie des maisons neuves
Qui sont les entrepreneurs accrédités à la GMN?

N'adhère pas à la GMN qui veut!

Bien entendu, l'entrepreneur doit d'abord détenir une licence à
la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). Cette dernière vérifie
notamment les critères de qualification administrative et
technique.

Pour sa part, la GMN valide les compétences financières de l'entrepreneur : elle analyse les ratios financiers
de l'entreprise pour confirmer qu'elle a la capacité de mener à terme ses projets.

La GMN ne reconnaît donc que les entrepreneurs compétents et solvables.

Pour en trouver un dans votre région, ou pour vérifier si un entrepreneur est bel et bien accrédité à la
Garantie, cliquez ici.

Certains constructeurs ont de plus reçu une palme du Maître constructeur. Pour plus de détails sur le
sujet, cliquez ici.
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Copyright © GOMAISON.COM, 2009. Tous droits réservés.

Accueil

Guide d'achat
complet

Choisir son
entrepreneur

Le tour du
propriétaire

La Garantie des
maisons neuves

Répertoire des
entrepreneurs

Concours

Financement et
subventions

Les chroniques

Les nouvelles

Sites utiles

Promotions et
événements

Nos partenaires

Rénovation

GoMaison.com - La Garantie des maisons neuves - Qui sont les entrepr... https://web.archive.org/web/20091105100938/http://www.gomaison.co...

1 sur 1 2023-04-11, 7:30 a.m.



Retour

The Wayback Machine - https://web.archive.org/web/20120627215930/http://www.gomaison.com:80/gomaison/garantie/maison_neu…

Nos garanties
Les palmes « Maître constructeur »

Les palmes « Maître constructeur » constituent un gage de
sérieux et de professionnalisme. Elles correspondent au
nombre d'années consécutives pendant lesquelles un
constructeur, depuis son accréditation à La Garantie des
maisons neuves de l'APCHQ, a maintenu un taux de
satisfaction supérieur à 97 %.

Pour avoir accès aux palmes, l'entreprise doit avoir enregistré en moyenne au moins deux unités résidentielles
par année.

La Garantie des maisons neuves peut reconnaître une expérience démontrée par l'entrepreneur, ses
actionnaires et dirigeants au sein d'entreprises de construction résidentielle liées. Pour que la GMN reconnaisse
l'expérience démontrée, il faut que l'entreprise liée ait démontré qu'elle avait rencontré les exigences du Maître
constructeur.

Recherchez ces signatures

Diamant Platine Or Argent Bronze

Pour trouver un Maître constructeur actif dans votre région, cliquez ici.
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Communautés (/communaute)

Petrie's Landing 19 km (/petries-landing)

Petrie's Landing II 17,5 km (/petries-landing-ii)

Center Park 5 km (/center-park)

460 St-Laurent 5 km (/460-st-laurent/appartements-a-louer)

The Dale 3 km (/the-dale)

Baseline 12,5 km (/baseline/appartements-a-louer)
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Champlain 7 km (/champlain-village-urbain/appartements-
a-louer)

Ruisseaux Lépine (/ruisseaux-lepine)

Horizon 7 km (/horizon)

Plateau du Parc 7 km (/plateau-du-parc/appartements-a-
louer)

Les Jardins McConnell 11 km (/jardins-mcconnell)

Aura - Rivermead 8 km (/aura-rivermead )
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Nos garanties

Les garanties qui protègent 82% des unités d'habitation neuves
au Québec
La Garantie Abritat (GA), lancée en 2011, et La Garantie des maisons neuves (GMN)
de l'Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ)
existe depuis 1976 protègent à elles seules 82% des unités d’habitations neuves au
Québec

Le gouvernement s'est largement inspiré de La Garantie des maisons neuves (GMN)
de l'Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ) pour
établir son plan à adhésion obligatoire en 1999. Au cours des trois dernières
décennies, plus de 10 000 entreprises y étant accréditées ont construit, au Québec,
près de 400 000 unités résidentielles.

La Garantie Abritat et la GMN de l’APCHQ assurent une qualité de construction,
protège les investissements des consommateurs et offre un gage de
professionnalisme.

Vous êtes à la recherche d'une maison neuve? Vous avez déjà signé votre contrat
préliminaire? Vous venez d'emménager dans votre nouvelle maison? Ces textes vous
fourniront une foule d'informations indispensables.

À la recherche d'un entrepreneur accrédité à la GMN de l'APCHQ
ou accrédité à La Garantie Abritat?
Le Répertoire des constructeurs de maisons neuves vous permet d'effectuer une
recherche selon la région, le type de projet désiré ainsi que votre budget. Vous
pouvez également effectuer des visites virtuelles pour découvrir les maisons modèles
des entrepreneurs dont les projets vous intéressent.

Vous trouverez dans cette section des informations complètes sur La Garantie
Abritat, son fonctionnement et sur les entrepreneurs qui sont accrédités à La
Garantie Abritat..

Qu'est ce que La Garantie Abritat?

Qui sont les entrepreneurs accrédités à La Garantie Abritat?

Les palmes « Maître constructeur »

Les bâtiments protégés par la Garantie

Le contrat: ce qu'il faut savoir avant de le signer

La protection offerte par la Garantie

Exclusions de la Garantie

Foire aux questions

Accueil

Guide d'achat
complet

Choisir son
entrepreneur

Le tour du
propriétaire

Nos garanties

Répertoire des
entrepreneurs

Concours

Financement et
subventions

Sites utiles

Promotions et
événements

Nos partenaires

Rénovation
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Nos garanties
Qu'est ce que la Garantie des maisons neuves de l'APCHQ?

La Garantie Abritat est un programme de garantie
qui vous assure un produit de qualité et la
tranquillité d'esprit face à l'investissement le plus
important de votre vie.

Qui sont les entrepreneurs accrédités à la GMN?

Depuis le 1er janvier 1999, les bâtiments résidentiels neufs doivent être couverts par un plan de
garantie encadré par la Régie du bâtiment du Québec en vertu d'un décret gouvernemental.

La Garantie Abritat* est administrateur privé de ce plan obligatoire. À ce titre, elle agit comme caution
de certaines obligations légales et contractuelles de l'entrepreneur, en vertu du Règlement.

L'entrepreneur se doit de construire des habitations conformes au Code du bâtiment en vigueur, dans le
respect des standards de qualité, et ce, en s'assurant que sa clientèle soit bien informée des diverses
étapes liées à l'achat d'une nouvelle propriété.

* La Garantie Abritat, est un administrateur dûment autorisé par la Régie du bâtiment du Québec.

Sécurité et confidentialité | Modalités d'utilisation
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Concours Mon rêve Abritat - Plus de 15 000
$ en prix et plus de 500 projets résidentiels
à visiter

NOUVELLES FOURNIES PAR
Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ) 
Mar 06, 2012, 09:20 ET

MONTRÉAL,  le  6  mars  2012  /CNW  Telbec/  - L'Association  provinciale  des  constructeurs

d'habitations du Québec (APCHQ) et La Garantie Abritat inc. (Abritat) lancent le concours Mon

rêve Abritat. Organisé dans le cadre d'une vaste campagne de promotion réalisée à l'échelle du

Québec,  ce  concours  -  qui  vise  à  mettre  en  lumière  la  qualité  de  projets  résidentiels  des

entreprises accréditées à Abritat - offre plus de 15 000 $ en prix, dont un gros lot de 10 000 $,

qui pourrait être utilisé comme mise de fonds pour l'achat d'un condo ou d'une maison de

rêve.

Trois façons de participer

Le concours Mon rêve Abritat sera lancé le 10 mars, et il se terminera par la remise des prix, le 13

avril prochain. Il est composé de trois volets : D'un simple clic, Une photo vaut mille mots et

Mon rêve de 10 000 $, qui permettront respectivement aux participants d'avoir la chance de

gagner 1 000 $ en argent comptant, un ensemble Apple d'une valeur de 5 000 $ et un gros lot

de 10 000 $.

Pour participer au volet D'un simple clic et être automatiquement admissible au tirage de 1

000 $ en argent comptant, il suffit de s'inscrire au concours dans Internet, en visitant le site

monreveabritat.com.  À  noter  que  pour  ce  même volet,  les  participants  qui  partageront  la

nouvelle dans Facebook auront plus de chances de gagner.

Pour participer aux volets Une photo vaut mille mots  et  Mon rêve de 10 000 $,  les  gens

Concours Mon rêve Abritat - Plus de 15 000 $ en prix et plus de 500 pro... https://www.newswire.ca/fr/news-releases/concours-mon-reve-abritat---...
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devront visiter les unités témoins parmi plus de 500 projets. Ils devront ensuite se prendre en
photo dans l'une d'elles, puis la publier dans le site monreveabritat.com. Si le projet visité est
spécialement identifié « $ »,  les participants seront automatiquement admissibles au tirage
complémentaire d'un lot boni de 10 000 $ comptant.

Pour obtenir la liste complète des projets participants et pour connaître tous les détails du
concours, visitez le facebook.com/apchq ou le monreveabritat.com.

Un gage de professionnalisme
Ce  concours  permettra  aux  consommateurs  de  visiter  des  projets  d'habitation  de  qualité
supérieure. Il permettra également de mettre en évidence le savoir-faire des professionnels en
construction résidentielle accrédités à Abritat.

« Pour être accrédités, les entrepreneurs doivent non seulement détenir une licence de la Régie
du  bâtiment  du  Québec  (RBQ),  mais  également  démontrer  qu'ils  possèdent  la  capacité
financière pour mener leurs projets à terme », affirme M. Jean-Paul Filion, directeur principal
du Service du développement des affaires et des relations gouvernementales de l'APCHQ. « En
fait,  en  plus  de  se  porter  garante  de  certaines  obligations  légales  et  contractuelles  des
entrepreneurs,  La  Garantie  Abritat  s'assure  que  ceux-ci  sont  à  la  fois  compétents  et
solvables. Elle  représente  donc  un  véritable  gage  de  professionnalisme  pour  les
consommateurs. »

À propos de l'APCHQ
L'APCHQ provinciale transige avec plus de 17 000 entreprises réunies au sein de 15 bureaux
régionaux,  occupant  une  place  prépondérante  dans  l'industrie  de  la  construction  et  de  la
rénovation résidentielles. Rappelons qu'elle est l'un des chefs de file en matière de garantie des
maisons  neuves,  puisqu'elle  a  instauré,  en  1976,  un  programme  privé  de  garantie  sur  les
bâtiments résidentiels neufs. Le gouvernement s'en est d'ailleurs largement inspiré pour définir
les  standards de la  garantie obligatoire en 1999.  Proactive,  elle  a  créé en 1986 un plan de
garantie couvrant les travaux de rénovation et a également mis sur pied la bannière Réno-
Maître en 2002. L'Association et ses membres effectuent ainsi 76 % des travaux en habitation.
Étant le seul agent négociateur patronal des relations de travail dans le secteur résidentiel, elle
défend les intérêts de quelque 13 000 employeurs, qui embauchent plus de 50 000 salariés

Concours Mon rêve Abritat - Plus de 15 000 $ en prix et plus de 500 pro... https://www.newswire.ca/fr/news-releases/concours-mon-reve-abritat---...
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Renseignements:

Source : Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ)

Demande des médias :
Mélanie Saulnier
Conseillère principale en communications - APCHQ
514 353-9960 ou 1 877 427-2684, poste 270
melanie.saulnier@apchq.com - www.apchq.com
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Concours Mon rêve Abritat - Plus de 15 000
$ en prix et plus de 500 projets résidentiels
à visiter

NOUVELLES FOURNIES PAR
Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ) 
Mar 06, 2012, 09:20 ET

MONTRÉAL,  le  6  mars  2012  /CNW  Telbec/  - L'Association  provinciale  des  constructeurs

d'habitations du Québec (APCHQ) et La Garantie Abritat inc. (Abritat) lancent le concours Mon

rêve Abritat. Organisé dans le cadre d'une vaste campagne de promotion réalisée à l'échelle du

Québec,  ce  concours  -  qui  vise  à  mettre  en  lumière  la  qualité  de  projets  résidentiels  des

entreprises accréditées à Abritat - offre plus de 15 000 $ en prix, dont un gros lot de 10 000 $,

qui pourrait être utilisé comme mise de fonds pour l'achat d'un condo ou d'une maison de

rêve.

Trois façons de participer

Le concours Mon rêve Abritat sera lancé le 10 mars, et il se terminera par la remise des prix, le 13

avril prochain. Il est composé de trois volets : D'un simple clic, Une photo vaut mille mots et

Mon rêve de 10 000 $, qui permettront respectivement aux participants d'avoir la chance de

gagner 1 000 $ en argent comptant, un ensemble Apple d'une valeur de 5 000 $ et un gros lot

de 10 000 $.

Pour participer au volet D'un simple clic et être automatiquement admissible au tirage de 1

000 $ en argent comptant, il suffit de s'inscrire au concours dans Internet, en visitant le site

monreveabritat.com.  À  noter  que  pour  ce  même volet,  les  participants  qui  partageront  la

nouvelle dans Facebook auront plus de chances de gagner.

Pour participer aux volets Une photo vaut mille mots  et  Mon rêve de 10 000 $,  les  gens
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devront visiter les unités témoins parmi plus de 500 projets. Ils devront ensuite se prendre en
photo dans l'une d'elles, puis la publier dans le site monreveabritat.com. Si le projet visité est
spécialement identifié « $ »,  les participants seront automatiquement admissibles au tirage
complémentaire d'un lot boni de 10 000 $ comptant.

Pour obtenir la liste complète des projets participants et pour connaître tous les détails du
concours, visitez le facebook.com/apchq ou le monreveabritat.com.

Un gage de professionnalisme
Ce  concours  permettra  aux  consommateurs  de  visiter  des  projets  d'habitation  de  qualité
supérieure. Il permettra également de mettre en évidence le savoir-faire des professionnels en
construction résidentielle accrédités à Abritat.

« Pour être accrédités, les entrepreneurs doivent non seulement détenir une licence de la Régie
du  bâtiment  du  Québec  (RBQ),  mais  également  démontrer  qu'ils  possèdent  la  capacité
financière pour mener leurs projets à terme », affirme M. Jean-Paul Filion, directeur principal
du Service du développement des affaires et des relations gouvernementales de l'APCHQ. « En
fait,  en  plus  de  se  porter  garante  de  certaines  obligations  légales  et  contractuelles  des
entrepreneurs,  La  Garantie  Abritat  s'assure  que  ceux-ci  sont  à  la  fois  compétents  et
solvables. Elle  représente  donc  un  véritable  gage  de  professionnalisme  pour  les
consommateurs. »

À propos de l'APCHQ
L'APCHQ provinciale transige avec plus de 17 000 entreprises réunies au sein de 15 bureaux
régionaux,  occupant  une  place  prépondérante  dans  l'industrie  de  la  construction  et  de  la
rénovation résidentielles. Rappelons qu'elle est l'un des chefs de file en matière de garantie des
maisons  neuves,  puisqu'elle  a  instauré,  en  1976,  un  programme  privé  de  garantie  sur  les
bâtiments résidentiels neufs. Le gouvernement s'en est d'ailleurs largement inspiré pour définir
les  standards de la  garantie obligatoire en 1999.  Proactive,  elle  a  créé en 1986 un plan de
garantie couvrant les travaux de rénovation et a également mis sur pied la bannière Réno-
Maître en 2002. L'Association et ses membres effectuent ainsi 76 % des travaux en habitation.
Étant le seul agent négociateur patronal des relations de travail dans le secteur résidentiel, elle
défend les intérêts de quelque 13 000 employeurs, qui embauchent plus de 50 000 salariés
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Renseignements:

Source : Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec (APCHQ)

Demande des médias :
Mélanie Saulnier
Conseillère principale en communications - APCHQ
514 353-9960 ou 1 877 427-2684, poste 270
melanie.saulnier@apchq.com - www.apchq.com
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